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        Conventions

        
          Ont été composés :

           

          en romain gras, les mots et expressions mis en usage au moment de la Révolution.

           

          en italique gras, le vocabulaire d’avant la Révolution.

        

      

    

  
    
      
        Préambule

        
        
            Des mots par fournées

            Si l’on parcourt, crayon en main, la surabondante documentation sur la Révolution française, en se posant une seule question : « Et la langue, dans tout ça ? », on a presque envie de plagier Danton et de dire : « Des mots, encore des mots, toujours des mots… et la langue est sauvée ! »

            Mais la langue française n’était pas en danger. Je dirais même qu’elle faisait preuve d’une créativité lexicale qu’elle n’avait pas connue depuis bien longtemps : des quantités de mots ont alors fait leur apparition – totalement nouveaux ou avec des significations nouvelles – qui, éphémères ou persistants, ont accompagné les événements qui bouleversaient la société française.

          

          
            C’était voulu

            Il y a eu des changements lexicaux programmés, concertés, voire systématisés, comme ceux qui ont touché le calendrier, les noms de rues, les monuments ou les villes, et qui n’auront charmé qu’un seul été (ou presque). Il y a eu de nouvelles dénominations pour accompagner la naissance du système métrique des poids et mesures, agrémentées de cet amour du décimal si contagieux qu’il a fini par devenir universel. De nouveaux mots ont également été créés pour consacrer une nouvelle science – la nomenclature chimique, sœur jumelle de la Révolution – ou de nouvelles inventions : du modeste camembert à la prosaïque eau de Javel, du curieux vélocifère à la spectaculaire montgolfière et à l’énigmatique tachygraphe.

            Tout cela avait été pensé, voulu et consciemment mis en mouvement dès 1789.

          

          
            C’était moins voulu

            Mais il y avait aussi toutes les pressions inconscientes s’exerçant sur les hommes et les femmes qui tout à coup s’exprimaient abondamment, dans les journaux et au théâtre, dans la rue et à la maison, dans les débats à l’Assemblée, dans les chansons, et dans toutes sortes de créations spontanées comme celles que suscitaient la guillotine ou le salpêtre. Sans compter l’extraordinaire inventivité manifestée dans les surnoms qui, avec humour ou cruauté, caractérisaient les divers acteurs de la scène révolutionnaire.

            Il y avait enfin la vie propre de cette langue française, qui allait se débarrasser des dénominations de l’Ancien Régime – comme gabelle, bailli ou estrapade –, sécréter des formations néologiques à la vie brève – telles que lisable, préopinant ou culocratie –, mais aussi créer, en allant quelquefois chercher son inspiration en Angleterre, une grande masse de mots que nous employons aujourd’hui sans nous douter qu’ils ne sont véritablement entrés dans notre langue qu’aux alentours de la Révolution. Tous ces mots se joignaient à ceux qui dataient d’avant la Révolution, mais que l’enthousiasme révolutionnaire avait fait circuler plus largement.

          

          
            Pour s’y retrouver dans ce labyrinthe

            Pour les examiner plus à loisir, on pourra les découvrir par petites bouffées dans les pages qui suivent, selon un itinéraire qui a pour point de départ le cadre géographique général où se développait une langue française alors nettement minoritaire, en face de ces patois variés et pleins de vitalité, mais que les Conventionnels avaient décidé d’abolir.

            On y prendra connaissance des innovations lexicales créées par la volonté de ces nouveaux citoyens qui avaient décidé de se tutoyer, de supprimer le nom de roi jusque dans les jeux de cartes ou d’échecs, et d’abolir Monsieur et Madame dans la vie quotidienne ; de ces gens qui chantaient beaucoup, lisaient ou, le plus souvent, se faisaient lire des quantités de journaux, qui restaient amateurs de bons mots jusqu’au pied de la guillotine, et qui prononçaient en tout lieu des phrases historiques approximatives.

            On y découvrira au passage comment la phonétique pouvait interférer avec la justice et pourquoi une simple citoyenne risquait de se faire guillotiner si elle demandait un rouet (pas un roi !) et on s’étonnera sans doute de l’orthographe particulière des textes de cette époque. On y apprendra, peut-être avec plaisir, que Paris n’a pas toujours, pour tous les mots, mené la danse en matière de prononciation.

            Les haltes suivantes pourront se faire tour à tour en compagnie des mots dont la dernière heure avait sonné et des mots apparus au moment de la Révolution mais qui n’avaient pas eu la chance d’entrer dans le dictionnaire. Ils étaient pourtant – et de loin – parmi les plus inventifs et les plus divertissants. On constatera du premier coup d’œil qu’ils étaient en tout cas beaucoup plus amusants que les mots qui avaient la vie dure et qui sont arrivés jusqu’à nous.

            On a laissé pour la fin l’examen des surnoms, tour à tour affectueux, énigmatiques, cocasses ou injurieux, des hommes et des femmes qui ont fait l’histoire à cette époque. C’est en pensant surtout aux rares personnes dont les connaissances sur la Révolution française sont devenues momentanément un peu lacunaires qu’un petit glossaire explicatif a été rédigé. Elles y trouveront l’occasion de rafraîchir leur mémoire grâce à de brèves notices biographiques dont le seul but est de permettre de retrouver le lien entre les surnoms et les différents personnages.

            Enfin – et seulement pour ceux qui aiment bien s’amuser, mais ne détestent pas que le divertissement repose sur des connaissances un peu solides – ce petit voyage au pays des mots de la Révolution se termine par des références aux ouvrages plus sérieux qui sont à la source de ce livre et par un index qui permettra de retrouver son chemin dans ce tourbillon de mots en révolution.
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      J’parlions pas français

      
      
          Une enquête sociolinguistique avant la lettre

          La France multiforme des provinces était aussi en 1789 une France profondément multilingue. On estimait à plus de 6 millions les habitants qui ne comprenaient pas du tout le français, et à environ 3 millions ceux qui le parlaient convenablement1I : cela signifie qu’à peine un habitant sur dix parlait effectivement le français et qu’un Français sur quatre l’ignorait complètement.

          Dès le 13 août 1790, alors curé d’Embermesnil (Meurthe-et-Moselle) et député à l’Assemblée nationale, Grégoire avait lancé une grande enquêteII, que nous qualifierions aujourd’hui de sociolinguistique, en envoyant un questionnaire à toutes les communes de France. Les réponses – un peu moins de cinquante –, qui proviennent le plus souvent des Sociétés des Amis de la Constitution, sont suffisamment nombreuses et détaillées pour nous permettre de connaître l’état linguistique de la France en cette fin de XVIIIe siècleIII.

        

        
          Des citoyens bilingues dans le Midi

          Ce qui se dégage le plus nettement de cette enquête, c’est que la presque totalité des citoyens était alors partiellement bilingue et que ceux qui étaient unilingues ne parlaient que leur patois local.

          Cela est particulièrement net dans les départements du Midi : le français n’y est parlé que dans les villes, et seul le patois règne à la campagne, comme le confirment les correspondants de tout le Midi2. Mais on peut nuancer : le clivage n’est pas seulement entre la ville et la campagne, il est aussi social. À propos de la langue française, un correspondant de Dordogne écrit : « Les gens aisés la parlent habituellement, surtout dans les villes ; mais le petit peuple ne parle que le périgourdin3. » La plupart des réponses signalent des situations comparables dans toutes les régions du Midi ; certaines lettres montrent aussi qu’une évolution est déjà en cours en faveur du français4. « Je me souviens, écrit un autre correspondant périgourdin, et il n’y a pas vingt ans, que c’était un ridicule de parler français : on appelait cela franchimander ; aujourd’hui, au moins dans les villes, les bourgeois ne parlent que cet idiome, et tout le monde l’entend5. »

          
            EN 1790, ON PARLAIT SURTOUT PATOIS

            
              C’est ce que permettent de constater les réponses au questionnaire de Grégoire. En 1790, la langue française est encore peu connue dans les régions périphériques et dans l’ensemble du Midi, où seules les populations des villes et les gens instruits la pratiquent.
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          On apprend d’autre part qu’en Dauphiné on prêchait encore en patois trente ou quarante ans avant la Révolution, mais que l’usage en a été abandonné6.

        

        
          La moitié nord patoise aussi

          La situation est plus diversifiée dans la moitié nord, qui avait été soumise très tôt à la contamination de Paris.

          Dans le Mâconnais, dans les Dombes ou en Bresse, le français n’est parlé que dans les villes et entre personnes aisées7, et même à Lyon, où le français est compris de tous, le patois est encore vivant auprès du peuple8.

          Les réponses en provenance de Franche-Comté montrent cependant un net recul du patois : à Saint-Claude (Jura), où tout le monde parlait patois cinquante ans auparavant, un correspondant écrit : « Aujourd’hui, on le parle peu, et la plupart des fils de bourgeois n’en savent pas un mot9. »

          Plus au nord, le wallon, représenté dans l’enquête par le parler du duché de Bouillon, est encore la langue commune de tous les habitants des Ardennes10.

          Dans l’extrême nord, à Saint-Omer (Pas-de-Calais), le flamand est toujours très vivant chez le peuple, même dans les villes, malgré un net recul depuis un demi-siècle11, et le correspondant de Bergues (Nord) précise que plus de la moitié des campagnards ne sait pas du tout le français ; même à Dunkerque, on parle flamand et français. Quant aux enfants, à la ville comme à la campagne, ils ne connaissent que le flamand12.

          
            POUR ET CONTRE L’ABOLITION DES PATOIS
 (Extraits des réponses au questionnaire de l’enquête Grégoire)

            
              
                « Nous ne voyons pas qu’il y ait le plus petit inconvénient à détruire notre patois. Ce ne peut être qu’infiniment avantageux […] Nous ne tenons pas du tout à notre patois, on peut, quand on voudra, nous l’enlever, nous ne sourcillerons pas… »

                Le correspondant du Gers13.

              

              
                « Pour le détruire (le patois), il faudrait détruire le soleil, la fraîcheur des nuits, le genre d’aliments, la qualité des eaux, l’homme tout entier. »

                Le correspondant du Languedoc14.

              

            

          

          Certaines façons de parler sont, dans d’autres régions, plus proches de Paris, souvent qualifiées de « vieux français » (à Beaumarchais, en Seine-et-Marne et à Sully dans le Loiret15), ou de « vieux français corrompu » (à Salins, dans le Jura16). C’est une façon de dire qu’on parle patois, mais un patois qui ressemble au français.

          Une curiosité à ne pas passer sous silence : en Bourgogne, bien que les paysans parlent encore patois, on parle français et bon français dans toutes les villes, et on y est même plus puriste qu’à Paris17.

          En revanche, dans le Poitou, le correspondant ne signale aucun patois, mais la langue que l’on y parle est, selon lui, « un français altéré, corrompu18 ».

          Dans la Sarthe (Saint-Calais), aucun patois n’est parlé et, dans le Berry, « les paysans ne font que des fautes de grammaire comme ceux des environs de Paris19 ».

          Enfin, en Bretagne, on parle à cette époque uniquement une langue celtique, le breton, partout sauf dans les villes et le long des côtes20, où seuls les gens aisés parlent français.

        

        
          Un peu plus tard… le français

          Le remue-ménage de la Révolution, l’abondance des textes publiés en français et distribués en feuilles volantes, les discours des Représentants du Peuple en mission dans les départements, tout cela avait contribué à répandre la langue française également hors des villes et auprès du petit peuple. Sous l’Empire, un paysan disait à un enquêteur : « Depeu la Révolution, j’commençons de franciller esé bein21. »

          Il faut toutefois se rendre compte qu’il y avait des degrés dans la maîtrise et la compréhension du français à cette époque. On peut même penser que la condamnation d’André Chénier a été en partie due à l’incompréhension irritée de ses juges devant sa manière de parler le français, qu’ils ne comprenaient pas vraiment. Témoin, la fin de son interrogatoire (avec son orthographe d’origine) :

          
            « A lui demandé quèle rue èle (la citoyenne Trudenne) demeurait alors.

            A répondu sur la place de la Révolution, la maison à Cottée.

            A lui demandé comment il conait la maison à Cottée et les citoyens qui y demeuraient alors.

            A répondu qu’il est leur ami de l’enfance.

            A lui représenté qu’il n’est pas juste dans sa réponse, atendu que place de la Révolution il n’y a pas de maison qui se nome la maison à Cottée, dont il vient de nous déclarer.

            A répondu qu’il entendait la maison voisine du citoyen Letems.

            A lui représenté qu’il nous fait des frases, atendu qu’il nous a répété deux fois “la maison à Cottée”.

            A répondu qu’il a dit la vérité22. »

          

        

        
          Deux siècles plus tard…

          Si le français avait gagné du terrain, il n’avait pas pour autant fait disparaître les patois, qui n’ont véritablement reculé qu’à partir de la Première Guerre mondiale. Aujourd’hui, le bilinguisme français/langue régionale survit encore dans certaines régions23, mais la situation des unilingues se trouve inversée par rapport à l’époque de la Révolution : ceux qui ne parlent qu’une seule langue, ce ne sont plus aujourd’hui les patoisants, mais les gens qui parlent le français.

          
            LE QUESTIONNAIRE GRÉGOIRE

            
              En 1790, l’abbé Grégoire envoie dans l’ensemble du royaume le questionnaire ci-dessous afin de mieux connaître les pratiques linguistiques des habitants.

               

              1. – L’usage de la langue française est-il universel dans votre contrée. Y parle-t-on un ou plusieurs patois ?

              2. – Ce patois a-t-il une origine ancienne et connue ?

              3. – A-t-il beaucoup de termes radicaux, beaucoup de termes composés ?

              4. – Y trouve-t-on des mots dérivés du celtique, du grec, du latin, et en général des langues anciennes et modernes ?

              5. – A-t-il une affinité marquée avec le français, avec le dialecte des contrées voisines, avec celui de certains lieux éloignés, où des émigrants, des colons de votre contrée, sont allés anciennement s’établir ?

              6. – En quoi s’éloigne-t-il le plus de l’idiome national ? N’est-ce pas spécialement pour les noms des plantes, des maladies, les termes des arts et métiers, des instruments aratoires, des diverses espèces de grains, du commerce et du droit coutumier ? On désirerait avoir cette nomenclature.

              7. – Y trouve-t-on fréquemment plusieurs mots pour désigner la même chose ?

              8. – Pour quels genres de choses, d’occupations, de passions, ce patois est-il plus abondant ?

              9. – A-t-il beaucoup de mots pour exprimer les nuances des idées et les objets intellectuels ?

              10. – A-t-il beaucoup de termes contraires à la pudeur ? Ce que l’on doit en inférer relativement à la pureté ou à la corruption des mœurs ?

              11. – A-t-il beaucoup de jurements et d’expressions particulières aux grands mouvements de colère ?

              12. – Trouve-t-on dans ce patois des termes, des locutions très énergiques, et même qui manquent à l’idiome français ?

              13. – Les finales sont-elles plus communément voyelles que consonnes ?

              14. – Quel est le caractère de la prononciation ? Est-elle gutturale, sifflante, douce, peu ou fortement accentuée ?

              15. – L’écriture de ce patois a-t-elle des traits, des caractères autres que le français ?

              16. – Ce patois varie-t-il beaucoup de village à village ?

              17. – Le parle-t-on dans les villes ?

              18. – Quelle est l’étendue territoriale où il est usité ?

              19. – Les campagnards savent-ils également s’énoncer en français ?

              20. – Prêchait-on jadis en patois ? Cet usage a-t-il cessé ?

              21. – A-t-on des grammaires et des dictionnaires de ce dialecte ?

              22. – Trouve-t-on des inscriptions patoises dans les églises, les cimetières, les places publiques, etc. ?

              23. – Avez-vous des ouvrages en patois, imprimés ou manuscrits, anciens ou modernes, comme droit coutumier, actes publics, chroniques, prières, sermons, livres ascétiques, cantiques, chansons, almanachs, poésie, traductions, etc. ?

              24. – Quel est le mérite de ces divers ouvrages ?

              25. – Serait-il possible de se les procurer facilement ?

              26. – Avez-vous beaucoup de proverbes patois particuliers à votre dialecte et à votre contrée ?

              27. – Quelle est l’influence respective du patois sur les mœurs, et de celles-ci sur votre dialecte ?

              28. – Remarque-t-on qu’il se rapproche insensiblement de l’idiome français, que certains mots disparaissent, et depuis quand ?

              29. – Quelle serait l’importance religieuse et politique de détruire entièrement ce patois ?

              30. – Quels en seraient les moyens ?

              31. – Dans les écoles de campagne, l’enseignement se fait-il en français ? les livres sont-ils uniformes ?

              32. – Chaque village est-il pourvu de maîtres et de maîtresses d’école ?

              33. – Outre l’art de lire, d’écrire, de chiffrer et le catéchisme, enseigne-t-on autre chose dans ces écoles ?

              34. – Sont-elles assidûment surveillées par MM. les Curés et Vicaires ?

              35. – Ont-ils un assortiment de livres pour prêter à leurs paroissiens ?

              36. – Les gens de la campagne ont-ils le goût de la lecture ?

              37. – Quelles espèces de livres trouve-t-on plus communément chez eux ?

              38. – Ont-ils beaucoup de préjugés, et dans quel genre ?

              39. – Depuis une vingtaine d’années, sont-ils plus éclairés ? Leurs mœurs sont-elles plus dépravées ? Leurs principes religieux ne sont-ils pas affaiblis ?

              40. – Quelles sont les causes et quels seraient les remèdes à ces maux ?

              41. – Quels effets moraux produit chez eux la révolution actuelle ?

              42. – Trouve-t-on chez eux du patriotisme, ou seulement les affections qu’inspire l’intérêt personnel ?

              43. – Les ecclésiastiques et les ci-devant nobles ne sont-ils pas en butte aux injures grossières, aux outrages des paysans et au despotisme des maires et des municipalités ?
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      La République
 en 83 départements

      
      
          Les provinces, c’était quoi, exactement ?

          Nous avons tous appris qu’au début de la Révolution les anciennes provinces ont été remplacées par des départements. Mais si le mot de provinceI apparaît bien dès le XVe siècle pour désigner certaines parties du royaume1, cela ne correspondait à aucune circonscription administrative bien délimitée. Jusqu’en 1790, on connaissait les gouvernements pour les questions militaires, les généralités pour la perception des impôts, les parlements pour les affaires judiciaires, et d’autres circonscriptions encore pour les douanes, mais leurs domaines territoriaux ne coïncidaient pratiquement jamais. Devant les demandes formulées dans presque tous les Cahiers de doléances, un remaniement général s’imposait.

          
            CARTE DES PROVINCES

            
              On ne peut pas établir la liste exacte de ce qu’on appelait des provinces sous l’Ancien Régime, car les documents de l’Assemblée constituante en dénombrent, de façon contradictoire, d’un côté 52 et, de l’autre, 872. En voici pourtant une représentation3, certes simplifiée, mais qui permettra de localiser la plupart de ces territoires que, deux cents ans après leur « suppression », nous continuons à appeler nos provinces.

            

            [image: images]
          

        

        
          On favorise les dénominations géographiques

          Après avoir renoncé à un projet de répartition géométrique en carrés identiques, et avoir repoussé la proposition de Mirabeau d’un découpage en 120 départements de population égale, dans le cadre des anciennes provinces, l’Assemblée vote, le 15 janvier 1790, la division du territoire national en 83 départementsII.

          Pour donner des noms à ces départements, le premier souci sera de faire oublier ceux des anciennes provinces. On envisage un moment de désigner chaque département par un numéro, mais ce sont finalement les caractères géographiques qui seront retenus. Les noms de cours d’eau y sont favorisés : les trois quarts des départements ont des noms de fleuves ou de rivières.

        

        
          Quelques bizarreries

          Malgré les efforts déployés pour respecter en gros les anciennes divisions provinciales, des difficultés ont surgi, qui n’ont pas toujours pu être aplanies.

          L’annexion ultérieure du comté de Nice a provoqué une anomalie amusante au moment de la création du département des Alpes-Maritimes, qui devient le 85e département4 en janvier 1793 : le Var ne coulera plus dans le département du Var.

          Autre curiosité du nouveau découpage administratif : lors de l’inclusion d’Avignon et du Comtat Venaissin, territoires pontificaux depuis 1348, qui formeront le 87e département5 du Vaucluse en 1793, le canton de Valréas, situé géographiquement à l’intérieur du département de la Drôme, est tout à fait illogiquement rattaché au département du Vaucluse.

        

        
          Du département à la région

          La division administrative de 1790 en 83 départementsIII avait généralement tenu compte des limites des anciens diocèses, qui se confondaient le plus souvent avec les frontières dialectales, ce qui avait facilité sa mise en place. Mais on n’a pas toujours réussi à respecter les anciennes communautés : les départements de l’Orne ou de l’Eure-et-Loir, des Hautes-Pyrénées ou de la Haute-Garonne6 sont des exemples de regroupements de populations disparates. La population du Perche, par exemple, a été écartelée en quatre parties, rattachées pour l’essentiel aux départements de l’Orne et de l’Eure-et-Loir, et très partiellement au Loir-et-Cher et à la Sarthe7. Le département de Haute-Garonne est l’assemblage de fragments du Languedoc et de la Gascogne auxquels a été jointe une partie du comté de Comminges. Ce dernier est lui-même aujourd’hui partagé entre les départements de l’Ariège, de la Haute-Garonne, du Gers et des Hautes-Pyrénées. Quant au département du Tarn-et-Garonne, il a été créé plus tard (en 1808) afin que Montauban ne soit plus un simple chef-lieu d’arrondissement du département du Lot.

          
            LES 83 DÉPARTEMENTS EN 1790

            
              On remarquera que le département du Rhône de 1790 englobait nos actuels départements du Rhône et de la Loire. En revanche, le département du Tarn-et-Garonne n’avait pas encore été créé. Quant aux sept nouveaux départements de la région parisienne, ils datent seulement du 10 juillet 1964. De leur côté, le Territoire de Belfort, la Savoie, le comtat Venaissin et le comté de Nice n’avaient pas encore été rattachés à la République.

            

            [image: images]
          

          
            CARTE DES 22 RÉGIONS ACTUELLES

            
              Les 22 régions actuelles, créées en 1956, reprennent la plupart des noms des anciennes provinces. Leurs limites suivent les divisions départementales mais ne respectent pas celles des anciennes provinces.

            

            [image: images]
          

          Dans la France actuelle, il y a 96 départements métropolitains formant 22 régionsIV, définies par le Commissariat au Plan en 1956. Ces régions portent à nouveau certains des noms des anciennes provinces. Mais les noms apparemment ne suffisent pas pour aider à retrouver une identité qui se cherche car, trente ans plus tard, le sentiment d’appartenance régionale de leurs habitants ne correspond que rarement à ce nouveau découpage administratif8.

        

        

      
      
          1- FIERRO-DOMENECH (Réf. 24), p. 100, notes 16, 17 et 18 qui cite DUPONT-FERRIER (G.), « Sur l’emploi du mot “Province”, notamment dans le langage administratif de l’ancienne France », Revue historique, 160, 1929, p. 241-267, et « De quelques synonymes du terme “Province” », Revue historique, 161, 1929, p. 278-303, ainsi que BANCAL (J.), Les circonscriptions administratives de la France, Paris, Sirey, 1945, p. 130.

        

        
          2- FIERRO-DOMENECH (Alfred), Le pré carré, géographie historique de la France, Paris, Robert Laffont, 1986, p. 101.

        

        
          3- Cette carte a été établie à partir de la carte illustrant l’article d’Henriette WALTER, « Problèmes de la délimitation géographique dans l’étude des variétés régionales du français », Revue régionale d’ethnologie, Grenoble, 1981, 1, p. 103-109. Sur cette nouvelle carte, le comté de Nice, la Savoie et les provinces belges ont été supprimés. Dans la région du Pays basque, les provinces de Basse-Navarre et de Soule ont été rétablies.

        

        
          4- WALTER (Gérard), La Révolution française, Paris, Albin Michel, 1967, p. 127.

        

        
          5- WALTER (Gérard) (Réf. 27), p. 138.

        

        
          6- GODECHOT (Jacques), « La restructuration de l’espace national », L’état de la France pendant la Révolution (1789-1799) (sous la dir. de Michel VOVELLE), Paris, éd. La Découverte, 1988, 598 p., p. 326-331.

        

        
          7- RUBINSTEIN (Carlos Mario), La phonologie du français régional du Perche, mémoire de maîtrise, Paris, Univ. de la Sorbonne nouvelle, 1982, p. 8-14 (non publié).

        

        
          8- Du provincialisme au régionalisme, XVIIIe et XIXe siècles, Actes du 2e Festival d’histoire (Montbrison, 28 sept.-2 oct. 1988) (à paraître).

        

        
          I- Cf. carte des provinces.

        

        
          II- Cf. carte des 83 départements en 1790.

        

        
          III- Cf. carte des 83 départements en 1790.

        

        
          IV- Cf. carte des 22 régions actuelles.
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      Les villes changent de nom

      Détruire les fantômes du passé
Particulièrement sensibles à la puissance évocatrice des mots, les révolutionnaires avaient voulu chercher à effacer jusqu’aux noms de villes qui rappelaient de près ou de loin l’Ancien Régime. Entre l’automne 1793 et l’été 1794, plusieurs milliers de communes ont changé de nom1.
Étaient ainsi appelés à disparaître en priorité tous les noms évoquant la royauté et la noblesse.
	Marly-le-Roi (78) devient	Marly-la-Machine
	Île-de-Ré (17)	la Républicaine
	Bourg-la-Reine (92)	Bourg-l’Égalité
	Mont-Dauphin (05)	Montlyon
	Bar-le-Duc (55)	Bar-sur-Ornain
	Jouy-le-Comte (95)	Jouy-le-Peuple
	Toussus-le-Noble (78)	Toussus



Il n’était pas non plus question de conserver les Château, Castel ou Châtillon.
Il fallait aussi évacuer de toutes les mémoires des toponymes comme Bourbon-l’Archambault (Allier), qui allait devenir Burge-les-Bains, ou comme Dammarie-les-Lys (Seine-et-Marne), qui avait cessé de plaire à cause des fleurs de lys, emblème de la royauté, et qui s’appellerait désormais Dammarie-les-Fontaines. Deux villes de Seine-Maritime, Grand-Couronne et Petit-Couronne, où était trop présent l’un des attributs les plus évidents de la royauté, devaient être rebaptisées, avec des noms plus conformes aux vertus républicaines : respectivement La Réunion et La Fraternité.
POUR TESTER VOS CONNAISSANCES EN GÉOGRAPHIE

Plus de 3 000 communes ont changé de nom pendant la Révolution. Seules quelques-unes d’entre elles ont été inscrites sur cette carte (en italique celles de moins de 90 000 habitants). Si on est très fort en géographie, on devinera sans doute que Mont-Réuni est l’actuel Montbéliard mais pourra-t-on en faire autant pour Berceau-de-la-Liberté ?

	Armes-Ville	Saint-Étienne
	Berceau-de-la-Liberté	Versailles
	Franklin	Bordeaux
	Grelibre	Grenoble
	Port-la-Montagne	Toulon
	Ville-Affranchie	Lyon
	Ville-sans-Nom	Marseille
	Château-Égalité	Château-Thierry
	Égalité-sur-Somme	Saint-Quentin
	Indre-Libre	Châteauroux
	Mont-Marat	Mont-de-Marsan
	Mont-Réuni	Montbéliard
	Montagne-Charente	Angoulême
	Montagne-sur-Odet	Quimper



   [image: images]
   
Les saints deviennent tabous
La Convention décrète le 6 novembre 1793 (16 brumaire an III) que les communes ont le droit de renoncer au culte catholique. Vont alors également disparaître les noms des villes aux accents trop ouvertement ecclésiastiques, comme Villeneuve-l’Archevêque (Yonne) ou Germigny-l’Évêque (Seine-et-Marne), devenus respectivement Villeneuve-sur-Vanne et Germigny-sur-Marne, aussi bien que ceux qui l’étaient de façon plus discrète, comme Faremoutiers (Seine-et-Marne) devenu Mont-l’Égalité et où, sous moutiers, se dissimule le nom devenu tabou de monastère.
Mais ce sont surtout les noms où figurait le mot saint – et ils étaient les plus nombreux – qui ont connu des modifications : par exemple, Saint-Bonnet (Hautes-Alpes) devient Bonnet-Rouge, et Saint-Esprit (Pyrénées-Atlantiques) devient Jean-Jacques-Rousseau.

À court d’imagination
À regarder de près les nouveaux noms de ces villes pendant la Révolution, on est consterné par le manque d’imagination de leurs inventeurs.
On y trouve, avec beaucoup de constance, des références aux grands thèmes républicains : liberté, égalité, fraternité, réunion, révolution, etc.
	Rocher-de-la-Liberté	Saint-Lô (50)
	Bourg-l’Égalité	Bourg-la-Reine (92)
	La Fraternité	Saint-Cyr-sur-Morin (77)
	Le Républicain	Charenton-le-Pont (94)
	Île-de-la-Réunion	l’Île-d’Yeu (85)
	La Révolution	Saint-Mandé (94)



On y trouve aussi de non moins fréquentes références aux célébrités du moment, par exemple, la Montagne ou Marat :
	Colombey-la-Montagne	Colombey-les-deux-Églises (52)
	Corbeil-la-Montagne	Corbeil (91)
	Boissy-la-Montagne	Boissy-Saint-Léger (94)
	Neauphle-la-Montagne	Neauphle-le-Château (78)
	Montagne-l’Union	Châtillon-sous-Bagneux (92)
	Montagne-Chérie (ou Pont-la-Montagne)	Saint-Cloud (92)
	Chinon-la-Montagne	Château-Chinon (58)



Marat, martyr de la Révolution, remplace Saint-Nazaire, et donne aussi son nom à Compiègne (Oise) devenu Marat-sur-Oise, ainsi qu’à Mont-de-Marsan (Landes) et à Montmartre, qui venait d’être rattaché à la Commune de Paris, tous deux rebaptisés Mont-Marat.
D’autres nouveaux noms de ville reprennent simplement quelques traits de la situation géographique locale. On trouve ainsi :
	Choisy-sur-Seine	Choisy-le-Roi (94)
	Les Essarts-les-Bois	Les Essarts-le-Roi (78)
	Port-Brieuc	Saint-Brieuc (22)




Les villes punies
Mais il y avait aussi le cas des villes qui s’étaient montrées hostiles ou trop tièdes à l’égard de l’idéal révolutionnaire. La guillotine pour les meneurs et la destruction des bâtiments n’étaient pas les seuls moyens de rétorsion envers les cités peu républicaines. Les Conventionnels avaient trouvé un autre moyen, symbolique celui-là, de les punir : ils les privaient de leurs noms.
Voilà pourquoi Lyon (Rhône) perd son identité et devient Ville-Affranchie, puis Commune Affranchie, tandis que Bourg-en-Bresse (Ain) prend le nom de Bourg-Régénéré et Montbrison (Loire) celui de Montbrisé. Pour prendre leur revanche sur Toulon (Var), les Conventionnels changent son nom en Port-la-Montagne. Mais c’est Marseille (Bouches-du-Rhône) à qui est réservé le comble de l’humiliation : non seulement on lui enlève son ancien nom, mais on la dénomme vraiment, et sans rire, Ville-sans-Nom.

L’imagination était aussi parfois au pouvoir
Tout cela était décidé avec le plus grand sérieux et ne laissait pas beaucoup de place à la fantaisie.
Reconnaissons tout de même qu’il fallait une certaine dose d’imagination pour trouver dans Grenoble un rappel de la noblesse. C’est pourtant ce qui ressort de sa nouvelle dénomination : Grelibre.
Mais s’il fallait dresser le palmarès de l’invention dans ce domaine, c’est vraiment au département du Loir-et-Cher qu’il faudrait donner le prix d’excellence pour ses formulations humoristiques. Qu’on en juge : si Châteauvieux devient tout simplement Vieux-Logis et Chambord, tout bêtement Bord-champ, les autorités responsables ont dû bien se divertir en décidant que Saint-Julien-de-Chédon serait désormais Chien-de-Chédon, que Saint-Gervais serait Bonne-Crème et que Saint-Bohair deviendrait Bien-Boire. Le nom de Francay ayant cessé de plaire, il avait en outre été décidé que cette commune se nommerait Gaulois, et que Villemardy se devait de s’appeler Villeduodi (selon le calendrier républicain, bien entendu).
J’ai gardé le plus beau pour la fin : dans Saint-Cyr (du-Gault), il était impossible de garder à la fois saint et Cyr (à cause de sire). On a alors joué sur la propension du Français à faire des calembours et ce village est devenu Cinq-Bougies2 (… si vous voyez ce que je veux dire).
LYON N’EST PLUS
À la suite des émeutes contre-révolutionnaires survenues à Lyon en mai 1793, la Convention décide d’appliquer un châtiment exemplaire à la ville et à ses habitants.
« La ville de Lyon sera détruite ; tout ce qui fut habité par les riches sera détruit. Il ne restera que la maison du pauvre, les habitations des patriotes égorgés et proscrits, les édifices spécialement employés à l’industrie, et les monuments consacrés à l’humanité et à l’instruction. Le nom de Lyon sera effacé du tableau des villes de la République ; la réunion des maisons conservées portera désormais le nom de Ville Affranchie. Il sera élevé sur les ruines de Lyon une colonne qui attestera à la postérité des crimes et la punition des royalistes de cette ville avec cette inscription : “Lyon fit la guerre à la liberté, Lyon n’est plus3.” »
Extrait du Décret de la Convention
 du 30 vendémiaire an II
 (21 octobre 1793)







      
      
          1- VINCENT (Auguste), Toponymes de la France, Brionne, éd. Monfort, 1984, p. 58-59.

        

        
          2- Les nombreux noms de villes ont été vérifiés dans FIGUIERES (M.), Les noms révolutionnaires des communes de France, Paris, 1901 (BN [8° La32 709A).

        

        
          3- Cité pat FAYARD (Jean-François), La justice révolutionnaire. Chronique de la Terreur, Paris, Robert Laffont, 1987, p. 260.
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      On débaptise aussi les rues

      
      
          De nouveaux noms plus ou moins éphémères

          Rues et places, monuments et institutions, rien ne devait échapper à la fièvre des baptêmes révolutionnaires, à Paris comme ailleurs.

          À Paris, le Collège du roi devient Collège national (puis, Collège de France), le Jardin du roi n’existe plus, mais on crée un Muséum d’histoire naturelle dans le Jardin des Plantes, tandis que le Trésor public remplace le Trésor royal.

          Dans le Palais des Tuileries devenu le Palais National, on rebaptise les divers pavillons :

          — le pavillon de Marsan sera le pavillon de la Liberté ;

          — le pavillon de Flore celui de l’Égalité ;

          — le pavillon central, celui de l’Unité.

          La Comédie-Française est tout d’abord le Théâtre de la Nation, pour devenir ensuite le Théâtre de l’Égalité1.

          Des dizaines de rues et de places perdent aussi leur nomI car les termes Saint, Royal, Monsieur, Madame, Princesse ou Bourbon sont autant de mots devenus tabous.

          C’était beaucoup de fatigue pour rien car, à quelques exceptions près, les nouvelles dénominations ont rarement survécu à la Révolution. Parmi les rescapés, citons, outre le Collège de France et le Jardin des Plantes, déjà mentionnés :

          — le Panthéon qui, avant la Révolution, était l’église Sainte-Geneviève ;

          — le quai Voltaire, ancien quai des Théatins (religieux réformistes) ;

          — la place des Vosges, ancienne place Royale ;

          — la place de l’Hôtel de Ville, ancienne place de Grève ;

          — la rue Franklin, qui avait remplacé la rue Neuve-des-Minimes ;

          — la rue de Lille, ancienne rue Bourbon ;

          — la rue de la Victoire, ancienne rue Chantereine, où reine ne représentait d’ailleurs rien de royal, mais la banale grenouille, la rainette, du latin rana.

        

        
          De Louis XV à la Concorde, par la Révolution

          Le lieu qui, à Paris, a subi le plus de remue-ménage, sur le plan des événements aussi bien que sur celui des appellations, est sans conteste la place que nous connaissons aujourd’hui sous le nom de place de la Concorde.

          Dessinée par l’architecte Gabriel, elle avait été inaugurée en 1763 par le roi Louis XV, d’où son premier nom. Mais elle a pris successivement les noms suivants :

          
            
              
                
                  
                  
                  
                
                
                  
                    	
                    	de 1763 à 1792,
                    	
                      Place de Louis XV
                    
                  

                  
                    	
                    	de 1792 à 1795,
                    	
                      Place de la Révolution
                    
                  

                  
                    	
                    	de 1795 à 1814,
                    	
                      Place de la Concorde
                    
                  

                  
                    	De nouveau,
                    	de 1814 à 1826,
                    	
                      Place de Louis XV
                    
                  

                  
                    	puis, pendant
                    	
                    	
                  

                  
                    	deux ans,
                    	de 1826 à 1828,
                    	
                      Place de Louis XVI
                    
                  

                  
                    	puis une
                    	
                    	
                  

                  
                    	nouvelle fois,
                    	de 1828 à 1830,
                    	
                      Place de Louis XV
                    
                  

                  
                    	et enfin,
                    	
                    	
                  

                  
                    	(définitivement ?)
                    	à partir de 1830,
                    	
                      Place de la Concorde
                    
                  

                
              

            

          

          Rappelons que le pont de la Concorde, dont le nom a généralement subi les mêmes péripéties que celui de la place, a été achevé en 1791, en grande partie avec les pierres provenant de la démolition de la Bastille2.

          
            CECI N’EST PAS UN SCHÉMA DE CIRCUIT IMPRIMÉ

            
              Ne vous laissez pas impressionner par le faux air de circuit imprimé du schéma ci-contre. Il est seulement la représentation stylisée du centre de Paris sous la Révolution. On y a fait figurer les rues ayant été débaptisées et rebaptisées au moment de la Révolution.

              On y remarquera l’existence, dans la Seine, d’une troisième île, l’île Louviers. Le pont Rouge, cité dans le chapitre « Guillotine, Louisette ou décaput », et qui reliait l’île Saint-Louis et la Cité (aujourd’hui pont Saint-Louis), avait été emporté par une crue en 1789. Il figurait encore sur le plan, daté de 1787, qui a servi de base à ce schéma.

            

            
              1. Rue de la Chaussée-d’Antin : Rue Mirabeau – 2. Rue Louis-Le-Grand : Rue des Piques – 3. Rue de Valois : Rue du Lucée – 4. Passage Montpensier : Passage de Quiberon – 5. Rue Saint-Roch : Rue de la Montagne – 6. Place Vendôme : Place des Piques – 7. Rue Saint-Honoré : Rue de la Convention – 8. Rue Royale : Rue de la Révolution – 9. Place de Louis XV : Place de la Révolution – 10. Place du Palais-Royal : Place Philippe-Égalité – 11. Palais des Tuileries : Palais National – 12. Pont Royal : Pont National – 13. Rue Bourbon : Rue de Lille – 14. Quai des Théatins : Quai Voltaire – 15. Place Saint-Nicolas : Place de l’Homme Libre – 16. Quai Conti : Quai de l’Unité – 17. Carr. de la Croix-Rouge : Carr. du Bonnet Rouge – 18. Rue Princesse : Rue de la Justice – 19. Église Saint-Sulpice : Temple de la Victoire – 20. Rue Madame : Rue des Citoyennes – 21. Rue Sainte-Anne : Rue Helvétius – 22. Rue de Richelieu : Rue de la Loi – 23. Rue Montmartre : Rue Mont-Marat – 24. Rue Montmorency : Rue de la Réunion – 25. Rue Saint-Denis : Rue Franciade – 26. Rue du Roi-de-Sicile : Rue des Droits de l’Homme – 27. Place Royale : Place des Vosges – 28. Rue du Fbg Saint-Antoine : Rue du Fbg de la Gloire – 29. Place de Grève : Place de l’Hôtel de Ville – 30. Quai d’Anjou : Quai de l’Union – 31. Quai Bourbon : Quai de la République – 32. Quai de Béthune : Quai de la Liberté – 33. Quai d’Orléans : Quai de l’Égalité – 34. Jardin du Roi : Jardin des Plantes – 35. Rue des Fossés-Saint-Bernard : Rue Loustalot – 36. Quai de la Tournelle : Quai des Miramiones – 37. Notre-Dame de Paris : Temple de la Raison – 38. Rue Sainte-Geneviève : Rue du Panthéon français – 39. Rue Dauphine : Rue de Thionville – 40. Église Sainte-Geneviève : Panthéon français – 41. Île de la Cité : Île de la Fraternité.

            

            
              
                Les rues de Paris changent de nom
              

            

            [image: images]
          

          
            À PARIS, SOUS LA RÉVOLUTION

            
              Rues, places, quais, ponts et monuments de Paris ayant provisoirement changé de nom sous la Révolution3.

               

              
                RUES
              

               

              Chaussée-d’Antin : Mirabeau – Condé : de l’Égalité – Dauphine : de Thionville – de Bourbon-le-Château : Lucrèce Vengée – de la Montagne-Sainte-Geneviève : de la Montagne – de Richelieu : de la Loi – de Valois : du Lycée – des Fossés-Saint-Bernard : Loustalot – des Martyrs : du Champ du Repos – du Roi-de-Sicile : des Droits de l’Homme – Fbg Saint-Antoine : Fbg de la Gloire – Fbg Saint-Jacques : de l’Observatoire – Louis-Le-Grand : des Piques – Madame : des Citoyennes – Monsieur : Bigot – Montmartre : Mont-Marat – Montmorency : de la Réunion – Montpensier : de Quiberon – N.-D.-des-Champs : Montagne des Champs – Princesse : de la Justice – Royale : de la Révolution (puis de la Concorde) – Saint-Denis : Franciade – Saint-Honoré : de la Convention – Saint-Lazare : Solon – Saint-Nicolas : de l’Homme Libre – Saint-Roch : de la Montagne – Saint-Sulpice : du 31 Mai – Sainte-Anne : Helvétius – Sainte-Geneviève : du Panthéon français.

               

              
                QUAIS
              

               

              Bourbon : de la République – Conti : de l’Unité – d’Anjou : de l’Union – d’Orléans : de l’Égalité – de Béthune : de la Liberté – de la Tournelle : des Miramiones.

               

              
                
                PLACES
              

               

              De l’Oratoire : de la Liberté – de la Croix-Rouge (Carrefour) : du Bonnet Rouge – de la Nation : du Trône Renversé – de la Sorbonne : Chalier – du Carrousel : de la Réunion – du Palais-Royal : Philippe-Égalité – N.-D.-des-Victoires : des Victoires Nationales – Notre-Dame (Parvis) : de la Raison – Saint-Nicolas : de l’Homme libre – Sainte-Geneviève : du Panthéon français – Vendôme : des Piques.

               

              
                PONTS
              

               

              Notre-Dame : de la Raison – Royal : National.

               

              
                ÎLE
              

               

              Île de la Cité : Île de la Fraternité.

               

              
                MONUMENTS
              

               

              Comédie-Française : Théâtre de la Nation – Église Sainte-Geneviève : Panthéon français – Église Saint-Sulpice : Temple de la Victoire – Notre-Dame de Paris : Temple de la Raison – Palais des Tuileries : Palais National.

            

          

        

        

      
      
          1- TULARD (Jean), FAYARD (Jean-François) et FIERRO (Alfred), Histoire et dictionnaire de la Révolution française (1789-1799), Paris, Robert Laffont, 1987, p. 1115-1116.

        

        
          2- HILLAIRET (Jacques), Dictionnaire historique des rues de Paris, Paris, éd. de Minuit, 1964 (1re éd. 1961) 2 tomes, tome 1, p. 377.

        

        
          3- Liste établie essentiellement à partir de HILLAIRET (Réf. 36).

        

        
          I- Cf. plan, « Ceci n’est pas un schéma… ».
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      Un calendrier « écolo »

      
      
          Il pleut, il pleut, bergère…

          Fabre d’Églantine, auteur d’une des plus célèbres chansons françaises, Il pleut, il pleut bergère, et de plusieurs pièces de théâtre à succès – parfois sifflées –, était aussi député à la Convention. C’est à ce titre qu’il avait été nommé rapporteur d’une commission « pour rendre le nouveau calendrier plus sensible à la pensée et plus accessible à la raison1 ». Nous lui devons les noms imagés des mois du calendrier révolutionnaire.

        

        
          Ni semaines, ni saints.

          Deux principes avaient présidé à l’élaboration de ce nouveau calendrier, où tout devait marquer une rupture avec le passé : d’un côté, la rigueur mathématique du système décimal récemment appliqué aux poids et mesures, de l’autre, la volonté d’abolir toute inspiration chrétienne.

          Voilà pourquoi il n’y aura plus de semaines, vestiges de « l’ère vulgaire », mais des décades – et les révolutionnaires n’étaient pas comme nos contemporains : ils ne confondaient pas les décades (dix jours) avec les décennies (dix ans). On garde une année de douze mois, mais les nouveaux mois sont tous de trente jours, avec cinq jours de plus, dits sans-culottides, à la fin de l’année et, les années bissextiles, un sixième jour, dit jour de la Révolution.

          Voilà aussi pourquoi, devenus tabous, les noms de saints disparaissent de ce calendrier pour être remplacés par des prénoms évoquant de grands personnages de l’Antiquité, des célébrités contemporaines, et surtout des éléments de la natureI.

          Le mot calendrier lui-même était souvent délaissé ; on lui préférait les termes d’annuaire (républicain) ou, plus rarement, de décadrier.

        

        
          Un calendrier poétique

          Si les nouveaux noms des jours de la semaine, répétitifs et sans charme (primidi, duodi, tridi, quartidi, quintidi, sextidi, septidi, octidi, nonidi et décadi), restaient seulement fidèles à la numération décimale, les noms des mois révolutionnaires avaient fait l’objet d’une certaine recherche littéraire, aussi bien sur le plan formel que sur celui de leur pouvoir d’évocation.

          
            LE POÈTE S’EXPLIQUE

            
              
                « Nous avons imaginé de donner à chacun des mois de l’année un nom caractéristique, qui exprimât la température qui lui est propre, le genre de productions actuelles de la terre, et qui tout à la fois fît sentir le genre de saison où il se trouve dans les quatre dont se compose l’année. Ce dernier effet est produit par quatre désinences affectées chacune à trois mois consécutifs, et produisant quatre sons, dont chacun indique à l’oreille la saison à laquelle il est appliqué […] de telle manière que les noms des mois qui composent l’automne ont un son grave et une mesure moyenne, ceux de l’hiver un son lourd et une mesure longue, ceux du printemps un son gai et une mesure brève, et ceux de l’été un son sonore et une mesure large2. »

                Fabre d’Églantine

                (Rapport à la Convention, 3 brumaire an II)

              

            

          

          On peut les retenir facilement, car ils se regroupent selon les quatre saisons et riment trois par trois : -aire pour l’automne, -ôse pour l’hiver, -al pour le printemps et -or pour l’été

          
            [image: tableau]
          

          Très symboliquement, il avait été décidé que l’année républicaine illustrerait le principe de l’égalité en commençant le 22 septembre (1er vendémiaire), parce que ce jour était celui de l’équinoxe d’automne, autrement dit le moment de l’année où la durée du jour est égale à celle de la nuit.

          L’année révolutionnaire commence donc en automne et le nom du premier mois, vendémiaire, se place tout naturellement sous le signe des vendanges. Les deux mois suivants évoquent les brumes (brumaire) et les frimas (frimaire). L’hiver vient ensuite, avec la neige (nivôse), la pluie (pluviôse) et le vent (ventôse). Les noms des mois du printemps rappellent que c’est l’époque de la germination des plantes (germinal), de l’éclosion des fleurs (floréal) et de l’épanouissement des prairies (prairial). Enfin, l’été fait penser aux moissons (messidor), à la chaleur (thermidor) et aux fruits (fructidor). L’histoire ne dit pas pourquoi le mois d’août, d’abord appelé fervidor (du latin fervidus « brûlant », comme le précise Fabre d’Églantine), a ensuite été nommé thermidor (du grec thermos, « chaud »).

        

        
          Épilogue

          La Convention adopte3 le nouveau calendrier le 5 octobre 1793, et fait rétroactivement commencer l’an I de la République au 22 septembre 1792. Mais Fabre d’Églantine est guillotiné le 6 avril 1794. De ce fait, il n’aura profité que pendant cinq mois de son calendrier, qui devait cependant traverser toute la période révolutionnaire et qui ne fut abrogé par Napoléon que le 11 nivôse de l’an XIV de la République, c’est-à-dire sous l’Empire, le 1er janvier 1806.

        

        

      
      
          1- FREY (Max), Les transformations du vocabulaire français à l’époque de la Révolution (1789-1800), Paris, PUF, 1925, p. 215, qui cite Réimpression de l’ancien Moniteur, seule histoire authentique et inaltérée de la Révolution française, Paris, Pion, 1847-1863.

        

        
          2- Cité par Marx FREY (Réf. 38), p. 215-216.

        

        
          3- TULARD… (Réf. 35), p. 360.

        

        
          I- Cf. ch. 6, « Tu t’appelleras Gracchus, mon fils ! ».
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      Tu t’appelleras Gracchus,
 mon fils !

      
      Dans la même fièvre qui avait conduit à changer les noms des villes et à débaptiser les ruesI, on allait aussi renouveler les prénoms, qui ne seraient plus ceux des saints.

        À partir de l’an II, et pendant toute la période de déchristianisation officielle, qui commence à la fin de l’été 1793, on voit apparaître sur les registres d’état civil ces nouveaux prénoms, qui sont inspirés par les produits de la nature, évoquent les célébrités révolutionnaires ou rappellent les grandes figures de l’Antiquité.

        
          Fleurs et légumes, animaux et instruments aratoires

          Le nouveau calendrierII, qui, selon le mot de Fabre d’Églantine, substituait « les réalités de la Raison aux visions de l’Ignorance1 », offrait un choix de prénoms pleins d’inattendu, qui étaient plus souvent terre à terre que vraiment poétiques.

          À titre d’exemple, jetons un coup d’œil sur le calendrier républicain de l’an III, qui commençait le 22 septembre 17942. Il présente une liste de prénoms ordonnés de façon tout à fait systématique, avec des noms de produits de la terre (Raisin, Safran, Châtaigne ou Colchique, mais aussi Salpêtre ou Fumier), régulièrement interrompus, le jour du décadi (c’est-à-dire le 10, le 20 et le 30 du mois) par le nom d’un instrument agricole (Charrue, Herse, Pressoir, Échelle, Arrosoir ou Panier). À chaque quintidi, c’est-à-dire à chaque demi-décade (le 5, le 15 et le 25 du mois), c’est le nom d’un animal domestique qui est proposé : Cheval, Bœuf, mais aussi Thon, Pigeon ou même Âne et Cochon.

          Dans les registres de Moulins, on peut trouver des rapprochements osés comme Houille Nivôse ou Chiendent Pluviôse. Ces noms, qui avaient été donnés à des enfants trouvés, en combinant le nom du mois et celui du jour de la déclaration à l’état civil, sont toutefois l’exception3. D’une manière générale, les parents ont porté leur choix sur des prénoms aux évocations républicaines, bien entendu, mais plutôt plaisantes, Rose, Narcisse, Fructidor ou Germinal, qui évoquaient l’été ou le printemps, et ont un peu boudé Panier, Salpêtre ou Fumier.

        

        
          Les grandes valeurs républicaines

          D’autres prénoms étaient inspirés par les valeurs exaltées par la Révolution (Liberté, Victoire ou même La Montagne), par les philosophes qui l’avaient préparée (Voltaire, Jean-Jacques), par « les martyrs de la Révolution » (Marat, Le Peletier, Chalier4) ou par les enfants qui étaient morts pour elle : Bara, VialaIII.

        

        
          Les références à l’Antiquité

          Enfin, certains personnages de l’Antiquité, comme Brutus ou Mucius, étaient devenus des prénoms très fréquents pour les nouveau-nés de l’an III. Mais les adultes aussi changeaient de prénom : à sa naissance, en 1760, Gracchus Babeuf s’appelait plus communément François-Noël.

          Quant à Fabre d’Églantine, son nom était à l’origine Philippe François Nazaire Fabre. N’ayant reçu que le prix du lis d’argent pour un de ses sonnets aux Jeux floraux de Toulouse et déçu de ne pas avoir remporté le premier prix, qui était l’églantine d’or, il s’était consolé en ajoutant l’églantine à son nom5.

          
            POURQUOI CHOISIR BRUTUS,
 GRACCHUS OU VIALA ?

            
              
                QUELQUES PERSONNAGES DE L’ANTIQUITÉ
              

               

              Brutus : c’était, non pas l’assassin de César, mais plus probablement Lucius Junius Brutus (VIe s. av. J.-C.), admiré pour avoir renversé la royauté à Rome, au temps de Tarquin le Superbe. Son nom est associé à la naissance de la République romaine.

              Gracchus : il avait fait adopter, au IIe s. av. J.-C., une loi agraire retirant aux grandes familles une partie du domaine public pour la restituer aux citoyens les plus pauvres.

              Mucius (Scævola) : fait prisonnier pendant la guerre contre les Étrusques (fin du VIe s. av. J.-C.), il avait préféré se laisser brûler la main plutôt que de livrer ses complices.

               

              
                LES MARTYRS DE LA RÉVOLUTION
              

               

              On célébrait particulièrement le culte de deux enfants héroïques et celui de trois martyrs adultes :

              Bara (Joseph) : jeune héros, considéré comme un martyr de la guerre de Vendée. Selon la légende, il serait mort à l’âge de quatorze ans en criant : « Vive la République ! », alors que les Vendéens le sommaient de crier « Vive le Roi !6 ». Selon d’autres sources, il aurait été tué par des voleurs.

              Viala (Agricol) : jeune héros de treize ans, mort à Avignon dans la lutte contre les insurgés.

              Bara et Viala sont cités dans Le Chant du départ :

              
                « De Bara, de Viala le sort nous fait envie :

                Ils sont morts, mais ils ont vécu7. »

              

              Chalier : guillotiné à Lyon, le 15 juillet 1793, par les contre-révolutionnaires. On donnera pendant dix ans son nom à la place de la Sorbonne, à Paris.

              Marat : assassiné le 13 juillet 1793 par Charlotte Corday. On donnera son nom à de nombreuses villes et à la rue Montmartre, à Paris.

              Le Peletier (de Saint-Fargeau) : assassiné par les royalistes, le 20 janvier 1793, pour avoir voté la mort du roi, qui sera guillotiné le lendemain.

            

          

        

        
          On choisissait pour la vie

          Uniquement pour l’an III, on peut évaluer à 200 000 le nombre des prénoms révolutionnaires. L’état civil mentionne à cette époque qu’une fois la décision prise, on n’avait pas le droit d’en changer sous peine d’amende43.

        

        

      
      
          1- TULARD… (Réf. 35), p. 617.

        

        
          2- Reproduits dans L’Agenda en Révolution, Paris, éd. du Chêne, 1988, p. 8-9.

        

        
          3- BIANCHI (Serge), La révolution culturelle de l’an II, Paris, Aubier, 1982, p. 230 (BN [16° G 5185 (5)).

        

        
          4- SOBOUL (Albert), Histoire de la Révolution française, Paris, Gallimard, éd. 1962, tome 2, p. 51-52.

        

        
          5- TULARD… (Réf. 35), p. 810.

        

        
          6- TULARD… (Réf. 35), p. 559.

        

        
          7- TULARD… (Réf. 35), p. 1140.

        

        
          I- Cf. ch. 3, « Les villes changent de nom », et ch. 4, « On débaptise les rues ».

        

        
          II- Cf. ch. 5, « Un calendrier écolo ».

        

        
          III- Cf. encadré p. 60.
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      On ne joue plus avec les rois

      
      
          On ne dira plus jamais « Sire »

          Le 5 octobre 1791, l’Assemblée législative abolit les mots Sire et Majesté, en même temps qu’elle attribue au roi un siège identique à celui du Président de l’Assemblée1.

          Dans une logique implacable, quoique assez inattendue, les rois et les reines des jeux de cartes seront également déchus de leurs pouvoirs : un décret de la Convention du 12 octobre 1792 porte effectivement sur la transformation des jeux de société de l’Ancien Régime. Les jeux de cartes révolutionnaires se multiplient alors : on en connaît plus de quarante différents.

          Les grands hommes de l’Antiquité (Brutus, Caton, Solon) ou les philosophes (Rousseau, Voltaire) remplacent les roisI, et les vertus républicaines (Prudence, Union, Justice, Force) se substituent aux dames. Selon une logique beaucoup moins évidente, mais tout aussi déterminée, les valets sont aussi chassés des jeux de cartes, car les domestiques, qui avaient généralement pris le parti de leurs maîtres, étaient alors devenus également suspects. En conséquence, les valets devront disparaître des jeux et seront remplacés par des « braves » de l’Antiquité (Annibal, Mucius Scævola, Horace ou DeciusII) ou par des représentants des valeurs républicaines contemporaines : soldats en uniforme ou sans-culottes. Sur la reproduction d’un jeu de cartes célèbre à cette époque, on reconnaît sans peine un sans-culotte, avec, une pique serrée entre les mains2.

          
            [image: images]
          

        

        
          Un savant très à la page

          Mais on ne plaisantait pas avec ces questions. Le jeu était une affaire sérieuse. Si sérieuse qu’à la fin de l’année 1793 le très savant Guyton de Morveau3, plus connu comme chimiste et comme l’un des pères fondateurs de l’École polytechnique, propose un jeu d’échecs aux allures républicaines. Le ci-devant roi y était remplacé par le porte-drapeau, la reine déchue devenait l’adjudant, tandis que les pions prenaient du galon en assumant la fonction de fantassins. Enfin, les fous se muaient en dragons, les chevaux en cavaliers et les tours en canons.

          L’innovation allait-elle trop loin ou, au contraire, sollicitait-elle trop peu l’imaginaire collectif ? Le jeu d’échecs du savant chimiste resta sans lendemain.

        

        

      
      
          1- TULARD… (Réf. 35), p. 337.

        

        
          2- BIANCHI (Réf. 43), p. 236-237.

        

        
          3- TULARD… (Réf. 35), p. 790.

        

        
          I- Cf. ill. Le jeu des philosophes.

        

        
          II- Cf. ch. 6, « Tu t’appelleras Gracchus, mon fils ! ».
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      À tu et à toi

      
      
          La parfaite égalité

          Après avoir aboli Sire et Majesté, on avait renoncé à Monsieur et à Madame (remplacés par citoyen, citoyenne). Mais, pour aller au bout de l’égalité, il fallait faire un pas de plus et instaurer, dans les communications orales et écrites, le tutoiement démocratique et obligatoire. En fait, c’est à partir du 10 août 1792 que les Sociétés populaires prennent l’habitude de se tutoyer dans leurs débats1.

          Robespierre était, semble-t-il, très réticent, malgré la nombreuse députation qui s’était présentée à la Convention le 10 brumaire an II (31 octobre 1793) pour réclamer le tutoiementI. La pétition paraît au Bulletin et le Comité de salut public l’adopte dès cette date, dans les réunions comme dans sa correspondance écrite2.

          Dès lors, le tutoiement gagne de proche en proche. À Rouen, les instituteurs sont invités à se faire tutoyer par leurs élèves et, dans l’année, le tutoiement se généralise3. On dit même qu’au moment où l’on plantait l’arbre de la liberté, « il était choyé, surveillé, tutoyé dans les discours4 ».

          Dans Le Mercure national du 14 décembre 1790, dont la rédactrice en chef était Louise Robert, née Kéralio, paraît une pseudo-lettre de lecteur proposant le tutoiement. Cette lettre se termine ainsi : « Je te prie donc […] d’insérer cet article dans votre journal. » On aura remarqué que, s’il était facile de demander le tutoiement, il était moins aisé de l’appliquer dans la pratique.

        

        
          Le tutoiement parlé, chanté, écrit

          On met le tutoiement en chansons, on se tutoie même en vers, et deux pièces de théâtre sur le « tu » obtiennent un grand succès. L’une est une comédie de Louis Archambault Dorvigny, La Parfaite égalité ou Les Tu et les Toi5, et l’autre, un opéra-vaudeville6, dont voici quatre vers :

          
            « Le toi, mille fois plus joli,

            De l’amour est le langage.

            Vous est peut-être plus poli

            mais le mot toi plaît davantage. »

          

          Mais il est difficile de changer ses habitudes, du jour au lendemain. Témoin, le texte de cette pancarte, cité par Chateaubriand7 :

           « Ici, on s’honore du titre de citoyen
et on se tutoie.
Ferme la porte s’il vous plaît. »


          De la même façon, dans sa réponse à Grégoire, l’ancien député des Basses-Pyrénées mêle aussi, sans s’en rendre compte, le tu et le vous : « J’ai pensé que je devais t’en écrire à toi-même […]. Si vous trouvez des choses utiles pour remplir les vues de la Convention, ou surtout s’il te fallait des instructions sur le pays et sur la langue des basques (sic), prends la peine de m’écrire8. »

        

        
          Le tu s’est vite démodé

          Finalement, l’habitude ne s’est pas vraiment prise, car on constate que, comme une mode éphémère, le tutoiement s’éteint assez brusquement après 1794. Seul le Comité de Salut public persiste, mais avec des éclipses : après avoir cessé de se tutoyer, on se vouvoie et, en 1795 (vendémiaire an IV), on se vouvoie encore dans la correspondance, mais quelques mois plus tard (en brumaire de la même année) on reprend le tu9.

          
            TUTOYONS-NOUS
 POUR NE PAS PARAÎTRE SUSPECTS

            
              Ceci est le texte apporté par une députation à la Convention, le 10 brumaire an II10 :

               

              « Je demande, au nom de tous mes commettants, un décret portant que tous les républicains seront tenus, à l’avenir, pour se conformer aux principes de leur langage en ce qui concerne la distinction du singulier au pluriel, de tutoyer sans distinction ceux ou celles à qui ils parlent en seul, à peine d’être déclarés suspects comme adulateurs et se prêtant par ce moyen au soutien de la morgue, qui sert de prétexte à l’inégalité entre nous. »

            

          

        

        

      
      
          1- AULARD (F.A.), « Le tutoiement pendant la Révolution », La Révolution française, 34, janv.-juin 1898, p. 481-489 [BN 8° Lc 18 333], p. 484.

        

        
          2- TULARD… (Réf. 35), p. 361.

        

        
          3- BRUNOT (Réf. 19), IX, 2, p. 692.

        

        
          4- VOVELLE (Michel) (sous la dir. de), L’état de la France pendant la Révolution (1789-1799), Paris, éd. de La Découverte, 1988 (article d’Élisabeth LIRIS, p. 169).

        

        
          5- DORVIGNY (Louis Archambault), La parfaite égalité, ou les Tu et les Toi, comédie en trois actes, Paris, An II, 77 p.

        

        
          6- VALCOUR (Aristide), Le Vous et le Toi, opéra-vaudeville en un acte, 1794.

        

        
          7- CHATEAUBRIAND (François-René de), Mémoires d’outre-tombe, Paris, rééd. Jean de Bonnot, 1967, p. 204.

        

        
          8- GAZIER (Réf. 1), p. 160.

        

        
          9- BRUNOT (Réf. 19), IX, 2, p. 695, note 2.

        

        
          10- Cité par AULARD (Réf. 51), p. 486.

        

        
          I- Cf. encadré, « Tutoyons-nous pour ne pas paraître suspects ».
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      Un roi, une loi,
 un poids et une mesure

      
      Reprenant, en la modifiant, la devise de l’Ancien Régime « un roi, une foi, une loi », les Cahiers de doléances avaient réclamé avec insistance « un roi, une loi, un poids et une mesure ».

        Il était grand temps
Si nous trouvons aujourd’hui tout naturel que trois mètres de tissu, mesurés à Lyon, à Marseille ou à Paris, correspondent à la même réalité, la situation à la fin du XVIIIe siècle était bien plus anarchique que ce que nous pouvons imaginer. Non seulement chaque province avait ses propres unités de mesure, mais les mots pour les exprimer variaient aussi d’une province à une autre.
Pour les unités de longueur, on avait le choix entre la gaule à Nantes, la canne à Marseille, la brasse ailleurs1. À Paris, on utilisait la toise, qui mesurait près de deux mètres (d’où le verbe toiser : regarder de haut). Et les choses se compliquaient encore pour les sous-multiples, car il y avait 6 pieds dans une toise, 12 pouces dans un pied et 12 lignes dans un pouce.
La lieue (environ 4 000 mètres pour la lieue commune) était un terme assez généralisé, mais on distinguait entre la lieue commune de France, la lieue parisienne, la lieue de Provence et de Gascogne, la lieue commune de Picardie et d’Artois et même la « lieue d’une heure de chemin chacune » (sic). De ce fait, sur les cartes de l’époque figuraient toujours plusieurs échellesI.
Afin d’éviter les contestations, Paris avait son étalon de longueur, la « toise du Châtelet », dûment matérialisée par une barre de fer qui avait été scellée en 1668 dans le mur extérieur du Châtelet.
Pour les mesures agraires, on utilisait le journal, qui correspondait à l’étendue de terrain qu’un homme pouvait cultiver en un jour. Mais, « dans une même circonscription, on pouvait trouver jusqu’à dix-sept journaux différents, dont chacun était divisé en perches de différentes grandeurs2 ».
POUR LIRE UNE CARTE AU XVIIe SIÈCLE
La multiplicité des valeurs de la lieue obligeait les cartographes à donner sur leurs cartes plusieurs échelles. L’illustration ci-dessous est extraite d’une carte d’avant 1790, intitulée « La France dans toute son étandüe » (sic). Publiée à Paris, chez l’auteur, dans l’Isle du Palais, sur le Quai de l’Orloge a la sphere royale, avec Privilege du Roy 1768 (sic). (Archives des Affaires Étrangères.)
  
[image: images]
  

        
          La livre et le boisseau

          Pour les unités de poids, les choses n’étaient guère plus claires. Si aujourd’hui on utilise encore le terme de livre, on se tromperait grandement en pensant qu’une livre équivalait alors à nos 500 grammes d’aujourd’hui. C’était à peu près le cas uniquement à Paris (459,5 g), qui avait aussi son étalon, la pile de Charlemagne, constituée par une série de godets qui s’emboîtaient les uns dans les autres3.

          La livre valait 388,5 grammes à Marseille, mais 414,8 grammes à Lyon. Dans la ville de Grenoble, c’était beaucoup plus nuancé : la livre équivalait à 442,8 grammes en « poids de ville » et à 551,9 grammes en « poids de Savoie » (3). De plus, chaque livre se divisait en 2 marcs, chaque marc en 8 onces, chaque once en 8 gros, chaque gros en 3 scrupules et chaque scrupule en 24 grains62 ! Le scrupule (latin, scripulum) était déjà chez les Romains la 24e partie de l’once, souvent confondu avec scrupulum, « petit caillou pointu », qui gêne le pied dans la chaussure (d’où l’expression « avoir des scrupules »).

          Pour mesurer les liquides, il y avait le muid (env. 260 litres), qui se divisait en 48 quartants (env. 5,5 litres), tandis que pour le grain on se servait du setier, qui contenait 12 boisseaux.

          Tout cela n’était pas pour simplifier les calculs et représentait un obstacle sérieux aux opérations de commerce qui depuis peu se développaient entre les provinces.

        

        
          L’Académie des sciences intervient

          Afin de « faire cesser l’étonnante et scandaleuse diversité de nos étalons4 », l’Académie des sciences avait, sur un rapport de Talleyrand, nommé, dès mai 1790, une Commission des Poids et Mesures pour étudier les modalités d’une refonte complète pour l’uniformisation des divers systèmes. L’Assemblée devait adopter le nouveau système de poids et mesures par le décret du 18 germinal an III (7 avril 1795). Mais, tout comme pour nos « nouveaux francs », il a fallu des années pour le faire entrer dans les mœurs. Les étalons ont été prêts en juin 1799 et sont devenus obligatoires en décembre 1801, mais, compte tenu des résistances et des habitudes, le nouveau système n’est devenu véritablement général et obligatoire qu’à partir de 18405 : deux générations.

          Deux principes avaient guidé les choix de la Commission, composée de Borda, Lagrange, Laplace, Monge et Condorcet : l’un était éminemment symbolique et l’autre d’ordre tout à fait pratique.

        

        
          D’abord, la nature

          Afin de donner à ces unités de mesure un caractère universel, il fallait chercher à les rattacher à des phénomènes naturels. Prendrait-on comme étalon de mesure la longueur du pendule qui bat la seconde ? Cette éventualité a été sérieusement envisagée, mais la Commission a finalement décidé de prendre comme base de calcul une fraction précise du tour de la terre. C’est ainsi que le mètre (mot inventé par Borda) a été défini très exactement comme « la dix millionième partie du quart du méridien terrestre », ce qui impliquait la mesure d’un arc de ce méridien, travail dont furent chargés Delambre et Méchain, qui devaient le mesurer entre Dunkerque et Barcelone. Ces mesures dureront sept ans, et non sans difficultés, car, en ces temps troublés, on les prendra souvent pour des espions, et on les arrêtera plus d’une fois au cours de leur périple, Delambre en France et Méchain en Espagne6.

          C’est à partir de l’unité de longueur ainsi établie qu’ont ensuite été définies les unités de surface (mètre carré) et de volume (mètre cube), ainsi que l’unité de poids, le gramme, appelé pendant quelque temps le gravet, et qui représentait le « poids d’un centimètre cube d’eau distillée64 ».

          Ainsi les étalons de longueur, de surface, de volume et de poids ne dépendaient-ils que de deux réalités naturelles : le tour de la terre et l’eau.

        

        L’amour du décimal
Le deuxième principe était d’ordre pratique : tous les multiples et sous-multiples des unités de base (mètre, gramme, etc.) devaient aller de 10 en 10, ce qui devait permettre des calculs rapides. Les dénominations des multiples et sous-multiples avaient en outre été uniformisées par l’adoption de préfixes identiques, empruntés au grec pour les multiples (hecto- pour cent, kilo- pour mille, méga- pour un million) et au latin pour les sous-multiples (déci- pour un dixième, centi- pour un centième, milli- pour un millième). Rappelons que c’est au nom de ce même principe de la décimalité qu’on avait aussi divisé le mois en trois décades de dix joursII.
L’amour du décimal était allé encore plus loin, et on avait également voulu l’étendre à la mesure de l’heure, en divisant la journée en dix heures, au lieu de vingt-quatre. Bien entendu, chaque heure se divisait en cent minutes et chaque minute en cent secondes. Quelques rares spécimens de ces montres révolutionnaires existent encore dans les musées, et des reproductions de ces montres viennent d’être mises en vente, par un fabricant de Marseille, à l’occasion du bicentenaire de la Révolution. Elles sont curieuses à regarder, avec leur cadran à divisions décimales sur lequel, à cinq heures, il est midi.
[image: images]
 

        

      
      
          1- BALIBAR (Renée) et LAPORTE (Dominique), Le français national, Paris, Hachette, 1974, p. 62-63.

        

        
          2- ROUSSEAU (Pierre), Histoire de la science, Paris, Fayard, 1945, p. 403.

        

        
          3- SANDRIN (Jean), « Le système métrique », VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54), p. 463.

        

        
          4- ROUSSEAU (Réf. 62), p. 404.

        

        
          5- SANDRIN (Jean), « Le système métrique », VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54), p. 464.

        

        
          6- GUEDJ (Denis), La révolution des savants, Paris, Gallimard, 1988, p. 44-45.

        

        
          I- Cf. « Pour lire une carte au XVIIIe siècle ».

        

        
          II- Cf. ch. 5, « Un calendrier “écolo” ».
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      La République avait
 effectivement
 besoin de chimistesI

      
      
          Naissance de la chimie

          C’est en cette fin du XVIIIe siècle que prend naissance la chimie proprement dite. Jusque-là, cette discipline était aux mains des alchimistes, dont le rêve un peu fou était dirigé vers « la pierre philosophale » et la transmutation des métaux. Pour eux, « tous les métaux étaient semblables dans leur essence1 » et leur but était d’aboutir finalement à l’or, ultime perfection métallique de la nature.

          Avec la chimie naissante, on raisonne de façon plus rigoureuse, et sur des expériences plus modestes.

          On s’efforce de comprendre, par exemple, pourquoi du mercure chauffé dans un creuset se transforme en une poudre rouge, et pourquoi le poids de cette poudre est supérieur à celui du mercure initial. Les alchimistes, qui avaient souvent fait cette expérience, la considéraient comme une manifestation de ce qu’ils désignaient, sans l’expliquer, du terme mystérieux de phlogistique ou principe du feu. Ce fut l’un des mérites de Lavoisier de montrer que cette poudre rouge résultait d’une combinaison du mercure et de l’oxygène de l’air. En donnant le nom d’oxyde de mercure à cette poudre rouge (appelée auparavant précipité per se), il explicitait en outre qu’elle était composée d’oxygène et de mercure.

          L’heure était venue de créer un nouveau vocabulaire reflétant les progrès de la science, et c’est pour l’ensemble des composés chimiques qu’une commission devait, dès 1787, étudier les moyens d’« établir une nomenclature chimique rationnelle, en créant de toutes pièces un vocabulaire logique pour dénommer chaque composé2 ».

        

        
          La nomenclature chimique

          Il fallait abandonner les anciens termes des alchimistes, dont le flou artistique évoquait la philosophie ou la poésie plutôt que la science, pour créer des dénominations indiquant avec précision les divers éléments du composé. Ainsi, les cristaux de Vénus devenaient le nitrate de cuivre (résultant de l’action de l’acide nitrique sur le cuivre), le sel d’yeux d’écrevisse prenait le nom plus technique d’acétate de calcium et la pierre infernale, en perdant peut-être sa force suggestive, devenait le rassurant nitrate d’argent, etc.II

          
             DU FLOU PHLOGISTIQUE
 À LA PRÉCISION CHIMIQUE

            
              Voici les anciennes dénominations, aujourd’hui complètement tombées dans l’oubli, de quelques corps chimiques, avec leurs équivalents dans la nouvelle nomenclature de Lavoisier :

              
                
                  
                    
                      
                      
                    
                    
                      
                        	ANCIENS NOMS
                        	NOUVEAUX NOMS
                      

                      
                        	
                          
                            acide marin déphlogistiqué
                          
                        
                        	
                          chlore
                        
                      

                      
                        	
                          
                            cristaux de Vénus
                          
                        
                        	
                          nitrate de cuivre
                        
                      

                      
                        	
                          
                            fleurs de Jupiter
                          
                        
                        	
                          oxyde d’étain
                        
                      

                      
                        	
                          
                            huile de tartre par défaillance
                          
                        
                        	
                          hydroxyde de potassium
                        
                      

                      
                        	
                          
                            huile de vitriol
                          
                        
                        	
                          acide sulfurique
                        
                      

                      
                        	
                          
                            lune cornée
                          
                        
                        	
                          chlorure d’argent
                        
                      

                      
                        	
                          
                            pierre infernale
                          
                        
                        	
                          nitrate d’argent
                        
                      

                      
                        	
                          
                            safran de Mars apéritif
                          
                        
                        	
                          oxyde ferrique
                        
                      

                      
                        	
                          
                            sel d’yeux d’écrevisse
                          
                        
                        	
                          acétate de calcium
                        
                      

                      
                        	
                          
                            sucre de Saturne
                          
                        
                        	
                          acétate de plomb
                        
                      

                      
                        	
                          
                            vitriol de lune
                          
                        
                        	
                          sulfate d’argent
                        
                      

                    
                  

                

              

            

          

        

        
          Les suffixes sont des dés

          Cette nomenclature nouvelle ne se contentait pas de rappeler les noms des éléments composant le produit, elle indiquait aussi les proportions relatives de ses constituants. Ainsi, les acides les plus oxygénés auraient désormais des terminaisons en -ique et les sels correspondants (c’est-à-dire les produits résultant de l’action d’un acide sur un métal) seraient en -ate (acide nitrique, nitrate), tandis que les acides les moins oxygénés auraient des terminaisons en -eux et leurs sels seraient en -ite (acide nitreux, nitrite). Enfin, pour les acides non oxygénés, on adopterait le suffixe -hydrique (acide chlorhydrique, sulfhydrique), et, pour leurs sels, le suffixe -ure (chlorure, sulfure).

          
            BLANC DE CÉRUSE
 PLUTÔT QUE CARBONATE DE PLOMB

            
              Certaines anciennes dénominations ont cependant survécu aux côtés des termes scientifiques correspondants, et s’emploient même, dans certains usages, plus couramment que le nom savant :

              
                
                  
                    
                      
                      
                    
                    
                      
                        	NOMS VULGAIRES
                        	NOMS SAVANTS
                      

                      
                        	
                          eau-forte
                        
                        	acide nitrique
                      

                      
                        	
                          blanc de céruse
                        
                        	carbonate de plomb
                      

                      
                        	
                          salpêtre
                        
                        	mélange de nitrates alcalins
                      

                      
                        	
                          minium
                        
                        	orthoplombate de plomb
                      

                      
                        	
                          rouille
                        
                        	oxyde ferrique
                      

                      
                        	
                          vert-de-gris
                        
                        	carbonate de cuivre
                      

                      
                        	
                          vitriol
                        
                        	acide sulfurique
                      

                      
                        	
                          calomel
                        
                        	chlorure mercureux
                      

                      
                        	
                          sublimé corrosif
                        
                        	chlorure mercurique
                      

                      
                        	
                          alcali volatil
                        
                        	ammoniaque
                      

                      
                        	esprit de sel ou acide muriatique
                        	acide chlorhydrique
                      

                    
                  

                

              

            

          

        

        
          Quelques préfixes transparents

          À côté de ces suffixes très clairement définis, on avait prévu d’utiliser aussi des préfixes pour marquer les différents degrés d’oxygénation intermédiaires. On pouvait ainsi progresser, en combinant les suffixes précédents aux préfixes per- exprimant « l’excès » et hypo- exprimant l’« insuffisance », de l’acide le plus oxygéné au moins oxygéné, et, par exemple, de l’acide persulfurique à sulfurique et à hyposulfurique, puis à persulfureux, à sulfureux et enfin à hyposulfureux. D’autres préfixes et suffixes complétaient cette nomenclature.

          Désormais, pour un chimiste, il suffira de savoir le nom d’un produit pour connaître sa composition qualitative et quantitative.

        

        
          Une nomenclature universelle

          Cette première nomenclature chimique rationnelle, qui est l’œuvre commune de Guyton de Morveau, Berthollet, Fourcroy et surtout Lavoisier, a été proposée à l’Académie des Sciences en 17873. Elle est aujourd’hui, et depuis longtemps, devenue internationale.

        

        

      
      
          1- L’affirmation est d’ALBERT LE GRAND, célèbre alchimiste du XIIIe siècle, cité par HUTIN (Serge), L’alchimie, Paris, PUF, Qsj p. 73.

        

        
          2- WALTER (Gérard P.), « Analogies de méthode entre la linguistique et la chimie », La Linguistique, 20, 1984/1, p. 24.

        

        
          3- MEYER (F.) et OLMER (L.-J.), Les étapes de la chimie, Paris, PUF, Qsj n° 35, 1948, p. 32 et ROUSSEAU (Réf. 62), p. 389.

        

        
          I- Je remercie Gérard P. Walter, agrégé de physique et chimie, de sa contribution essentielle à la rédaction de ce chapitre et du chapitre suivant.

        

        
          II- Cf. encadré « Du flou phlogistique à la précision chimique ».
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      La contribution des savants

      
      À consulter la liste des brevets déposés entre 1789 et 1799, on peut voir que la période révolutionnaire a été vraiment féconde en inventions1 : en particulier dans la jeune industrie chimique, mais aussi dans l’industrie alimentaire, les procédés d’éclairage, les moyens de transport ou de communication.

        
          Du salpêtre, de la poudre et des canons

          Les chimistes sont en effet à l’honneur en cette fin de XVIIIe siècleI.

          C’est Gaspard Monge, mathématicien prodige, qui est chargé d’organiser la fabrication des canons et de la poudre nécessaires aux armées de la République. Pour le bronze des canons, on avait les cloches des églises. On les transportera dans les fonderies de la République et on n’en laissera qu’une seule par paroisse. Pour la poudre, il fallait du salpêtre, c’est-à-dire du nitrate de potassium. Or, ce dernier produit, importé d’Égypte et des Indes, n’arrivait plus en France du fait du blocus anglais. Il fallait trouver une solution de remplacement.

          Du salpêtre, il y en a sur tous les murs humides des caves et des écuries. Le Comité de salut public décide que tous les citoyens, dans un grand mouvement national ponctué de chansonsII, devront lessiver leurs caves2 et apporter ces eaux de lessivage dans les ateliers patriotiques. « Tout à coup », écrit Louis-Sébastien Mercier, chroniqueur de la vie parisienne sous la Révolution, « chaque particulier descend dans sa cave, en fouille le terrain. On soulève les pavés, on enlève les cendres du foyer, on lèche pour ainsi dire chaque mur, et tout ce qui porte le goût de sel est enlevé pour la fabrication révolutionnaire3. » De ces eaux de lessivage, traitées selon les directives de Berthollet et de Chaptal, on extraira le nitrate de potassium nécessaire à la fabrication de la poudre. Des « cours révolutionnaires » sont organisés à la hâte dans l’École polytechnique nouvellement créée, pour enseigner en une dizaine de leçons, à des auditeurs venus de toute la France, les moyens de récolter le salpêtre (cours de Berthollet) et les techniques de fabrication de la poudre (cours de Fourcroy et de Guyton de Morveau). Sur la page de titre de ce cours, imprimé en 1794, on pouvait lire :

          
            « Mort aux tyrans.

            Programme des cours révolutionnaires

            pour la fabrication

            du salpêtre, des poudres et des canons4. »

          

          La science aussi s’était mise au service de la patrie.

        

        
          La vie quotidienne

          Mais pas uniquement pour faire la guerre.

          Dans un domaine plus pacifique, c’est encore un chimiste, Berthollet, qui, après avoir découvert les propriétés décolorantes du chlore, met au point un produit destiné à améliorer le blanchiment du linge. Tout d’abord dénommé liqueur de Berthollet, ce produit n’est autre que notre actuelle eau de Javel. C’est en effet dans le village de Javel, alors situé dans la banlieue parisienne, que se trouvait l’usine où Berthollet met au point cette fabrication.

          Il fallait aussi faire face à la pénurie du sucre. Dès 1794, Frédéric Charles Achard parvient à industrialiser le procédé de l’Allemand Andreas Sigismond Marggraf pour extraire le sucre des betteraves des plaines de Picardie et remplacer ainsi le sucre de canne, que le blocus anglais – encore lui – ne laissait plus venir des Antilles jusqu’à nous.

          Dans le domaine de l’habillement, Joseph-Marie Jacquart avait eu, en 1790, l’idée d’un procédé mécanique permettant à un seul ouvrier de tisser les étoffes aux dessins les plus compliqués, grâce à une première ébauche d’automaticité par cartes perforées. Cette machine, qui supprimait trois ouvriers sur quatre, il ne la mettra au point que plusieurs années plus tard à Lyon. Malgré la réaction violente de ses camarades canuts qui, craignant d’être réduits au chômage, voulaient le jeter dans le Rhône, son invention a traversé les siècles.

          C’est à la même époque que le pharmacien Antoine Quinquet améliore l’efficacité des lampes à huile en créant le quinquet, d’abord appelé lampe à Quinquet, pour l’éclairage des rues. Un peu plus tard, Philippe Lebon illuminera les façades des maisons en utilisant ses thermolampes, ancêtres des futurs becs de gaz, alimentées avec le nouveau gaz d’éclairage dont il venait de mettre au point la production, par la distillation du charbon.

          Enfin c’est vers 1792 que le chimiste et mécanicien Nicolas-Jacques Conté perfectionne le banal crayon. Le nom même de cet objet rappelle qu’il était à l’origine un simple bâton de craie, qui avait été remplacé par de la plombagine sous le règne de Louis XIII. L’invention de Conté consistera à introduire un mélange de plombagine et d’argile finement pulvérisé à l’intérieur d’un bâtonnet en bois de cèdre facile à tailler : cet objet que les jeunes appellent aujourd’hui, incompréhensiblement, un crayon-papier.

        

        
          L’ancêtre de la bicyclette

          En 1790, le comte de Sivrac invente un engin à deux roues, sans pédale ni guidon, une sorte de patinette mise en mouvement par les jambes de ses utilisateurs. Ces derniers devaient s’imaginer qu’ils roulaient avec une certaine célérité, puisqu’on l’avait nommé célérifère, puis vélocifère5. À cette époque, on appelait vélocipède, non pas l’engin, mais la personne qui le dirigeait6. Pour en arriver à notre actuelle bicyclette, il faudra successivement passer par la draisienne (munie d’un guidon), le grand-bi (avec, en plus, un pédalier sur la roue avant beaucoup plus grande que la roue arrière), et le vélocipède, ancêtre direct de notre vélo.

        

        
          C’est le piston qui fait marcher la machine

          Mais c’est seulement en cette fin de XVIIIe siècle que l’on tente d’utiliser la force de la vapeur qui s’est manifestée un siècle plus tôt en soulevant violemment le couvercle de la marmite de Denis Papin.

          Joseph Cugnot fut le premier à adapter en 1771 une pompe à feu sur un engin à trois roues baptisé fardier, et qui pouvait transporter quatre personnes, tandis que, de son côté, le marquis Jouffroy d’Abbans faisait, en 1783, devant les Lyonnais, une brillante démonstration, qui devait malheureusement rester sans lendemain, de son pyroscaphe, ancêtre des futurs bateaux à roues.

        

        
          Le rêve d’Icare

          Les deux frères Montgolfier, papetiers à Annonay, ont, en 1783, l’idée de construire une vaste enveloppe sphérique en papier collé, qu’ils emplissent d’air chaud, ce qui permet à ce ballon de s’élever à plus de 2 000 mètres et de se maintenir dans l’air, d’où le nom d’aérostat donné à ce que nous appelons aujourd’hui une montgolfière. C’est dans un appareil de ce type que le 21 novembre 1783, et pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, deux hommes, Pilâtre de Rozier et le marquis d’Arlandes, réussissent à s’élever dans les airs et à survoler la région parisienne, entre le château de la Muette et la Butte-aux-Cailles.

          La même année, Jacques-Alexandre Charles gonfle un ballon en soie vernissée, non plus avec de l’air chaud, mais avec de l’hydrogène, beaucoup plus léger, et imagine une sorte de soupape qui, en laissant s’échapper l’hydrogène, permet de faire redescendre le ballon à son gré. Il s’envole des Tuileries devant toute la Cour, survole Paris à plus de 2 000 mètres et vient se poser tranquillement dans un champ.

          Deux ans plus tard, Jean-Pierre Blanchard traverse la Manche en compagnie d’un Anglais et expérimente les premiers parachutes sur des animaux, qui arrivent au sol sains et saufs. Il faudra attendre 1797 pour assister au saut du premier parachutiste, André Garnerin, au-dessus du parc Monceau7.

          Entre-temps, à la bataille de Fleurus, le 26 juin 1794, l’armée de Jourdan avait utilisé des aérostats pour observer les mouvements de l’ennemi et impressionner ses troupes.

        

        
          Tachygraphe ou télégraphe optique

          Cette même année 1794, Claude Chappe va perfectionner une technique déjà ancienne de communication à distance, en installant la première ligne de télégraphe optique entre Paris et Lille. Le tachygraphe, premier nom de cette invention, consistait à transmettre des signaux de colline en colline par une combinaison de bras mobiles autour d’un mât, selon un procédé inspiré de celui qu’emploient les marins pour communiquer entre deux navires. Un observateur prend note des signaux provenant de la colline précédente et les retransmet en direction de la colline suivante. Le 30 août 1794, l’armée du Nord peut adresser à Paris son premier message de victoire : « La ville de Condé est restituée à la République. La reddition a eu lieu ce matin à six heures8 », ou, pour rester plus près de la réalité de la transmission : « Condé être restituée à la République. Reddition avoir lieu ce matin 6 heures. » À cette nouvelle, la Convention décide sur-le-champ de débaptiser la ville de Condé : désormais elle s’appellera Nord-Libre. Grâce au télégraphe optique, il ne faudra que 9 minutes pour prévenir les habitants de Nord-Libre de la décision de l’Assemblée parisienne9.

        

        
          Après le télégraphe, la sténographie

          Il fallait aussi trouver un moyen d’écrire vite : c’est Théodore Bertin qui, en 1792, met au point un système d’écriture supprimant des voyelles et quelquefois certaines consonnes, pour permettre une représentation simplifiée des mots. La sténographie était née. C’est à cette invention que nous devons d’avoir conservé des traces des débats pendant les séances de la Législative, de la Convention, ou des discussions entre professeurs et élèves de l’École normale10 pendant la Révolution.

        

        

      
      
          1- ROSNAY (Joël de), « Ces trouvailles ont 200 ans », L’Expansion, numéro spécial, 21 oct.-3 nov. 1988, p. 201-205.

        

        
          2- GOUPIL (Michelle), « Les scientifiques enrôlés », VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54), p. 311.

        

        
          3- GUEDJ (Réf. 66), p. 14.

        

        
          4- LANGINS (Janis), La République avait besoin de savants : les débuts de l’École Polytechnique, Paris, Belin, 1987, p. 6 (BN [8° Lf 210 58).

        

        
          5- BISIAUX et alii, Le triomphe de la vitesse, Paris, 1966, p. 27.

        

        
          6- Journal Officiel 1869, p. 3, 4°col., cité par Littré dans son Dictionnaire au mot vélocifère.

        

        
          7- VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54), p. 309-310.

        

        
          8- ROUSSEAU (Réf. 62), p. 399.

        

        
          9- GUEDJ (Réf. 66), p. 65.

        

        
          10- GUEDJ (Réf. 66), p. 66.

        

        
          I- Cf. ch. 10, « La République avait effectivement besoin de chimistes ».

        

        
          II- Cf. ch. 16, « Ah ! ça ira ! ».
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      Guillotine,
 Louisette ou décaput

      
      
          Une injuste paternité

          Certains mots sont trompeurs : guillotine, par exemple, suggère, à tort, que l’inventeur de cet instrument était le docteur Joseph-Ignace Guillotin.

          Il est vrai que, mû par des sentiments humanitaires, c’est lui qui propose à l’Assemblée constituante d’établir l’égalité des peines et d’étudier la possibilité de fabriquer « une mécanique dont le jeu trancherait la tête aux criminels en un clin d’œil1 » afin de leur éviter des souffrances inutiles. Plaidant pour ce mode de mise à mort qui, selon ses propres mots, ne provoquerait aucune souffrance mais laisserait tout au plus au patient « une fraîcheur sur le cou », il avait franchement fait éclater de rire l’Assemblée, lorsque, emporté par sa fougue, il avait déclaré : « Avec cette machine, je vous fais sauter la tête en un clin d’œil, et vous ne souffrez point2. »

          Un chirurgien, le docteur Antoine Louis, secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences, et qui avait été rédacteur, dans L’Encyclopédie, d’un certain nombre d’articles sur la coutellerie3, met alors au point cette nouvelle machine, avec la collaboration d’un fabricant de clavecins, Tobias Schmidt. Ainsi était née la Louison ou la Louisette, dont le nom évoquait celui de son véritable inventeur. Mais c’est finalement sous le nom de guillotine qu’elle est passée à la postérité, et cela malgré les protestations d’un écrivain de l’époque.

        

        
          Non pas guillotine, mais décaput

          Louis-Sébastien Mercier, auteur du célèbre Tableau de Paris qui décrit la capitale sous la Révolution, malheureux du succès du terme guillotine, était allé jusqu’à proposer un néologisme, décaput, pour le remplacer. Il écrivait : « Il est temps de ne plus faire peser sur la tête d’un citoyen estimable une expression ensanglantée qui dénature son nom, tandis qu’il n’a fait, comme législateur et comme philosophe, qu’obéir au sentiment de l’humanité : il y aurait une injustice publique à laisser cette dénomination dans notre langue. » Mercier expliquait en outre, le plus sérieusement du monde, que le mot décaput, de genre masculin, était particulièrement bien adapté, car « le glaive de la loi, quel qu’il soit, doit toujours être du genre masculin ainsi que l’exécuteur de la haute justice ne doit pas être une femme […] ». Il terminait par ces mots : « Que le terme de guillotine qui entache un citoyen honnête disparaisse donc à jamais de nos dictionnaires et de nos discours4. »

          On ne peut pas dire aujourd’hui que cet appel ait été entendu.

        

        
          La guillotine en musique

          Mise en service pour la première fois sur la place de Grève, à Paris, le 25 avril 1792, pour exécuter un voleur nommé Pelletier5, la guillotine est utilisée le 21 août de la même année pour décapiter un premier conspirateur royaliste, Collenot d’Anglemont. On en installe aussi dans toutes les communes de France.

          Cet instrument de mort intrigue, il fascine, il terrorise. On en parle beaucoup, et on en fait même des chansons comme celle-ci, qu’on entendait en 1794 :

          
            « Ô toi, charmante guillotine,

            Tu raccourcis reines et rois.

            Par ton influence divine,

            Nous avons reconquis nos droits6. »

          

        

        
          Des appellations imagées

          Pour la nommer, on se contente quelquefois simplement de Dame guillotine ou de Sainte guillotine, mais on a le plus souvent recours à des expressions métaphoriques, comme si, sous un autre nom, elle était moins terrifiante :

          — la chatière (parce que le dispositif comportait un orifice pour y passer la tête)

          — le collier de Charlotte Corday (qui venait d’être guillotinée après avoir assassiné Marat)

          — le couperet national

          — le coupe-tête

          — le fauteuil révolutionnaire

          — la faux de l’égalité

          — le glaive de la loi

          — la petite fenêtre (où apparaissait la tête)

          — la planche à bascule (en raison du mécanisme qui faisait rapidement basculer le condamné en position horizontale)

          — le rasoir national

          — et même le vasistas. Ce dernier mot venait d’entrer dans la langue, et reproduisait, à la française, l’allemand was ist das ? (« qu’est-ce que c’est ? »).

        

        
          Des euphémismes parfois mystérieux

          Certaines expressions apparemment anodines permettaient de parler de façon détachée des tragédies qui se jouaient tous les jours dans les différentes communes de France, où les condamnés allaient :

          — baiser la veuve

          — jouer à la main chaude

          — se mettre à la lucarne

          — faire la grimace au pont Rouge

          — mettre la tête à la petite fenêtre

          — mettre la tête à la petite lucarne

          — battre monnaie sur la place de la Révolution

          — éternuer dans le panier de Sanson (c’était, à Paris, le nom du bourreau).

          Deux siècles plus tard, certaines de ces expressions font presque sourire – lorsqu’on les comprend –, mais certaines autres laissent rêveur. Il faut imaginer le condamné, les mains liées derrière le dos, pour saisir l’ironie de l’expression jouer à la main chaude, et il faut savoir que tous les biens des condamnés revenaient à l’État pour comprendre pourquoi on disait battre monnaie sur la place de la Révolution. En revanche, même si l’on sait que le pont Rouge, tout en bois, mais peint au minium, était un pont de Paris, situé à l’emplacement de l’actuel pont Saint-Louis, qui relie la Cité à l’île Saint-Louis, et qu’il avait été emporté par une crue au début de la Révolution, on ne voit plus aujourd’hui pourquoi c’était à ce pont Rouge que les condamnés faisaient la grimace. En effet, il ne semble pas que la guillotine se soit jamais trouvée en face du pont Rouge. D’abord installée place de Grève (aujourd’hui place de l’Hôtel-de-Ville), elle a surtout fonctionné place de la Révolution (notre actuelle place de la Concorde), mais aussi place du Trône-Renversé (aujourd’hui place de la Nation) et place de la Fédération (actuellement esplanade du Champ-de-Mars).

          D’autres expressions, comme :

          — envoyer un condamné à Sanson

          — freiner la bascule

          — se faire faire la barbe

          — se faire raccourcir

          — ou prendre la voiture à Charlot ne posent aucun problème de compréhension, à condition, bien sûr, de se souvenir que le bourreau Sanson se prénommait Charles-Henri.

          Mais comment expliquer l’expression le carrosse aux trente-six portières ? On voit bien que ce carrosse est la charrette qui conduisait les condamnés à la guillotine, mais pourquoi trente-six portières ?

        

        
          Remisée avec les inutilités

          En tout cas, ce carrosse va bientôt cesser de mener les gens à la guillotine, car, le 4 brumaire an IV (26 août 1795), la Convention, avant de se séparer, supprime la peine de mort. Elle sera rétablie en 1810, et de nouveau abolie en 1981, la guillotine ayant fonctionné pour la dernière fois le 10 septembre 19777.

          Quant au nom lui-même, il va, après avoir beaucoup fait parler de lui, aller rejoindre la liste de tous ces mots qui représentent des objets ou des notions appartenant à un monde révolu, comme l’estrapade ou le heaume, la gabelle ou le phonographe.

        

        

      
      
          1- TULARD… (Réf. 35), p. 866.

        

        
          2- SANSON (Charles-Henri), La Révolution française vue par son bourreau, Journal de Charles-Henri Sanson, édité et préfacé par Monique LEBAILLY, Paris, éd. L’Instant, 1988, p. 51.

        

        
          3- HADJADJ-PAILLER (Dany), « La coutellerie et les couteliers au XVIIIe siècle », Revue d’Auvergne, tome 100, n° 1, 1986, p. 21.

        

        
          4- MERCIER (Louis-Sébastien), Néologie ou vocabulaire de mots nouveaux à renouveler, ou pris dans des acceptions nouvelles, Paris, 1801 (BN [m 285] Sorb [R 797]), tome 2, p. 343.

        

        
          5- TULARD… (Réf. 35), p. 866.

        

        
          6- FAYARD (Réf. 34), p. 209.

        

        
          7- FREMY (Dominique et Michel), Quid 1989, Paris, Robert Laffont, p. 745a.
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      Les mots de la fin

      
      En ces temps troublés où les mots jouaient, c’est le cas de le dire, un rôle capital, on a beaucoup parlé au pied de la guillotine, et les dernières paroles des condamnés sont souvent parvenues jusqu’à nous. Rapportés, complétés, arrangés, déformés, certains de ces ultimes messages paraissent aujourd’hui parfois trop beaux pour être vrais.

        
          Surtout, n’oublie pas de montrer ma tête

          On connaît les derniers – et même les avant-derniers-mots de Danton quelques instants avant son exécution, le 5 avril 1794.

          C’est ainsi qu’un témoin1, trente ans plus tard, décrit la scène : « Les mains liées derrière le dos, Danton attendait son tour au pied de l’échafaud, quand fut amené son ami Delacroix, dont le tour était venu. Comme ils s’élançaient l’un vers l’autre pour se donner le baiser d’adieu, un gendarme, leur enlevant cette douloureuse consolation, se jette entre eux et brutalement les sépare. “Tu n’empêcheras pas du moins nos têtes de se baiser dans le panier”, dit Danton, avec un sourire affreux2. »

          Le même témoin, qui avait assisté à l’exécution mais qui se trouvait trop loin pour entendre les dernières paroles du condamné à l’adresse du bourreau, rapporte la phrase qui, le soir même, circulait dans tout Paris : « N’oublie pas, surtout, de montrer ma tête au peuple, elle est bonne à voir87I. »

        

        
          Les mots passés à la postérité

          Il n’y avait pas toujours autant de détachement dans le comportement des condamnés. Le même jour, Camille Desmoulins, dans la charrette, avait continué à haranguer la foule en hurlant : « Peuple, on te trompe, on immole tes soutiens, tes meilleurs défenseurs3. »

          Le 8 novembre 1793, cette même foule avait crié « À la guillotine ! » sur le passage de l’égérie du groupe girondin, Mme Roland, qui, sans s’émouvoir, avait répondu : « J’y vais. » Puis, arrivée au pied de l’échafaud, auprès duquel se dressait une statue de la liberté, elle avait ajouté cette phrase devenue proverbiale : « Liberté, que de crimes on commet en ton nom* ! »

          Il y avait aussi ceux qui étaient pressés d’en finir, comme Philippe Égalité, qui avait dit au bourreau : « Allons, dépêchez-vous4 ! » et ceux qui l’étaient moins. Le 6 décembre 1793, Mme du Barry avait supplié : « Pas tout de suite, encore un moment, Messieurs les bourreaux, encore un moment, je vous en prie5 ! »

          Sanson rapporte les derniers mots du jeune fermier Jean-Joseph Payen, qui allait être guillotiné avec la ci-devant marquise de Marbœuf. À cette dernière qui le consolait en lui disant : « Après tout, mon pauvre garçon, mourir aujourd’hui ou mourir dans vingt ans, c’est tout un », il avait répondu : « Si c’est tout un, Madame, j’aimerais mieux dans vingt ans6. »

          Plus spectaculaire, c’est en chantant presque : « Enfants de la patrie, vous vengerez ma mort », qu’Olympe de Gouges, le 3 novembre 1793, s’était dirigée vers l’échafaud. Auteur de pièces de théâtre et féministe avant la lettre, elle avait rédigé une « Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne7 ». C’était une admiratrice de Mirabeau, mais elle détestait Robespierre, à qui elle avait écrit une lettre suicidaire où elle lui proposait tout bonnement de se jeter avec lui dans la Seine : « Nous attacherons des boulets de douze ou de vingt-quatre à nos pieds et nous nous précipiterons ensemble dans les flots. Je suis utile à mon pays, tu le sais, mais ton trépas le délivrera du moins du plus grand fléau, et, peut-être ne l’aurai-je jamais mieux servi8. »

          La réponse « guillotineuse » de Robespierre ne s’était pas fait attendre.

        

        
          Pas de pitié pour les savants

          La Révolution n’a pas épargné ses savants, qu’elle avait pourtant largement mis à contribution. Bailly, grand astronome et maire de Paris, avait été envoyé à la guillotine après un long calvaire sous une pluie glaciale. « Tu trembles, Bailly ? » lui avait dit un témoin. Sa réponse a traversé les siècles : « Oui, mon ami, mais c’est de froid. »

          Condamné à mort pour avoir été fermier général, le grand chimiste Lavoisier était alors, en ce mois de mai 1794, plongé dans la rédaction de son mémoire sur l’oxygène. Il avait demandé quinze jours de sursis : « J’ai besoin de ce temps pour terminer des expériences nécessaires à un travail important dont je m’occupe depuis des années. Je ne regretterai point alors la vie. J’en ferai le sacrifice à ma patrie. » La réponse du Président du Tribunal, Coffinhal, résonne aujourd’hui comme l’écho d’un cauchemar : « La République n’a pas besoin de savants : le cours de la justice ne peut être suspendu9II. »

          Le jour même, 8 mai 1794, Lavoisier était exécuté.

        

        
          Avec le métier que vous faites…

          Mais il y avait aussi le jeu subtil de l’ironie et de la dérision.

          On rapporte, par exemple, que le duc de Lauzun, général de Biron, à qui on demandait, lors de son premier interrogatoire, de décliner son identité, aurait répondu en tournant en dérision le calendrier révolutionnaire : « Chou, navet, Biron, comme vous voudrez. » Condamné à mort, il se serait arrangé pour se procurer une bouteille de vin et pour l’offrir au bourreau en lui disant avec une ironie tranquille : « Prenez, prenez, vous devez avoir besoin de courage, avec le métier que vous faites10 ! » Cette phrase n’est pas confirmée dans le Journal du bourreau Sanson, qui décrit seulement Biron « badinant avec nous sur ce qu’il arriverait dans l’autre monde pour souhaiter la bonne année à ses connaissances11 ». L’exécution avait en effet lieu le 11 nivôse, qui correspondait au 31 décembre en 1793.

        

        
          Capables d’humour noir

          Plus saisissante, et certainement ininventable, on connaît enfin la dernière repartie de Guillaume Lamoignon de Malesherbes, condamné pour avoir été l’un des avocats de Louis XVI. En montant à l’échafaud, le 22 avril 1794, il trébuche sur la première marche, mais il se redresse aussitôt et commente, philosophe : « C’est de mauvais augure. Un Romain serait rentré chez lui12. » La version de Sanson est un peu différente. Malesherbes aurait trébuché en descendant les marches pour sortir de la Conciergerie : « Voilà ce qui s’appelle un mauvais présage. À ma place, un Romain serait rentré13. »

          On verra dans le chapitre suivant, « L’ont-ils vraiment dit ? », qu’il règne, sur toutes ces phrases historiques, un certain flou, parfois difficile à dissiper.

        

        

      
      
          1- ARNAULT (Antoine Vincent), Souvenirs d’un sexagénaire, Paris, 1833, tome 2, p. 94 (BN [Lib44 253).

        

        
          2- Le bourreau Sanson raconte la même scène, mais en remplaçant Delacroix par Hérault de Séchelles, tous deux d’ailleurs guillotinés le même jour. SANSON (Réf. 81), p. 181.

        

        
          3- VILLEFOSSE (René HÉRON de), Histoire de Paris, Paris, Grasset, 1955, p. 241.

        

        
          4- MANCERON (Claude), Galerie de portraits, VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54), p. 280.

        

        
          5- SANSON (Réf. 81), p. 116.

        

        
          6- SANSON (Réf. 81), p. 136-137.

        

        
          7- GENGEMBRE (Gérard), À vos plumes, citoyens ! Paris, Gallimard, 1988, p. 53.

        

        
          8- TULARD… (Réf. 35), p. 855.

        

        
          9- Arch. nat. W 527 c. 521, cité par FAYARD (Réf. 34), p. 208.

        

        
          10- FAYARD (Réf. 34), p. 139.

        

        
          11- SANSON (Réf. 81), p. 125.

        

        
          12- FAYARD (Réf. 34), p. 198-199.

        

        
          13- SANSON (Réf. 81), p. 197.

        

        
          I- Cf. aussi ch. 14, « L’ont-ils vraiment dit ? ».

        

        
          II- Cf. aussi ch. 14, « L’ont-ils vraiment dit ? ».
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      L’ont-ils vraiment dit ?

      
      
          Les phrases historiques, ça n’existe pas ?

          De cette époque où l’éloquence était au pouvoir, des phrases qui sonnent haut et juste nous sont parvenues, que nous répétons de génération en génération, sans toujours nous douter que nous faisons des citations :

          — la liberté ou la mort (les Jacobins) ;

          — par la force des baïonnettes (Mirabeau) ;

          — de l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace (Danton) ;

          — on n’emporte pas sa patrie à la semelle de ses souliers (Danton)1.

          Mais ces paroles dont les livres d’histoire nous révèlent l’origine, ont-elles été réellement prononcées ? Ou tout au moins, l’ont-elles été sous la forme qui nous a été transmise ? Le doute s’insinue et se confirme, lorsque l’on compare les diverses versions de ces phrases historiques.

        

        
          Par la force des baïonnettes

          L’une des plus célèbres est sans doute celle de Mirabeau au marquis de Dreux-Brézé. On est à Versailles, le 23 juin 1789 : après avoir ordonné à l’Assemblée des États généraux de se séparer, le roi sort de la salle, suivi de la noblesse et d’une partie du clergé. Le Tiers État reste sur place. Quelques instants plus tard, au marquis de Dreux-Brézé qui vient rappeler l’ordre du roi, Mirabeau, superbe, aurait répondu cette phrase, reproduite ensuite dans tous les manuels scolaires :

          Variante 1 : « Nous sommes ici par la volonté du peuple et nous n’en sortirons que par la force des baïonnettes2. »

          Si tous les spécialistes de la question semblent d’accord pour confirmer qu’une telle phrase a bien dû être prononcée3, un certain flou règne sur le choix des mots utilisés par Mirabeau, car ils varient selon les auteurs, et parfois chez un même auteur, d’un ouvrage à l’autre.

          Voici quelques-unes des variantes de cette phrase, où l’on verra que le mot peuple peut être remplacé par celui de nation, ou même disparaître, tandis que les baïonnettes sont presque toujours présentes.

          Variante 2 : « Nous sommes ici par le vœu de la nation, la force matérielle pourrait seule nous faire désemparer4. »

          Variante 3 : « Si l’on vous a chargé de nous faire sortir d’ici, vous devez demander des ordres pour employer la force, car nous ne quitterons nos places que par la force des baïonnettes5. »

          Variante 4 : « Allez dire à votre maître que nous sommes ici par la volonté du peuple et que nous n’en sortirons que par la puissance des baïonnettes6. »

          Variante 5 : « Allez dire à ceux qui vous envoient que nous sommes ici par la volonté du peuple, et qu’on ne nous en arrachera que par la puissance des baïonnettes7. »

          Variante 6 : « Allez dire à ceux qui vous envoient que nous sommes ici par la volonté du peuple, et qu’on ne nous en arrachera que par la force des baïonnettes8. »

        

        
          Toujours de l’audace…

          Lorsque Danton, le 2 septembre 1792, cherche à entraîner avec lui le peuple pour défendre les frontières menacées, il prononce une phrase qui, elle aussi, va devenir historique9 :

          
            « Pour vaincre les ennemis de la patrie, il nous faut de l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace, et la France est sauvée ! »
          

          Seule la partie centrale, qui insiste sur l’audace, est commune aux diverses variantes que nous connaissons10.

          Un peu plus tard, au moment de mourir, Danton a-t-il dit : « Tu montreras ma tête au peuple, elle est bonne à voir11 ! » ou encore, si l’on en croit le bourreau Sanson : « … il n’en voit pas tous les jours de pareille12 ! » ? Sous la plume de Michelet, cette phrase devient : « Tu montreras ma tête au peuple, elle en vaut la peine13. »

          Selon ce même Sanson14, qui était bien placé pour entendre ce qui se disait, la dernière phrase de Manon Roland aurait été : « Liberté, comme on t’a jouée », et non pas les mots célèbres : « Liberté, que de crimes on commet en ton nom ! »

        

        
          Louis XVI avait-il de l’humour ?

          De Louis XVI, on connaît peu de bons mots, mais peut-être savait-il, à l’occasion, avoir de l’humour.

          Après son arrestation à Varennes, sur le chemin de retour vers Paris, le couple royal passe la nuit à Meaux, chez le nouvel évêque constitutionnel Thuin, qui occupait le palais de l’ancien évêque destitué, M. de Polignac. Le lendemain matin, à l’évêque Thuin qui se confond en excuses pour l’avoir reçu dans une maison aussi peu apprêtée, le roi répond : « Je vous approuve. Il est bon de ne pas multiplier les dépenses quand on n’est pas chez soi15. » Mais était-ce vraiment de l’humour ?

        

        
          La mort, sans phrase

          Il y a aussi les légendes qui ont la vie dure. Par exemple, celle qui veut que Sieyès ait voté la mort du roi en commentant son vote par une phrase laconique qui, depuis, se répète de génération en génération. En fait, Sieyès avait dit seulement « la mort ». On rapporta la scène en disant que Sieyès avait voté « la mort », sans phrase, ce qui devint bientôt « la mort sans phrase16 ». De l’importance de la virgule dans le récit des moments historiques !

          Une autre légende – ou peut-être n’en est-ce pas une ? – est attachée à la condamnation à mort de Lavoisier. Selon les Mémoires de Sanson, le juge Coffinhal aurait répondu au savant, qui demandait quinze jours de sursis pour achever une expérience en cours : « Le peuple n’a pas besoin de chimie et ne se soucie point de tes découvertes17. » Cette phrase, sous une forme légèrement différente, est confirmée par le rapport du Tribunal18I.

        

        
          Il n’y a plus de saints

          Sur la période où les mots Sire, Monsieur, Madame, de ou saint étaient tabous, il court de nombreuses histoires. Mais doit-on vraiment les croire ?

          Voici le récit du premier interrogatoire d’Alexandre de Saint-Cyr, accusé d’avoir caché de l’argent dans son parc, et qui, finalement, sera guillotiné le 1er juin 1794 :

          « Je me nomme de Saint-Cyr.

          — Ne sais-tu pas que les ci-devant titres de noblesse ont été abolis ?

          — Très bien, mon nom est donc Saint-Cyr.

          — Faut-il t’apprendre que le dernier tyran des Français n’est plus ? (Allusion à Sire.)

          — Que l’on me nomme Saint-…

          — Il n’y a plus de saint !

          — Plus de saint ? Comme c’est (…) gulier19 ! »

          Enfin, voici un dialogue de la même veine, qui se déroule en 1802, au moment où les rues de Paris n’avaient pas encore repris leurs anciens noms. Un habitant de la rue Saint-Denis, arrêté par une patrouille qui lui demandait où il demeurait, aurait répondu :

          « Je demeure dans la rue Saint…

          — Pas de saint, lui répliqua-t-on brusquement.

          — Je demeure dans la rue De…

          — Pas de de !

          — Eh bien, je demeure dans la rue… Nis20. »

        

        

      
      
          1- TULARD… (Réf. 35), p. 745.

        

        
          2- TULARD… (Réf. 35), p. 37.

        

        
          3- VILLAT, La Révolution et l’Empire, tome 1, p. 82, cité par TULARD… (Réf. 35), p. 37 et p. 298, note 3.

        

        
          4- TULARD… (Réf. 35), p. 769.

        

        
          5- MIQUEL (Pierre), La Grande Révolution, Paris, Fayard, 1976, p. 125, et CASTRIES (duc de), Mirabeau, cité par FAYARD (Réf. 34), p. 330.

        

        
          6- MIQUEL (Pierre), Histoire de la France, Paris, Fayard, 1976, p. 267.

        

        
          7- MICHELET (Jules), Histoire de la Révolution française, Paris, 1847, réédit. Paris, Robert Laffont, 1979, p. 125.

        

        
          8- BARTHOU (Louis), Mirabeau, Paris, 1920, p. 168.

        

        
          9- MIQUEL (Réf. 104), p. 391.

        

        
          10- AUBRY (Octave), La Révolution française, Paris, Flammarion, 1942, p. 389 ; VOVELLE (sous la dir. de) (Réf. 54), p. 166, article de MANCERON, p. 272 ; COUTY (Mathieu), La vie aux Tuileries pendant la Révolution, Paris, Taillandier, 988, p. 315.

        

        
          11- ARNAULT (Réf. 87), p. 94.

        

        
          12- MICHELET (Réf. 106), tome 2, p. 754.

        

        
          13- SANSON (Réf. 81), p. 181.

        

        
          14- SANSON (Réf. 81), p. 89.

        

        
          15- MIQUEL (Réf. 104), p. 303.

        

        
          16- BREDIN (Jean-Marie), Sieyès, la clé de la Révolution française, Paris, éd. de Fallois, p. 247-248.

        

        
          17- SANSON (Réf. 81), p. 209.

        

        
          18- FAVARD (Réf. 34), p. 208. Selon BRUNOT (Réf. 19), tome X, 2, p. 615 note 2, la phrase : « La République n’a pas besoin de savants », serait une pure invention.

        

        
          19- FAYARD (Réf. 34), p. 225.

        

        
          20- Gazette de France du 24 germinal an X (14 avril 1802), cité par NORA (sous la dir.), Les lieux de mémoire, tome 2, p. 299-300.

        

        
          I- Cf. aussi ch. 13, « Les mots de la fin ».
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      En rouge et en couleurs

      
      
          Le rouge d’abord

          La Révolution, ce sont aussi des couleurs vives, tranchées, où domine le rouge.

          Rouge, bleu et blanc : c’est dans cet ordre, en commençant par le rouge, que le Dictionnaire de l’Académie française de 1798 décrit la cocarde nationale. Était-ce pour marquer la tendresse particulière que la Révolution portait à cette couleur ? Probablement.

        

        
          Rouge pour le bonnet et pour le drapeau

          Le bonnet rouge fait son apparition au début de l’été 1791 et sera en effet, pendant quelques années, le signe de ralliement du parti populaire. Symbole de la liberté retrouvée, par allusion au bonnet phrygien des esclaves affranchis de l’Antiquité, il devient presque obligatoire pour les révolutionnaires. Le roi accepte de s’en coiffer le jour où le peuple envahit les Tuileries, le 20 juin 17921. On en présente aussi un à Marie-Antoinette qui le met sur la tête du jeune dauphin2, tandis que Robespierre refuse de le mettre à la tribune de l’Assemblée3. Comme ce bonnet est devenu « l’emblème du civisme et de la liberté », la Convention décrète en septembre 1793 que les galériens, eux dont c’était la coiffure traditionnelle, ne le porteraient plus. Il semble ensuite être passé de mode après le 9 thermidor4.

          Le drapeau rouge est aussi le symbole de la Révolution5 et, lors du vote de la loi martiale, le 21 octobre 1789, on décide que, « dans le cas où la tranquillité publique sera en péril, on exposera à la principale fenêtre et dans toutes les rues le drapeau rouge : signal que les attroupements doivent se disperser sous peine de l’être par la force des armes6 ».

        

        
          Mais l’ambiguïté était inévitable

          Dans la conversation courante, à cette époque, si on parle des frères rouges7, tout le monde sait qu’on fait allusion aux Jacobins.

          Mais depuis longtemps déjà, dans la marine, on désignait sous le nom de talons rouges les nobles. Ils étaient seuls habilités à commander un navire, tandis que les roturiers ne pouvaient être, à bord des vaisseaux, que des officiers bleus. Ces derniers restaient cependant, à terre, maîtres des arsenaux et des ports8.

          On voit ainsi que le rouge n’était pas uniquement symbolique de la Révolution et conservait aussi ses autres sens. L’un des surnoms de Philippe Égalité n’était-il pas Philippe le rouge à cause de son teint cuivré9 ?

          Il y avait aussi le livre rouge, où étaient inscrites les dépenses secrètes de la Cour sous Louis XV et Louis XVI10. Ce livre rouge allait défrayer la chronique : publié par l’Assemblée en 1790 et reproduit dans les journaux patriotes comme « catéchisme des amis de la Révolution », il devait ensuite faire le tour de France11.

          Mais le rouge pouvait aussi tout simplement évoquer le sang, comme ces macabres messes rouges, auxquelles, dit-on, participaient les « tricoteuses » en trempant leurs mouchoirs dans le sang des guillotinés12.

        

        
          Le blanc et le bleu

          Tandis que le rouge est le grand favori, le blanc, si l’on en croit la fréquence d’usage dans les expressions familières du temps, ne s’emploie guère que pour opposer la cocarde blanche – interdite le 28 mars 179013 – des royalistes et des contre-révolutionnaires à la cocarde tricolore, devenue synonyme de cocarde nationale14 et dont le port devient obligatoire pour les officiers le 28 mars 179015. C’est La Fayette qui, le 17 juillet 1789, avait fait arborer au roi la cocarde tricolore, où le blanc de la royauté se joignait aux couleurs bleu et rouge de la ville de Paris16.

          Un an plus tard, le 21 octobre 1790, le drapeau blanc est remplacé officiellement par le drapeau tricolore17.

          Sous le drapeau blanc fleurdelysé, les blancs restaient les soldats du roi et, dans la guerre de Vendée, en raison de la couleur de leur uniforme, les bleus étaient les soldats de la République. C’est pour ces derniers que Rouget de Lisle avait composé La Marseillaise18.

          On distinguait aussi les blancs (aristocrates poudrés), les noirs (députés de l’Assemblée) et les rouges (représentants du peuple souverain)19.

          Enfin, à Paris, le Cadran bleu était un restaurant fréquenté surtout par des auteurs dramatiques. Il avait été célèbre au début de la Révolution, car on y avait préparé l’insurrection du 10 août20.

        

        
          Gris, noir, vert

          On trouve fort peu de formules mentionnant la couleur grise en dehors de l’expression pieds gris, qui désignait les paysans, « parce qu’ils ne portent pas de chaussures, comme les messieurs de la ville, mais des sabots21 ».

          La couleur noire, elle, désigne à la fois les membres du clergé et du Tiers État, qui étaient habillés en noir des pieds à la tête, tandis que les habits des nobles étaient agrémentés de parements en étoffe d’or, et éclairés par des bas de soie blanche22. On a aussi traité de noirs, d’archinoirs ou d’Éthiopiens les partisans de l’Ancien Régime23.

          Il y avait en outre le service de « censure » avant la lettre, qu’on nommait le cabinet noir, et qui était né en même temps que l’administration des Postes : on y décachetait habilement les lettres, que l’on refermait ensuite sans laisser de traces24. Il y avait enfin la forêt noire, nom burlesque donné à une nouvelle espèce de spéculateurs apparus à Paris en février 179525.

          Quant à la couleur verte, nettement royaliste, elle s’opposait souvent au noir : témoin le collet aristocratique, qui était vert avant la chute de Robespierre, et qui se portait noir ensuite, en signe de deuil pour la mort du roi26. On appelait collets verts « les antiterroristes, ces jeunes gens de Paris qui font la guerre aux terroristes ». Leurs correspondants à Marseille étaient les cravates vertes27. Enfin, les verdets étaient « les volontaires royalistes qui commirent de grands excès dans le Midi » et qui portaient un brassard vert28.
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          2- TULARD… (Réf. 35), p. 592 ; AUBRY (Réf. 109), p. 348 et COUTY (Réf. 109), p. 170.

        

        
          3- MIQUEL (Réf. 104), p. 442.

        

        
          4- TULARD… (Réf. 35), p. 592.

        

        
          5- FREY (Réf. 38), p. 111.

        

        
          6- WALTER (Gérard), La Révolution française, Paris, Albin Michel, 1967, p. 87.

        

        
          7- FREY (Réf. 38), p. 195.

        

        
          8- MIQUEL (Réf. 104), p. 28.

        

        
          9- FREY (Réf. 38), p. 211.

        

        
          10- TULARD… (Réf. 35), p. 954-955.

        

        
          11- MIQUEL (Réf. 104), p. 257-258.

        

        
          12- TULARD… (Réf. 35), p. 1126.

        

        
          13- WALTER (Réf. 125), p. 92.

        

        
          14- FREY (Réf. 38), p. 128-129.

        

        
          15- WALTER (Réf. 125), p. 92.
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          23- BRUNOT (Réf. 19), tome IX, 2, p. 839.
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      Ah, ça ira !

      
      
          Plus on avait peur, plus on chantait

          La chanson la plus célèbre de la fin de l’Ancien Régime était Plaisir d’amour, de Martini1, et, s’il fallait donner un nom à la chanson de la Révolution, un seul titre viendrait à l’esprit : Ça ira ! Mais ce serait ne pas rendre justice aux innombrables chansons de toutes sortes qui se multiplièrent dès 1789. Une production qui n’a fait que croître dans les années suivantes, comme on peut le voir dans un énorme catalogue2 répertoriant près de 2 500 chansons publiées entre 1789 et la fin du siècle.

          La courbe de productionI montre des chiffres tout à fait parlants3 : en 1789 ont été publiées 116 chansons. Ce nombre a plus que doublé en 1790 (261 chansons). L’augmentation s’est poursuivie en 1791 (308 chansons) et en 1792 (325 chansons). Avec 1793, on grimpe à 590 chansons, pour atteindre un sommet, avec 701 chansons, en 1794.

          À partir de cette date, qui coïncide avec la fin de la Terreur, la chute est brutale : on descend brusquement à 137 chansons en 1795. Il n’y en a plus que 126 en 1796 et, malgré une légère remontée à 147 en 1797, on n’atteint plus que de modestes productions (77, 90, 25 chansons) jusqu’à la fin du siècle.

          Tout cela donne à penser que, plus les événements devenaient tragiques, plus on les célébrait – ou plus on les exorcisait, peut-être – par des chansons.

        

        
          Pour « échauffer le patriotisme »

          Parmi ces chansons, on trouvait de tout : des romances sentimentales et des hymnes patriotiques, des chansons royalistes, telle La complainte de Louis XVI aux Français qui commençait par : « Oh ! mon peuple, que vous ai-je fait ? », des couplets révolutionnaires, des chants guerriers, des chants de circonstance célébrant des événements mémorables, des complaintes sur les martyrs de la Révolution et surtout des chansons de propagande politique. Ayant compris que la chanson était un des meilleurs moyens de diffusion des idées nouvelles, le Comité d’Instruction publique avait, en 1794, donné son accord au projet de Guyton de Morveau de publier des chants civiques dans le but de « répandre dans tous les districts les morceaux les plus propres à entretenir l’esprit public, à échauffer le patriotisme ». Des subventions étaient même accordées aux compositeurs4.

          
            [image: images]
            PLUS ON AVAIT PEUR, PLUS ON CHANTAIT

            
              On a reporté sur ce graphique le nombre de chansons publiées par an pendant les dix années qui ont suivi 1789. La courbe met en évidence une montée significative pendant la Terreur et une chute brutale après 1794.

            

          

        

        
          Sur des airs connus

          Pour « électriser les âmes républicaines », ce qui importait, c’étaient les paroles et, comme cela s’était déjà fait aux siècles passés, ces paroles étaient toujours chantées sur des airs connus. Même lorsqu’une musique originale était créée – ce qui n’a été le fait que de 150 chansons sur les 3 000 recensées –, on y ajoutait un air connu pour aider à leur diffusion car « on chante plus volontiers ce qu’on sçait5 ».

          Les quelque 3 000 chansons de la Révolution ont été chantées sur moins de 300 timbres (ou airs), dont certains ont été employés de nombreuses fois6 : sur le timbre du Ça ira ! il y a eu 25 chansons aux paroles différentes ; sur celui du Chant du départ, 35 ; sur celui de La Carmagnole, 47, et sur celui de La Marseillaise, il n’y en a pas eu moins de 155.

        

        
          Les « tubes »

          Il y a deux façons de dresser la liste du « Top 50 » des chansons de la Révolution : soit en retrouvant des indications sur leur propre diffusion, soit en mesurant leur popularité au nombre de nouvelles chansons composées sur leur musique. À ce titre, ce serait La Marseillaise, avec ses 155 versions différentes, qui détiendrait la palme.

          
            ON CHANTE À TOUT PROPOS

            
              À partir des chansons, on pourrait presque retracer l’histoire de la Révolution. Voici quelques-uns des sujets qui ont été chansonnés entre 1789 et 1799 :

               

              1789 : les droits de l’homme, la séance du 23 juin, la guillotine.

              1790 : l’autel de la Patrie, les curés constitutionnels, Messieurs les Députés (chanson dont les vers sont tous construits avec les noms des membres de l’Assemblée nationale), les Actes des Apôtres (chant royaliste).

              1791 : en réponse aux Actes des Apôtres : la légende dorée (« pour prouver qu’on pouvait rire aussi dans le sens de la Révolution »), Bailly, Louis XVI, Rousseau, Voltaire, Mirabeau, les droits de la femme.

              1792 : les défenseurs de la patrie, le bonnet rouge, « l’égalité, la liberté ou la mort ».

              1793 : Louis XVI, Marat, Le Peletier de Saint-Fargeau, Marie-Antoinette (aussi bien des complaintes touchantes que des explosions de joie), les Sans-culottes (« Remettez vos culottes »), le tutoiement, le nouveau calendrier, la guillotine ambulante.

              1794 : l’abolition de l’esclavage, la raison, contre le luxe, contre les émigrés, les mariages civiques, l’amour de la patrie, la récolte du salpêtre.

            

          

          Mais il faut reconnaître que le Ça ira, avant 1792, était la chanson la plus populaire, et les spécialistes discutent encore pour savoir qui en est vraiment l’auteur. Le bruit courait que les premiers mots ne faisaient qu’imiter le propos familier de Benjamin Franklin, alors en France, qui, lorsqu’on lui demandait son avis sur la révolution américaine, avait l’habitude de répéter en souriant : « Ça ira, ça ira7. »

          L’air en était connu depuis longtemps et on dit même que Marie-Antoinette le jouait sur son clavecin avant sa grande vogue, qui commença le jour de la Fête de la Fédération, le 14 juillet 1790. Les paroles les plus célèbres : « … les aristocrates à la lanterne », ont probablement pris naissance au cours de la fête. Mais on en connaît bien d’autres, dont une version, très particulière, où ce sont les démocrates qui sont envoyés se faire pendre8, et une autre, très météorologique, commémorant simplement la pluie qui était tombée toute la journée :

          
            « Ça m’coule au dos, coule au dos, coule au dos

            En revenant du Champ-de-Mars

            Ça m’coule au dos, coule au dos, coule au dos

            Je suis mouillé jusques aux os9. »

          

          Chronologiquement, La Carmagnole prend ensuite le relais des chansons à succès : elle est surtout celle qui accompagne la prise des Tuileries le 10 août 179210. La question reste ouverte, ici aussi, sur la raison pour laquelle elle porte en titre le nom de ce vêtement adopté par les sans-culottes, la carmagnole, formé lui-même à partir du nom de la citadelle de Carmagnola, dans le Piémont11.

          Pour La Marseillaise, la tradition orale veut que ce soit dans la nuit du 25 au 26 avril 1792 que le capitaine Rouget de Lisle ait composé, à Strasbourg, à la demande du maire de la ville, le baron de Dietrich, un « chant de guerre pour l’armée du Rhin ». A-t-il ensuite été imprimé sur feuilles volantes par un colporteur qui le fait connaître dans le Midi ? On ne sait pas exactement, mais toujours est-il que trois mois plus tard, le bataillon des Fédérés de Marseille arrive à Paris en chantant ce « chant de guerre pour l’armée du Rhin », qu’on appelle alors « Chant des Marseillais », devenu ensuite La Marseillaise12. On peut se demander comment il se fait que cette chanson ait pu être véhiculée, en français, par des Provençaux pour qui cette langue était alors, en 1789, une langue étrangère13. En tout cas, le succès est tel qu’on en imprime 100 000 exemplaires en septembre 179214 et qu’on la chante partout, mais avec des paroles parfois très éloignées du texte d’origine. Témoin, cette Marseillaise des Laboureurs (10 messidor an VI) :

          
            « Allons, enfants du labourage,

            Poussez le soc avec vigueur

            Charmez les soins de votre ouvrage

            Par un chant qui parte du cœur (bis)

             

            Aux armes, Laboureurs,

            Prenez votre aiguillon

            Marchez, marchez, qu’un bœuf docile

            Ouvre un large sillon. »

          

          La version officielle est chantée dans tous les spectacles à partir de 1793 et, le 14 juillet 1795 (26 messidor an III), La Marseillaise est décrétée « chant national15 ».

          Le Chant du départ, enfin, est un chant de circonstance, commandé pour fêter le cinquième anniversaire de la prise de la Bastille, et dont on connaît bien les auteurs : les paroles sont de Marie-Joseph Chénier, le frère du poète guillotiné, et la musique, du compositeur Étienne Méhul.
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      C’était dans les journaux

      
      
          « Les yeux fixes, la bouche ouverte… »

          Dans cette France en ébullition où, à chaque instant, il se passait quelque chose de nouveau et d’important, tous ne savaient pas lire, mais tous voulaient savoir et tous pouvaient être informés car, à chaque coin de rue, devant les passants attroupés, des lectures publiques s’improvisaient.

          « Et quelle surprise un étranger n’éprouve-t-il pas », écrit un Allemand en 1789, « à la vue de tous les hommes de la condition la plus modeste – les porteurs d’eau, par exemple, qui, pour la plupart, ne savent ni lire ni écrire […] ; de voir – comme je l’ai souvent vu – cinq ou six de ces misérables se cotiser pour acheter quelque journal ou quelque brochure, et puis, après avoir déposé leur seau ou leur fardeau, entourer celui d’entre eux qui sait lire, et l’écouter, l’oreille tendue, les yeux fixes, la bouche ouverte1. »

          
            POUR ALLÉCHER LE LECTEUR

            
              Parmi les centaines de journaux qui ont vu le jour entre 1789 et 1791, les titres suivants ne sont pas parmi les plus connus, mais ils montrent que tous les moyens étaient bons pour essayer de piquer la curiosité des chalands éventuels2 :

               

              — Les Amis du roi, des Français et surtout de la Vérité

              — La Bouche de fer

              — Le Courrier extraordinaire ou le Premier arrivé

              — Le Dénonciateur patriote

              — Diogène dans le tonneau

              — L’Écouteur aux portes

              — L’Espion de Paris

              — Le Journal des Paresseux

              — Le Journal des Réclamations

              — Le Journal du Diable

              — Le Journal des Rieurs

              — Le Logographe, journal national

              — Les Sottises de la semaine

              — Le Sourd du Palais-Royal

              — Les Trois Bossus

              — Le Thermomètre du jour

              — Lettres d’un imbécile à un grand homme

              — Tout ce qui me passe par la tête.

              et aussi :

              — Le Journal de la savonnette républicaine, à l’usage des députés ignorants

              — Le Courrier des planètes du cousin Jacques, ouvrage dédié à la Lune

              — Le Contre-Poison, ou Préservatif contre les motions insidieuses, cabales, erreurs, mensonges, calomnies et faux privilèges répandus dans les feuilles de la semaine

              — La Rocambole des journaux, ou histoire aristo-capucino-comique de la Révolution, par Dom Regius Anti-Jacobinus.

            

          

        

        
          L’Assemblée, comme si vous y étiez

          C’est que l’habitude avait été prise de conter par le menu les événements du jour, de les commenter, de les critiquer. Pratiquement du jour au lendemain, un nouveau genre était né : la presse politique. Mirabeau (États généraux) et Brissot (Le Patriote français) avaient pris les devants dès le mois de mai 17893, avant même la publication de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, achevée le 26 août 1789 et dont l’article XI précisait : « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme4. »

        

        
          « La publicité est la sauvegarde du peuple »

          De quelque 60 titres de périodiques en 17885, on passe à près de 600 à la fin de 1790, si bien que les colporteurs, crieurs, vendeurs de journaux, qui étaient une vingtaine à Paris au début de 1789, sont 300 à la fin de l’année. Ils portent tous une médaille avec l’inscription « La publicité est la sauvegarde du peuple6 ».

          Des journaux aux titres les plus diversI et aux destins les plus variés voient le jour. Certains dureront plusieurs années, tandis que d’autres, appelés familièrement des canards, sont éphémères. L’auteur du Dictionnaire national et anecdotique, paru en 1790, que signe prudemment « Monsieur de l’Épithète », fait aussi allusion aux journaux dits ondoyés, « ceux qui sont morts dès l’instant de leur naissance7 ».

          
            DES ÉPIGRAPHES ÉCLAIRANTES

            
              Si le titre du journal cherchait parfois à intriguer le lecteur, l’épigraphe qui le suivait se voulait explicative. Certaines d’entre elles, comme celle des Révolutions de Paris, sont, à juste titre, devenues célèbres178.

               

              L’Ami du citoyen : « Qui sert bien son pays n’a pas besoin d’aïeux. » (Voltaire.)

              L’Ami du Peuple : « Vitam impendere vero. » (Consacrer sa vie à la Vérité, de Juvénal, et devise de Jean-Jacques Rousseau.)

              L’Ami du roi : « Heureux, Il l’aimait ; malheureux, Il l’adore. »

              Annales patriotiques et littéraires : « On peut acquérir la liberté mais on ne la recouvre jamais. »

              Le Journal de Paris : « Nouvelles de la maladie des personnes dont la santé intéresse le public. »

              Le Patriote français : « Une gazette libre est une sentinelle qui veille sans cesse sur le peuple. »

              Révolutions de Paris dédiées à la nation : « Les Grands ne nous paraissent grands que parce que nous sommes à genoux. Levons-nous ! »

              Révolutions de France et de Brabant : « Quid novi ? »

              La Rocambole des journaux… : « Une foi, une loi, un roi. »

              Le Thermomètre du jour : « Variété, vérité, célérité. »

            

          

          Marat fait paraître le premier numéro de son quotidien L’Ami du Peuple le 12 septembre 1789. Il en est à la fois le rédacteur, l’imprimeur et le distributeur. Camille Desmoulins s’exprimera dès novembre 89 dans Les Révolutions de France et de Brabant, et c’est en novembre 1790 que le journaliste Hébert commence à publier Le Père Duchesne, resté célèbre par la violence de ses propos et les monotones grossièretés qui ponctuent chacune de ses phrases : foutre et bougre y forment une sorte de litanie, entrecoupée parfois de merde ou de foutarade.

        

        
          Insultants, pédagogiques ou divertissants

          Si les grossièretés ne fleurissent que dans certains journaux, les injures sont alors monnaie courante. « Il avait bien raison, celui qui a dit qu’une bonne injure était mieux reçue qu’un bon raisonnement. Voilà la théorie du journalisme tracée d’un mot8 », écrit Louis-Sébastien Mercier en 1790.

          Marat traitait Camille Desmoulins de Paillasse de la liberté, et disait de La Fayette qu’il était « une âme de boue, un Tartuffe », tandis que Marat lui-même se faisait traiter de cannibale par Roch Marcandier, secrétaire de Camille Desmoulins9. Et ce dernier devenait l’ânon des moulins pour le journaliste royaliste Suleau10.

          Mais, à côté des injures, il y a aussi l’information, et l’on cherche à rendre les nouvelles accessibles à tous : la Déclaration des droits de l’homme, par exemple, fait l’objet d’une véritable explication de texte sous forme d’un dialogue entre un paysan et un seigneur, dans La Feuille villageoise11, journal qui s’adresse surtout aux gens de la campagne.

          On veut aussi divertir et amuser. On fait des jeux de mots et on n’hésite pas devant des calembours (alors orthographiés calembourgs) comme ceux-ci, trouvés dans les Actes des Apôtres : on s’y moque de M. l’abbé Tise et de Mme la comtesse Tation12 (prière de lire à haute voix). Le journal La Rocambole cède à la facilité en traitant les Jacobins de Jacoquins13. Ailleurs, ce sont les aristocrates que l’on surnomme aristocruches14.

        

        
          Précurseurs de la presse moderne

          Pour les journalistes, ou plutôt les publicistes, feuillistes ou périodistes15, folliculaires, nouvellistes ou foliographes, comme on les appelait plus volontiers à cette époque, les journaux deviennent un instrument de propagande, de diffusion des idées et de communication au sens moderne du terme. Dans Le Patriote français, Brissot fera campagne pour débaptiser les noms des rues et pour remplacer Monsieur et Madame par citoyen et citoyenne. Et, déjà soucieux de ne pas s’en tenir à une communication à sens unique, il avait placé au siège du journal, dans la rue, une petite boîte, appelée bouche de fer, dans laquelle les passants pouvaient déposer leurs commentaires, réactions et suggestions16.

          Malgré ses excès de langage et ses moyens matériels insuffisants, la presse moderne était née.

        

        

      
      
          1- WALTER (Réf. 125), p. 217-218.

        

        
          2- Les titres et les épigraphes de ces journaux ont été recueillis essentiellement dans BELLANGER (Réf. 166), BERTAUD (Réf. 171), LEDRÉ (Réf. 164) et TULARD… (Réf. 35).

        

        
          3- LEDRÉ (Charles), Histoire de la presse, Paris, 1958, p. 95-96. BN [8° G 16045 (10)].

        

        
          4- Cité par LEDRÉ (Réf. 164), p. 97 ; VOVELLE (sous la dir.) (Réf. 54) p. 166.

        

        
          5- BELLANGER (Claude), GODECHOT (Jacques), GUIRAL (Pierre) et TERROU (Fernand) (sous la dir. de), Histoire générale de la presse française, Paris, PUF, 1969, tome 1, p. 434 (BN [Lc1 337 (1)].

        

        
          6- TULARD… (Réf. 35), p. 661.

        

        
          7- L’ÉPITHÈTE (M. de) (pseudonyme de CHANTREAU, Pierre-Nicolas), Dictionnaire national et anecdotique, Politicopolis, 1790, p. 87, et BERTAUD (Réf. 171), p. 18 et 33.

        

        
          8- MERCIER (Réf. 83), tome 2, p. 79.

        

        
          9- LEDRÉ (Réf. 164), p. 128-130.

        

        
          10- BERTAUD (Jean-Paul), C’était dans le journal pendant la Révolution française, Paris, Perrin, 1988, p. 342, note 1.

        

        
          11- BERTAUD (Réf. 171), p. 135-138.

        

        
          12- L’ÉPITHÈTE (Réf. 168), p. 91.

        

        
          13- BELLANGER (Réf. 166), p. 469.

        

        
          14- Revue Géo, Paris, déc. 1988, dossier « Paris 89 », p. 99-172, notamment p. 116.

        

        
          15- BRUNOT (Réf. 19), tome X, 2, p. 808.

        

        
          16- MIQUEL (Réf. 104), p. 271.

        

        
          I- Cf. encadré, « Pour allécher le lecteur ».
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      Le roi et le rouet

      
      
          Le 7 juillet 1794, au Tribunal révolutionnaire de Paris, salle de l’Égalité, comparaît Germaine Quetier, femme Charbonnier, à qui on demande s’il est vrai qu’elle a dit, en présence de plusieurs citoyens, qu’il fallait un roi. Elle répond qu’« elle n’a pas parlé de roi, tel qu’était Capet ou tout autre, mais d’un rouet… instrument à filer1 ».

        

        Roi et rouet : voilà pourtant deux mots qui ne peuvent vraiment pas être confondus aujourd’hui.

        Ce n’était pas le cas en 1794. À cette époque, si le mot rouet était prononcé en toutes circonstances et par tout le monde avec la finale ouè, le mot roi, en revanche, connaissait deux prononciations : soit avec ouè, soit avec oua.

        Un certain nombre d’autres mots étaient sujets aux mêmes variations, par exemple les mots loi, moi, foi, etc. Pour ce type de mots, la prononciation la plus répandue avait longtemps été celle en ouè. Cependant, dès le XVIe siècle, les grammairiens avaient signalé l’existence de prononciations en oua, qu’ils décrivaient comme typiques du petit peuple de Paris. En fait, ces prononciations en oua avaient vite été également adoptées par la Cour dans un certain nombre de mots, par exemple dans trois, mois, pois, fois ou gloire, croire, mémoire, victoire2.

        
          CHAQUE MOT A SON HISTOIRE

          
            Pendant longtemps, les mots de ce type ont eu des prononciations fluctuantes, car la norme n’était pas fixée et ne l’a été qu’à la fin du XVIIIe siècle. Voici les histoires respectives des mots roi et bois.

            
              [image: tableau]
            

            Puisque tous les mots ne sont pas atteints en même temps, on doit conclure que l’abandon de la prononciation en ouè – et la généralisation de la prononciation en oua – n’est pas un phénomène d’évolution phonétique (qui, par définition, se produit également dans tous les mots de la langue), mais un phénomène de mode et de changement de norme.

          

        

        
          D’abord, seulement ouè (XVIIe siècle)

          Toutefois, jusqu’à la fin du XVIIe siècle, une seule prononciation était recommandée, celle en ouè, et les grammairiens étaient unanimes pour réprouver cette prononciation oua, que l’on entendait pourtant de plus en plus, et même à la Cour3.

        

        
          Ensuite, on a le choix (XVIIIe siècle)

          À partir du XVIIIe siècle, on constate un revirement. Les grammairiens eux-mêmes commencent à accepter la prononciation oua, mais tout d’abord uniquement dans quelques mots, tels que bois, mois, noix4 ou trois, bois, pois5.

          À la fin du siècle, au moment de la Révolution, l’usage du oua n’était pas encore généralisé pour tous les mots, et certains grammairiens préconisaient encore ouè pour roi, loi, moi, tandis qu’ils acceptaient déjà oua pour trois ou mois6.

          On comprend alors que la méprise – qui s’était terminée, pour Germaine Quetier, de façon dramatique – était possible entre le rouet et le roi en 1794.

        

        
          Enfin, seulement oua (XIXe siècle)

          Enfin, dix ans plus tard, en 1805, les jeux sont faits : le grammairien Domergue, non seulement accepte la prononciation oua, mais il condamne l’ancienne prononciation ouè. On raconte que Louis XVIII, revenant d’exil, a été l’un des derniers à prononcer « mouè le rouè », conformément à l’usage qui s’était maintenu chez les émigrés7. Hors de Paris, il n’avait pas subi les effets du changement de norme – de mode ? – qui s’était produit en son absence.

          Aux oreilles de nos contemporains, en cette fin du XXe siècle, cette prononciation ouè apparaît aujourd’hui comme caractéristique d’usages très lointains, soit dans le temps, soit dans l’espace, car on l’entend encore dans certaines régions de France et également au Canada.

        

        

      
      
          1- FAYARD (Réf. 34), p. 239 qui cite les Archives nationales, ANW 409 à 440, pièce 13.

        

        
          2- THUROT (Charles), De la prononciation française depuis le commencement du XVIe siècle d’après les témoignages des grammairiens, Paris, 1881, Genève, Slatkine Reprints, 1966, tome 1, p. 375, qui cite PALSGRAVE, ESTIENNE (Henri), BEZE (Théodore de). Voir aussi BOURCIEZ (G. et J.), Phonétique française, Paris, Klincksieck, 1967, p. 71-73.

        

        
          3- THUROT (Réf. 180), tome 1, p. 358 (Hindret).

        

        
          4- THUROT (Réf. 180), tome 1, p. 358-359 (Boindin).

        

        
          5- THUROT (Réf. 180), tome 1, p. 360 (Boulliette).

        

        
          6- THUROT (Réf. 180), tome 1, p. 359-363.

        

        
          7- CATACH (Nina), L’orthographe, Paris, PUF, « Que sais-je ? » n° 685, 1982, p. 40, note 2.
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      L’Académie françoise
 plutôt que française

      
      
          La Révolution ne veut plus d’Académies

          Le 8 août 1793, après une intervention du peintre David, et sur un rapport de l’abbé Grégoire, la Convention décrète la suppression de toutes les Académies de l’Ancien Régime1. En conséquence, ce n’est plus l’Académie française qui veillera désormais sur les destinées de la langue, mais l’État, par l’intermédiaire d’un Comité d’instruction publique nommé par la Convention2.

          Or la cinquième édition du Dictionnaire de l’Académie, préparée par d’Alembert et Marmontel, était déjà prête en manuscrit depuis 17923. Les documents préparatoires de ce Dictionnaire, considérés comme biens nationaux, sont confiés aux éditeurs Smits, Maradan & Cie, avec mission de les faire mettre au point par des « gens de lettres de leur choix4 ».

        

        
          Un Supplément anonyme

          Le résultat, nous le connaissons, sous la forme de l’édition de 1798, qui est la seule édition à avoir la particularité de comporter en appendice un « Supplément », regroupant les mots nouveaux en usage depuis la Révolution. Un détail qui a son importance : les auteurs de ce « Supplément » n’ont pas voulu se faire connaître. Le « Discours préliminaire » de cette édition se termine ainsi : « On s’est adressé, pour ce nouveau travail, à des Hommes-de-Lettres, que l’Académie françoise (sic) auroit (sic) reçus parmi ses Membres, et que la Révolution a comptés parmi ses partisans les plus éclairés. Ils ne veulent pas être nommés, leurs noms ne font rien à la chose, c’est leur travail qu’il faut juger, il est soumis au jugement de la France et de l’Europe5. »

        

        
          Les « mots nouveaux » de l’édition de 1798

          Un rapide coup d’œil sur les 481 entrées du « Supplément » qui termine cette cinquième édition permet de se rendre compte des changements survenus dans la vie politique et administrative des Assemblées, des Conseils (Conseil des Cinq-Cents, des Anciens…), des Tribunaux (révolutionnaire, de commerce, de famille, de pain…). Mais – est-ce un hasard ? – rien n’est dit, ni du Comité de salut public, dont l’importance était considérable puisqu’il servait de lien entre la Convention et les ministres, ni du Comité de sûreté générale, qui assurait tous les services de police sous la Terreur6.

          Les groupes politiques de l’Assemblée y sont essentiellement représentés par le groupe de la Montagne, défini uniquement par sa position géographique dans la salle où se réunissait la Convention (sur les plus hauts gradins), et par le groupe de la Plaine ou du Marais, désigné ainsi parce que ses membres siégeaient sur les gradins les plus bas.

          Figurent aussi dans ce « Supplément » les nouvelles unités de monnaie et de mesure, avec leurs multiples et leurs sous-multiples (franc, mètre, gramme, litre, etc.) et avec leurs équivalents dans les autres unités de l’Ancien Régime.

          On y trouve également les nouveaux noms des mois du calendrier républicain (de vendémiaire à thermidor) et ceux de la nouvelle « semaine » de dix jours, la décade (de primédi – sic, au lieu de primidi – à décadi). On y apprend aussi que le mot annuaire a remplacé le mot calendrier, et que l’ère qui a commencé le 22 septembre 1792 est appelée l’ère françoise (sic), tandis que la franciade est une période de quatre ans (de 360 jours chacun), au terme de laquelle vient s’insérer une année sextile (de 366 jours).

          Enfin, une place est réservée aux nouveautés techniques, avec aéronaute et aérostier, ainsi qu’aux problèmes juridiques et commerciaux, comme par exemple le brevet d’invention et la patente nationale.

          Des précisions sont apportées sur le sens nouveau et spécifique à l’époque de la Révolution des mots aristocrates, « partisans de l’Ancien Régime », et aris-tocratie, et de leurs homologues dans le camp adverse : démocrates, « ceux qui se dévouent à la cause de la Révolution et à la cause populaire », et démocratie.

          Le mot club, récemment emprunté à l’anglais (il est précisé qu’on le prononce clob), est défini comme une société populaire réunissant « plusieurs personnes à certains jours fixes, pour s’entretenir des affaires politiques7 ». Trois clubs font l’objet d’une entrée particulière, avec la seule explication de leur nom par leur lieu de réunion, sans aucune précision sur leurs opinions politiques : les clubs des Jacobins, des Cordeliers et des Feuillans (sic).

        

        
          L’orthographe en 1798

          Cette dernière graphie (Feuillans) conduit à se poser la question de l’orthographe en cette fin du XVIIIe siècle. La troisième édition du Dictionnaire de l’Académie avait déjà, en 1740, simplifié l’orthographe de 5 000 mots, en supprimant en particulier les s inutiles (fenestre, maistre, etc.). La quatrième édition, en 1762, avait mis en place l’usage de l’accent grave et de l’accent circonflexe tels que nous les pratiquons encore aujourd’hui ; elle avait aussi adopté, pour les noms, le pluriel en -s (bontés, amitiéz) et non en -z (bontez, amitiez), et supprimé certaines lettres grecques : alchymie avait cédé la place à alchimie, asyle à asile, phlegme à flegme et scholarité à scolarité.

          Cette cinquième édition de 1798 apporte peu de modifications orthographiques, à part la simplification de lettres doubles ou de lettres venues du grec. On y trouve, par exemple, anonime ou analise…, qui retrouveront toutefois dans l’édition suivante leur -y-, et c’est cette dernière orthographe que nous avons gardée jusqu’à nos jours8.

          Reste la question de la graphie oi, qui mérite un développement particulier.

        

        
          L’ambiguïté de oi

          Lorsqu’on enseigne la lecture aux enfants du XXe siècle, on leur fait remarquer que la graphie oi (croix, fois, roide) se lit toujours différemment de la graphie ai (craie, fais, raide). Cette règle ne souffre pas d’exception.

          Tel n’était pas le cas à la fin du XVIIIe siècle, où de nombreux mots en oi se prononçaient comme on le fait aujourd’hui pour les mots en ai, c’est-à-dire en articulant une voyelle simple, comme dans craie.

          De nombreux mots, mais pas tous. En effet, il y avait d’autres mots, comme roi ou fois, qui se prononçaient non pas d’une seule émission de voix, mais avec deux sons successifs, comme nous prononçons aujourd’hui rouet ou fouet.

          La situation se compliquait encore du fait que cette succession de sons n’était pas la même pour tous les usagers : pour les mots du type roi, on pouvait encore entendre l’ancienne prononciation roue chez certaines personnes, tandis que la prononciation roua devenait de plus en plus générale. C’est l’existence, en 1794, de deux prononciations différentes pour ce même mot qui permet de comprendre la cruelle méprise qui a mené la citoyenne Germaine Quetier à la guillotineI.

        

        
          La graphie oi pour l’Académie

          La cinquième édition du Dictionnaire de l’Académie, publiée en 1798, s’intitule Dictionnaire de l’Académie françoise (et non pas française), on y remarque des graphies oi là où l’orthographe d’aujourd’hui exigerait la forme ai : en particulier dans toutes les terminaisons verbales de l’imparfait de l’indicatif (il devoit, il falloit, ils dirigeoient), mais aussi dans d’autres cas (foiblesse, connoissance, il paroît).

        

        
          Douceur et délicatesse du ai

          Il faut savoir que, depuis le XVIIe siècle au moins, la plupart des mots de ce type, que l’on continuait par habitude à écrire avec oi, étaient prononcés comme s’ils s’écrivaient avec ai, è ou ê. L’académicien Vaugelas lui-même écrivait déjà en 1647 : « À la Cour, on prononce beaucoup de mots écrits avec la diphtongue oi, comme s’ils étaient écrits avec la diphtongue ai, parce que cette dernière est incomparablement plus douce et plus délicate » (sic !)9II.

          Jugées douces et délicates au milieu du XVIIe siècle, ces prononciations étaient en tout cas traditionnelles, dans le peuple parisien, au moins depuis la fin du XIIIe siècle10. Tout d’abord stigmatisées par les grammairiens, elles avaient néanmoins gagné assez rapidement d’autres couches de la population : on trouve des graphies diset, feset, pour disait, faisait, dès le XVIe siècle11.

          À la cour de Louis XIV, on disait estret, crère, crêtre pour étroit, croire, croître, et Molière lui-même faisait rimer droite et nette (dans Les Fâcheux, II, 6), ce qui montre bien qu’on prononçait alors drète pour droite.

          Sous Louis XVI, la répartition des prononciations è et oua dans les différents mots était fixée, indépendamment de la graphie.

          Mais il faudra attendre la sixième édition du Dictionnaire de l’Académie, en 1835, pour que l’orthographe suive et que soit enfin acceptée, au lieu de oi, la graphie ai (français, était) pour laquelle Voltaire avait milité depuis plus de cinquante ansIII. Malgré ses efforts, cette réforme, qui avait été amorcée dès le XVIe siècle, avait toujours été contrecarrée12. Le titre même et les quelques phrases, citées plus haut, du « Discours préliminaire » de cette cinquième édition du Dictionnaire de l’Académie montrent bien qu’en 1798 cette réforme n’était pas encore acceptée.

          
            OI POUR L’ACADÉMIE…

            
              On trouvera ci-dessous la page de titre du Dictionnaire de l’Académie, paru en 1798, où, malgré la prononciation è, la graphie oi est maintenue.

              
                DICTIONNAIRE
DE
L’ACADÉMIE FRANÇOISE

                [image: images]
              

            

          

          
            … AI POUR VOLTAIRE

            
              … et, d’autre part, le texte où Voltaire s’explique sur son choix de la graphie ai.

              ZAÏRE

              TRAGÉDIE EN CINQ ACTES

               
			





              AVERTISSEMENT

              (DE L’AUTEUR)1)

              

              On a imprimé Français par un a, et on en usera ainsi dans la nouvelle édition de la Henriade. Il faut en tout se conformer à l’usage, et écrire autant qu’on peut comme on prononce : il serait ridicule de dire en vers : les Français et les Angloix, puisqu’en prose tout le monde prononce Français. Il n’est pas même à croire que jamais cette dure prononciation François, revienne à la mode. Tous les peuples adoucissent insensiblement la prononciation de leur langue. Nous ne disons plus la Roine, mais la Reine. Août se prononce Oût, etc. On dira toujours Gaulois et Français, parce que l’idée d’une nation grossière inspire naturellement un son plus dur, et que l’Idée d’une nation plus polie communique à la voix un son plus doux. Les Italiens en sont venus jusqu’à retrancher l’à absolument. Chez les Anglais, la moitié des consonnes qui remplissaient leurs mots, et qui les rendaient trop durs, ne se prononcent plus. En un mot, tout ce qui contribue à rendre une langue plus douce sans affectation doit être admis.

               

              1. Cet Avertissement ne se trouve que dans l’édition de 1730. (8.;

            

          

          Il faudra attendre 1835 pour que soient régularisés les pluriels des mots en -antIV et en -ent : enfant, présent avaient conservé les pluriels enfans, présens, comme l’atteste encore aujourd’hui la façade de l’Hôpital des enfans malades, à Paris.

        

        
          Le retour de l’Académie

          Le 25 octobre 1795, la Convention crée un Institut national des sciences et des arts, qui tient sa première réunion en 1796. Mais c’est seulement par le décret du 23 janvier 1803 que l’Académie française devient une partie de l’Institut de France, qui comptera désormais quatre Académies : l’Académie française, l’Académie des inscriptions et belles-lettres, l’Académie des sciences et l’Académie des beaux-arts13. C’est à cette époque qu’elle s’installe dans l’ancien collège des Quatre-Nations, son siège actuel.

        

        

      
      
          1- TULARD… (Réf. 35), p. 282 et 358.

        

        
          2- FREY (Réf. 38), p. 12.

        

        
          3- CAPUT (Jean-Pol), L’Académie française, Paris, PUF, 1986, p. 47.

        

        
          4- Dictionnaire de l’Académie, 1798, p.xj.

        

        
          5- Dictionnaire de l’Académie, 1798, p.x.

        

        
          6- TULARD…, 662.

        

        
          7- Dictionnaire de l’Académie, 1798, p. 767.

        

        
          8- CATACH, L’orthographe (Réf. 193), p. 36-41.

        

        
          9- VAUGELAS (Claude FAVRE de), Remarques sur la langue française utiles à ceux qui veulent bien parler et bien écrire, Paris, édit. du Champ libre, 1981 (1re édit., Paris, 1647), p. 93.

        

        
          10- MARCHELLO-NIZIA (Christiane), Histoire de la langue française aux XIVe et XVe siècles, Paris, Bordas, 1979, p. 64.

        

        
          11- THUROT (Réf. 180), tome 1, p. 375 (Guillaume des AUTELS).

        

        
          12- CATACH, L’orthographe (Réf. 193), p. 40.

        

        
          13- CAPUT (Réf. 188), p. 7-8 et p. 103-105.

        

        
          I- Cf. ch. 13, « Le roi et le rouet ».

        

        
          II- Cf. aussi dans l’encadré, ce que dit Voltaire à ce sujet.

        

        
          III- Cf. encadré, « AI pour Voltaire ».

        

        
          IV- Cf. ci-dessus, la graphie du Club des Feuillans.
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      Paris
 n’a pas toujours fait la loi

      
      
          Le casse-tête des linguistes

          Au moment de la Révolution, la graphie oi représente trois prononciations différentes : certains mots comme bois, moi ou roi se prononcent soit avec ouè, soit avec ouaI, tandis que d’autres mots, comme j’avois ou foible (dans la graphie de l’époque) se prononcent avec è.

          L’existence de plusieurs formes phoniques pour un même mot (du type mois, moi ou roi, par exemple) pose un problème aux historiens de la langue, car cette variation défie les lois des changements phonétiques. En effet, théoriquement, un son donné évolue de la même façon dans tous les mots de la langue. Or, dans ce cas, des mots contenant à l’origine le même son, dans la même position (le ē long du latin, dans crēta ou tēla, par exemple), ont abouti à des prononciations différentes : en français, crēta est devenu craie tandis que tēla est devenu toile.

          Si l’on tient compte du fait que la langue française est essentiellement le développement du dialecte de l’Île-de-France (où le latin crēta a donné craie), tous les mots de ce type auraient dû aboutir au même résultat. Mais, comme la plupart d’entre eux comportent aujourd’hui, non pas le son è, mais le son représenté par la graphie oi (comme dans toile), on est contraint d’admettre qu’ils ont été ultérieurement empruntés à des dialectes voisins1.

        

        
          La géographie au secours des linguistes

          Cette hypothèse peut être confirmée par l’existence, dans la région parisienne, de noms de lieux terminés en -ay (du suffixe latin -ētum, avec un ē long) alors que, dans la région voisine, vers l’est et le nord, les toponymes correspondant au même mot latin ont une terminaison en -oyII.

          La carte ci-dessous, grâce aux toponymes, ces noms de lieux où se réfugient et restent longtemps inchangées les formes les plus anciennes de la langue2, montre bien la division régionale en zone -ay (prononciation è) pour la partie ouest de la moitié nord du pays3 et en zone -oy, pour l’est et le nord, ainsi que l’appartenance de Paris à la zone -ay. Grâce à cette confirmation de l’ancienneté des formes en -ay dans la région parisienne, on arrive à une constatation surprenante : les formes en oi du français ne sont pas indigènes à cette région mais empruntées. Si on avait accepté l’évolution telle qu’elle s’était produite à Paris, on devrait dire aujourd’hui teile et non pas toile, crère et non pas croire, comme on dit craie et non pas croie, et parlait et non pas parloit.

          
            FRESNAY ET FRESNOY

            
              Les noms de lieux gardent, mieux que les mots de tous les jours, des traces de l’histoire de la langue et permettent aussi de révéler les apparentements dialectaux : on remarque sur la carte que les noms en -oy se regroupent à l’est, ceux en -ay à l’ouest et que, sur ce point, Paris a les mêmes caractéristiques que l’Ouest.

              Cette carte a été établie uniquement avec Fresnay et Tremblay, mais les mêmes résultats apparaissent avec d’autres toponymes tels que Aulnay, Châtenay ou Rouvray.

            

            [image: images]
          

          Paris, pour une fois, en empruntant à ses voisins, a suivi le mouvement au lieu de le conduire4.

        

        

      
      
          1- MARTINET (André), « Les noms de lieu comme témoignage de changements réguliers », Communication au XIIIe Colloque de la SILF (Corfou, 1986), p. 65-66, et SCHOGT (Henry), Les causes de la double issue de e fermé tonique libre en français, Amsterdam, G.A. Van Dorschot, 1960, 153 p.

        

        
          2- WALTER (Henriette), Le français dans tous les sens, Paris, Robert Laffont, 1988, p. 55.

        

        
          3- CHAURAND (Jacques), Introduction à la dialectologie française, Paris, Bordas, 1972, p. 79-80.

        

        
          4- HAUDRICOURT (André), « Problèmes de phonologie diachro-nique (français EI→OI) », Problèmes de phonologie diachronique, Paris, SELAF, 1972, p. 57-72 (repr. d’un article paru dans Lingua 1, 2, 1947, p. 208-218).

        

        
          I- Cf. ch. 18, « Le roi et le rouet ».

        

        
          II- Cf. carte Fresnay-Fresnoy.
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      Bons pour la guillotine

      
      
          Pour l’intelligence de nos neveux

          Dans ce pays en révolution, des institutions, des habitudes, des objets vont disparaître et, avec eux, les mots qui les désignaient. Parce qu’ils ne seront plus employés dans la vie quotidienne, leur signification va peu à peu s’estomper, puis se perdre, et certains d’entre eux seront complètement oubliés.

          Les gens de l’époque avaient pris conscience des mouvements qui étaient en train de se produire dans le vocabulaire, et, dès 1790, paraissait un dictionnaire dont l’auteur, sous le pseudonyme de Monsieur de L’Épithète, non seulement présentait une liste des termes « dont notre langue s’est enrichie depuis la Révolution », mais y ajoutait encore « un appendice contenant les mots qui vont cesser d’être en usage et qu’il est nécessaire d’insérer dans nos archives pour l’intelligence de nos neveux1 ».

        

        
          La girouette était un privilège

          Parmi les mots qui vont disparaître, il y a surtout ceux qui désignaient des réalités de l’Ancien Régime : les privilèges, les impôts, les corvées, les supplices.

          Mais qui sait encore aujourd’hui à quoi correspondait précisément le mot privilège ? C’était par exemple un privilège de ne pas payer la taille, impôt direct particulièrement injuste, et c’en était un autre de percevoir des droits de banalités sur l’utilisation des fours, moulins ou pressoirs banaux.

          Mais il y avait des privilèges moins sordides et plus honorifiques, comme celui de la préséance à l’église, ou celui de mettre une girouette sur le pignon de sa maison. La girouette n’était pas là uniquement pour indiquer la direction du vent, elle rappelait symboliquement, par sa forme carrée, la bannière féodale. Quant aux apanages, qui étaient les terres données aux princes cadets de la famille royale, on n’allait plus en parler que de façon métaphorique2.

        

        
          Taillable et corvéable à merci

          Avec l’abolition de la dîme, qui était l’une des principales sources de la richesse du clergé, abolie le 4 août 17893, celle de la gabelle, impôt sur le sel, supprimée le 21 mars 17904, et celle de la taille, impôt direct très inégalement réparti, disparue le 17 mars 1791, le terme d’impôts qui les désignait est remplacé par celui, apparemment moins contraignant, de contributions. Un euphémisme qui aurait dû s’imposer rapidement. Or les paysans continueront jusqu’en 1794 à utiliser le mot taille pourtant abhorré5. Le mot corvée aussi reste en usage, mais il ne correspondra plus à l’obligation d’entretenir les chemins et ne gardera d’existence que dans l’expression taillable et corvéable à merci. En revanche, le servage et les serfs n’existent plus et, de ce fait, il n’y a plus de raison de parler de mainmorte puisque c’était le serf qui avait « la main morte » pour tester, c’est-à-dire qu’il n’avait pas le droit de léguer ses biens.

          Quant aux octrois, qui étaient les droits perçus à l’entrée des villes sur les produits alimentaires, ils sont momentanément abolis par la Constituante, mais ils seront rétablis en 1798, sous le nom de contributions.

          Il y a donc des mots qui disparaissent complètement, comme mainmorte ou servage, et d’autres, comme privilège ou apanage, qui ne servent plus qu’à faire image. Tel est aussi le cas d’amende honorable, pratique de l’Ancien Régime qui consistait à avouer en public la faute commise. C’était une punition infligée auparavant aux faux-monnayeurs et aux auteurs de crimes de lèse-majesté.

        

        
          Le droit de se faire couper la tête

          Il est en revanche un privilège des nobles qui, loin d’être supprimé, a été accordé à tous les citoyens : celui de se faire couper la tête. La Constitution est formelle : « Tout condamné à mort aura la tête tranchée. » On n’entendra plus alors parler de question, carcan, brodequins ou gibet.

          Enfin, on ne sait plus aujourd’hui que les épices étaient à l’origine les honoraires que l’on versait aux juges sous forme de sucre, dragées, confiture et condiments divers. La chose a été supprimée, mais le mot épices a longtemps survécu pour désigner les sommes d’argent payées aux juges6.

        

        
          Lieue, arpent ou toise ont eu la vie longue

          Parce qu’on voudra effacer ces réalités de l’Ancien Régime, on aura vite fait d’oublier les mots qui les désignaient. Ce qui va se faire avec plus de lenteur, ce sera d’adopter les nouvelles dénominations des poids et des mesuresI et de se défaire par exemple de l’arpent ou de la toise. Jusqu’au milieu du XXe siècle, on pouvait encore trouver des personnes qui indiquaient en lieues la distance entre deux villages, et, même aujourd’hui, deux siècles après la naissance du kilogramme, on peut encore sur les marchés entendre des gens demander une livre de pommes ou une demi-livre de champignons. Je me souviens de mon embarras, il y a quelques années, lorsqu’une personne un peu âgée m’avait demandé de lui acheter un quart de beurre : je pensais un quart de kilo, alors qu’elle voulait dire un quart de livre.

          
            IN MEMORIAM

            
              On apprend le décès* des mots suivants, devenus après la Révolution parfaitement inutiles :

              
                
                  
                    
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            aides
                          
                        
                        	
                          
                            faux saunier
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            bailliage
                          
                        
                        	
                          
                            gabelle
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            champart
                          
                        
                        	
                          
                            lettre de cachet
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            cul-de-basse-fosse
                          
                        
                        	
                          
                            maltôte
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            décimateur
                          
                        
                        	
                          
                            portion congrue
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            dîme
                          
                        
                        	
                          
                            robin
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            échevin
                          
                        
                        	
                          
                            serf
                          
                        
                      

                      
                        	
                          
                            épices
                          
                        
                        	
                          
                            sénéchaussée
                          
                        
                      

                    
                  

                

              

              *. Annoncé, parmi près de 200 autres mots mourants, par Monsieur de L’Épithète dans son Dictionnaire national et anecdotique, paru en 1790 (p. 183-195).

            

          

           

          
            POUR NE PAS MOURIR IDIOT

            
              Afin qu’il reste quelque chose dans la mémoire des gens cultivés qui ont tout oublié, voici la signification de quelques mots devenus aujourd’hui quelque peu mystérieux.

               

              aides : impôts indirects.

              bailliage : juridiction de l’officier royal qui rendait la justice au nom du roi ou d’un seigneur7.

              champart : prélèvement d’une partie de la récolte par le seigneur8.

              cul-de-basse-fosse : cachot souterrain.

              décimateur : percepteur de la dîme, impôt dû au clergé.

              échevin : magistrat municipal.

              épices : la rémunération des juges, qui a d’abord consisté en dragées, confitures, gibiers et denrées coloniales9.

              faux-saunier : contrebandier du sel.

              lettre de cachet (ou ordre du roi) : lettre par laquelle le roi ordonnait l’incarcération ou l’exil de ses sujets10.

              maltôte : perception d’impôts.

              portion congrue : pension que le bénéficiaire d’une paroisse donnait au curé.

              robin : homme de robe, magistrat.

              sénéchaussée : étendue de la juridiction d’un sénéchal, officier royal de justice.

            

          

        

        

      
      
          1- L’ÉPITHÈTE (Réf. 168), page de titre.

        

        
          2- TULARD… (Réf. 35), p. 529.

        

        
          3- BALIBAR… (Réf. 61), p. 123.

        

        
          4- TULARD… (Réf. 35), p. 323.

        

        
          5- MIQUEL (Réf. 104), p. 348.

        

        
          6- TULARD… (Réf. 35), p. 801.

        

        
          7- FUNCK-BRENTANO (Frantz), L’ancien régime, Paris, Fayard, 1926, p. 208.

        

        
          8- FUNCK-BRENTANO (Réf. 209), p. 192.

        

        
          9- FUNCK-BRENTANO (Réf. 209), p. 389.

        

        
          10- FUNCK-BRENTANO (Réf. 209), p. 305-333.

        

        
          I- Cf. ch. 9, « Un roi, une loi, un poids et une mesure ».
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      Ils n’ont duré qu’un seul été

      
      
          Nous ne sommes jamais sûrs d’avoir compris

          Beaucoup de mots qui sont nés avec la Révolution, comme thermidor, ci-devant ou Convention, sont immédiatement reconnaissables et « datables » sur-le-champ, mais d’autres sont trompeurs.

          Comment savoir par exemple que chauffeur, crétois ou observateur, sous leur apparence transparente, cachent, en fait, des sens inattendus ? Il faudra toujours nous méfier des textes révolutionnaires, car certains mots risquent de nous échapper, qui ne prendront tout leur sens que si nous connaissons l’histoire qui les entoure. Ainsi le mot chauffeur renvoie-t-il spécifiquement aux brigands des campagnes qui brûlaient les pieds des fermiers pour leur faire avouer où ils cachaient leur argent1 ; on nommait crétois les députés montagnards qui siégeaient à la « crête de la Montagne » (ils étaient assis sur les gradins les plus élevés de l’Assemblée nationale et représentaient la partie la plus révolutionnaire de l’extrême gauche2) ; quant à observateur, c’était tout simplement le nom officiel des agents de police pendant la Révolution3.

        

        
          Les mots et les gens

          Dans certains cas, il ne suffit pas de connaître les différents mots d’une phrase pour comprendre ce qu’elle signifie. L’expression sortir par la porte de Tellier, par exemple, ne devient claire que si l’on sait que Tellier était un député qui s’était suicidé. Plus difficile à deviner, l’expression bentaboliser (les mots) peut rester complètement obscure, même si l’on sait qu’il existait un député du nom de Bentabole. Encore faut-il savoir qu’il avait la réputation de torturer les mots à sa manière, ce qui produisait un effet burlesque et tout à fait inattendu4. De même, on ne peut comprendre pourquoi brissoter (un portefeuille), c’est le « voler », si on ne sait pas également que celui qui emploie ce verbe est un royaliste, qui ne porte donc pas Brissot dans son cœur. À ne pas confondre avec brissotiner ou brissotiser : « gagner aux idées de Brissot5 ».

        

        
          Les mots et les choses

          Et que dire de la culocratie ? Elle désignait, pour les ennemis de la Révolution, « le gouvernement de l’Assemblée nationale première, qui opinait par assis et debout6 ». Les membres de ce gouvernement étaient encore appelés les opineurs de la culotte218, le verbe opiner ayant pris le sens de « faire connaître son opinion par un discours » ou « émettre un vote ». Il y avait donc naturellement l’opineur ou opinant, mais aussi le préopinant, « orateur précédent », et même l’antépréopinant, « celui qui opine comme avant-dernier orateur7 ».

          
            CI-DEVANT ÉTAIT UN ADVERBE

            
              Avant la Révolution, on connaissait seulement l’adverbe ci-devant, qui signifiait « auparavant ». On a ensuite commencé à employer ci-devant comme adjectif, toujours placé devant le nom (on trouve dans les réponses à l’enquête de Grégoire : les ci-devant nobles, le ci-devant Bas-Poitou).

              L’emploi de ci-devant comme nom est plus tardif. Les ci-devant ont alors représenté, dans le langage révolutionnaire, les nobles ou les anciens fonctionnaires de la monarchie8.

            

          

          Voici encore deux expressions courantes à l’époque de la Révolution, et qu’on ne doit pas prendre au premier degré : aller prendre les eaux, c’était « déloger pour éviter la lanterne9 », ou, pour parler comme aujourd’hui, « changer de domicile pour sauver sa tête », et aller à la messe à Rome, une façon détournée de parler de ceux qui se rendaient dans des lieux de culte clandestins10.

          Enfin, on comprend sans peine argent métal, ou argent monnaie, qui s’opposent sans équivoque à assignat, mais comment deviner aujourd’hui qu’argent long désignait justement « l’assignat », et que les corsets étaient des assignats de cent sous ? Il faut en effet savoir que ces derniers étaient signés Corset11.

        

        
          Les désignations partisanes

          Mais là où l’on perd vraiment pied, c’est dans les dénominations des partis politiques. Si enragés12 désigne toujours les Jacobins ultra-révolutionnaires, qui ont été également traités d’exagérés, d’exagérateurs et d’énergumènes13, mais aussi d’aplanisseurs, égaliseurs, niveleurs, ou encore de guillotineurs14, il ne faudrait pas croire que les qualificatifs utilisés renvoyaient toujours aux mêmes groupes de personnes.

          Pour s’y retrouver, il faut tenir compte à la fois de la personne qui parle et de la date à laquelle elle parle : le terme égorgeurs qualifiait soit « les robespierristes » (de la part des anti-Jacobins), soit « les partisans de Bailly et de La Fayette » (de la part des Jacobins), et immoraux était le nom donné, par les amis de Robespierre, aux Dantonistes ou aux Hébertistes15. D’autre part, les Jacobins traitaient de finisseurs (de révolution), les modérés, modérantistes, indifférents, ou indulgents, termes qui deviennent péjoratifs et même injurieux sous la Terreur16. Dans l’esprit de Brissot, les définitions étaient claires (à condition de s’y retrouver entre amis, faux amis et ennemis) :

           	patriote	« ami du peuple, ami de la Constitution ».
	modéré	« faux ami de la Constitution, ennemi du peuple ».
	enragé	« faux ami du peuple, ennemi de la Constitution »17.




          Enfin, endormeurs s’applique, en août et septembre 1793, à Danton et à ses amis, mais, quelques mois plus tard, c’est Robespierre lui-même qui sera traité d’endormeur (nivôse 1793).

          Quant aux malveillants cités dans les rapports des agents du ministère de l’Intérieur, il n’est pas nécessaire de chercher beaucoup pour accepter l’idée qu’il s’agit des « contre-révolutionnaires18 ».

          
            MUSCADINS

            
              C’est par ce sobriquet évoquant le musc dont ils se parfumaient que l’on a, dès 1793, désigné les jeunes Lyonnais contre-révolutionnaires. Le terme s’est ensuite répandu pour désigner les jeunes Parisiens modérés, opposés aux Jacobins, révolutionnaires purs et durs. Il était alors devenu synonyme de « royaliste » ou d’« aristocrate ». On les appelait encore les écrouelleux car ils portaient de grandes cravates qui semblaient cacher des écrouelles, inflammation des ganglions lymphatiques. Vers 1795, pour désigner les royalistes et les anti-terroristes, on trouve, à Paris, tresseux, cadenettes ou petits peignes, à cause de leur coiffure (la cadenette étant une tresse portée plus longue que le reste des cheveux), et également collets verts. À Marseille, leurs homologues étaient appelés des cravates vertes. Les Muscadins avaient été précédés, sous l’Ancien Régime, par les petits-maîtres, et suivis, pendant le Directoire, par les Incroyables19.

            

          

          Il serait dommage de terminer cette liste sans citer la queue de Robespierre, qui désigne ce qu’il restait de terroristes ou de terroriens, partisans de Robespierre, après le 9 thermidor. On raconte que, peu de temps avant sa mort, Robespierre lui-même avait créé l’expression, en disant : « On va me couper la tête, mais on ne me coupera pas la queue20. »

        

        
          Les mots éphémères

          À la lecture des textes révolutionnaires, on est également frappé de la quantité de mots créés à cette époque, mais qui n’ont pas survécu. Certains ont été des inventions personnelles. On pense ainsi que Mirabeau est responsable d’inconstitution21, de tantaliser22 et de décatholiciser23 et Camille Desmoulins, de tyranniste (avec le sens de « royaliste »)24. De Babeuf, on connaît : humanicide, inviolation, formidabilité25 (et aussi terroriste qui, lui, est resté, mais avec un sens modifié). On pourrait en fait dresser une liste pour la plupart des hommes politiques.

        

        
          Les mots qui font des petits

          Chaque mot nouveau entraînait à sa suite toute une famille. Certains suffixes, comme -isme ou -iste, étaient très appréciés, comme l’étaient les verbes en -iser et leurs dérivations en -isation. On ne s’étonnera pas de la prolifération des formations sur les noms propres (babouvisme sur Babeuf ou robespierrisme sur Robespierre), mais on trouve aussi impatriotisme ou coquinisme, décrétiste ou parcheministe, ce dernier mot désignant « celui qui vit de ses rentes26 », et également monsieuriser (« dire Monsieur et non pas Citoyen »), inutiliser ou volcaniser, ce dernier verbe signifiant « exalter27 ».

          Les suffixes -able et -ible donnent lieu à des subtilités de langage tout à fait bien venues, mais oubliées depuis. C’est Mercier qui suggère de ne pas confondre inlisable et inlisible : « Un bon ouvrage, très-mal (sic) imprimé est inlisible ; un mauvais ouvrage très-bien imprimé est inlisable28. » Même distinction pour lisible et lisable : « L’écriture de ce manuscrit est belle et lisible, mais l’ouvrage en vérité n’est pas lisable. Une gazette, un journal, ne sont pas lisables six mois après leur publication29. »

          Les noms d’agent en -ateur (affamateur, vociférateur) commencent à devenir des adjectifs et à donner naissance à des féminins en -atrice, dont la plupart sont restés dans la langue : conspiratrice, oratrice, dominatrice, désorganisatrice, etc.

        

        
          Le mot amatrice est-il français ?

          Des disputes grammaticales s’étant élevées parmi les « maîtres de langue » à propos du mot amatrice, Mercier plaide avec passion pour ce mot parfaitement en conformité avec les règles de formation de la langue. Il y ajoute le substantif librairesse, de même que les adjectifs assassine et directrice, et commente ainsi le mot autrice : « Quand on est autrice, il faut être une autrice distinguée : alors c’est bien […]. Les auteurs encensent, adulent les autrices, mais ils ne les aiment pas30. » Sujet d’actualité en cette fin de XXe siècle, et cruelle réalité, que ne désavoueraient pas, deux cents ans plus tard, les signataires, en 1986, du « Rapport sur la féminisation des désignations professionnelles31 ».

          
            PETIT LEXIQUE DE MOTS ÉPHÉMÈRES

            
              À l’époque de la Révolution, des centaines de mots ont été créés, qui étaient parfaitement formés selon les règles les plus traditionnelles de la dérivation et de la composition, mais ils n’ont pas résisté à l’épreuve du temps. En voici un échantillon qui permettra d’apprécier avec quelle liberté, quelle audace et quel esprit leurs auteurs avaient su utiliser les ressources de la langue française. Certains mots de cette liste (marqués par un astérisque*) n’y figurent que parce qu’ils ont pris un nouveau sens à cette époque.

               

              À l’attention des amateurs : Pour les mots suivis d’une lettre et de chiffres, la lettre correspond à l’initiale de l’auteur de l’ouvrage ayant servi de base de documentation, et les chiffres indiquent les pages (voir note bibliographique, 271, p. 217).

               

              abolitif (de), sur abolir (F.93)

              académifié, sur académie (M.1,4)

              académiser, sur académie (M.1,4)

              acétabule, « fiole de vinaigre » sur acétique (M.1,7)

              adverbifier, sur adverbe (M.1,12)

              affamateur, cf. chap. 22

              amatrice, cf. chap. 22

              anecdotiser, sur anecdote (M.1,56)

              annuaire*, « calendrier » (F.213)

              antépréopinant, cf. chap. 22

              antidivorciaire, sur divorce (Ge.60)

              aplanisseurs (les)*, cf. chap. 22

              argent long*, cf. chap. 22

              argent métal, cf. chap. 22

              argent monnaie, cf. chap. 22

              aristocruche, cf. chap. 17

              assassine, cf. chap. 22

              assermenté « prêtre ayant prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (F.172)

              assignat, cf. chap. 22

              athéiser, sur athée (F.119)

              autrice, cf. chap. 22

              bentaboliser, cf. chap. 22

              brachygraphie ou tachygraphie, « art d’écrire par abréviation » (M.1,87)

              brissoter, cf. chap. 22

              brissotiner, cf. chap. 22

              brissotiser, cf. chap. 22

              brumaire, correspond au mois de novembre (du 22 oct. au 21 nov.)

              calotinocratie, « domination par les gens d’Église » (F.208)

              canaillarchie, « gouvernement par la canaille » (F.203)

              carmagnol, « homme portant la carmagnole (veste des sans-culottes) » (S.439)

              célère, sur célérité (M.1,104)

              chauffeur*, cf. chap. 22

              chiffoniste* ou chiffonnier*, « contre-révolutionnaire, dans le Midi » (F.159)

              ci-devant, cf. encadré du chap. 22, p. 159.

              citra-révolutionnaire, « modéré » (F.101 et 118)

              clubiner, « fréquenter les clubs » (F.117)

              clubocratie, « domination par les clubs » (F.117)

              conjugalicide, « qui tue son conjoint » (F.225)

              Convention*, cf. chap. 22 et 24

              coquinisme, cf. chap. 22

              Cordeliers*, club qui se qualifiait de « Club des amis de la Déclaration des droits de l’homme ». A ensuite été partisan du régime de la Terreur. À Paris, il tenait ses séances dans un ancien couvent des Cordeliers (F.153)

              corset*, cf. chap. 22

              crêtois*, cf. chap. 22

              cruciphile, sur le modèle anglophile (Ge.60)

              culocratie, cf. chap. 22

              culotté*, « qui porte la culotte, comme les nobles, d’où contre-révolutionnaire » (S.441)

              dactyologie, « art de parler avec les doigts » (M.1,111)

              dansomanie, « manie de la danse » (M.1,112)

              décadiser (se), « s’endimancher » (M.1,116)

              décaput, « guillotine » (M.2,513-515)

              décatholiciser, cf. chap. 22

              décrétiste, cf. chap. 22

              démariée, « même divorcée (devant la loi), on n’est pas démariée (devant l’Église) » (M.1,160)

              démuscadiner, sur muscadin (F.162)

              dépanthéoniser, sur panthéon (M.2,166)

              dépostériorisé, « qui a perdu son enfant et donc sans postérité » (M.1,166)

              déségayer, opposé à « rendre gai » (M.2,274)

              désoriculer, « décider qqun à quitter un parti » (attribué à Marat) (F.117)

              détruncation, « décapitation » (F.236)

              eaux (aller prendre les), cf. chap. 22

              écrouelleux*, cf. chap. 22 encadré « Muscadins », p. 162

              égaliseurs* (les), cf. chap. 22

              égorgeurs* (les), cf. chap. 22

              élusif, sur éluder (S.444)

              emmédaillé, sur médaille (F.205)

              emprêtrailler, « devenir prêtre » (péjoratif) (F.120)

              endormeurs* (les), cf. chap. 22

              énergumènes* (les), cf. chap. 22

              enragés* (les), cf. chap. 22

              exagérateurs* (les), cf. chap. 22

              exagérés* (les), cf. chap. 22

              fabricateur, sur fabrication (S.445)

              feuillantiquement, adverbe, sur Feuillant (club jacobin) (F.156)

              Feuillants*, club de royalistes modérés, dont les chefs étaient La Fayette et Bailly. À Paris, il tenait ses réunions près du couvent des Feuillants, au voisinage des Tuileries (F.156)

              finisseurs* (les), cf. chap. 22

              floréal, correspond au mois de mai (du 20-21 avril au 19-20 mai)

              formidabilité, cf. chap. 22

              franciade*, période de quatre années se terminant par une année bissextile, appelée année francique (Be.312)

              francique* (année), aujourd’hui appelée année bissextile (Be.312)

              frimaire, correspond au mois de décembre (du 21-22 nov. au 20-21 déc.)

              fructidor, correspond au mois de septembre (du 18-19 août au 17-18 sept.)

              furoriste, « partisan de la Terreur » (F.198)

              germinal, correspond au mois d’avril (du 21-22 mars au 18-19 avril)

              Girondins, nom donné aux membres du parti républicain modéré, composé, à l’origine, de députés des départements des environs de Bordeaux (Brissot, Buzot, les Roland, Vergniaud, etc.) (F.155)

              guillotinade, sur guillotine (F.235)

              guillotinement (adverbe), sur guillotine (F.235)

              guillotineurs (les), cf. chap. 22

              hochure (de tête), sur le verbe hocher (M.1,324)

              horloger (verbe), sur horloge (M.1,328)

              humanicide, cf. chap. 22

              hypothéser (verbe), sur hypothèse (M.1,334)

              idiologue, jeu de mots sur idéologue (M.1, lij)

              immoraux (les), cf. chap. 22

              impatriote, sur patriote (F.144)

              impatriotique, sur patriotique (F.178)

              impatriotisme, cf. chap. 22

              impolitique, sur politique (S.448, F.134)

              improbante, « désapprobatrice » (E.176)

              improbateur, « prêtre qui n’a pas prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (M.2,15, S.449)

              improbatif, « réprobateur » ou « qui n’approuve pas » (F.94)

              inaboli, sur aboli (F.62)

              inassermenté, prêtre réfractaire, n’ayant pas prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 (F.164)

              incitoyens, opposé de citoyens (E.139)

              inconnaissance, opposé de connaissance (M.2,29)

              inconstitué, opposé de constitué (attribué à Mirabeau) (F.42)

              inconstitution, cf. chap. 22

              incroyables* (nom masculin), « jeunesse dorée parisienne » (F.162)

              indécoré, opposé de décoré (M.2,33)

              indifférents* (les), cf. chap. 22

              indulgents* (les), cf. chap. 22

              infragile, opposé de fragile (M.2,45)

              ininculpable, « non coupable, innocent » (F.227)

              inlisable, cf. chap. 22

              inlisible, cf. chap. 22

              innationalement, sur national (E.132)

              insermentaire, insermenté, « prêtre réfractaire, n’ayant pas prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (F.164)

              inutiliser, sur utiliser (F.271)

              inviolation, sur violation (Se.249)

              irrévolutionnaire, opposé de révolutionnaire (F.101)

              Jacobins, cf. chap. 22. A servi de base à de multiples dérivés tels que : jacobinade, jacobiné, jacobinerie, jacobinicide, jacobinière, jacobiniser, jacobinisme, jacobinite, jacobiste, jacobite, jacobitement, jacobitique, lèse-jacobinisme.

              juillettiser, « renverser la Bastille », sur (14) juillet (M.2,83, F.181)

              lanterne*, (mettre à la) « pendre » (E.113-114)

              lanterner*, « pendre à la lanterne » (F.236)

              légicide, « qui viole la loi » (F.225, M.2,92)

              lèse-nation, sur le modèle de lèse-majesté (E.116,F.226)

              liberticide, sur liberté (M.2,95)

              librairesse, cf. chap. 22

              lisable, cf. chap. 22

              liseur, « qui lit pour lui-même », opposé à lecteur, « qui lit pour quelqu’un » (M.2,99)

              loyaume, « pays où domine la loi » (F.212)

              M.A.C.I.*, « Maison Assurée Contre l’Incendie » (À Paris, on traduisait par plaisanterie : « Marie-Antoinette Cocufie Louis ») (Me.2,23)

              malveillants* (les), cf. chap. 22

              maricide, « meurtre d’un mari par sa femme » (F.225)

              mathevons, sobriquet donné à Lyon aux terroristes pendant la Révolution. C’est un nom propre lyonnais (Se.252)

              melliloque, « qui parle de façon mielleuse » (M.2,119)

              messe à Rome* (aller à la), cf. chap. 22

              messidor, correspond au mois de juillet (19-20 juin-19-20 juillet)

              mirabellement (adverbe), sur Mirabeau (F.175)

              mitrailladement (adverbe), sur mitraillade

              modérantin, sur modéré (F.154)

              modérantiser, sur modéré (F.154)

              modérantistes (les), cf. chap. 22

              modérés (les) cf. chap. 22

              monarchieux, « partisan de la monarchie constitutionnelle (Constitution de 1791) (F.158)

              monsieuriser, cf. chap. 22

              Montagnards, cf. chap. 19

              muscadin, cf. encadré du chap. 22

              néologiste, « qui abuse de la création de termes nouveaux » (M.1, vij)

              néologue, « qui crée des termes nouveaux à bon escient » (M.2,25 et 141)

              neuveté, sur neuve (M.2,144)

              nihiliste, « qui n’appartient à aucun parti » (F.165)

              niveleurs* (les), cf. chap. 22

              nivôse, correspond au mois de janvier (du 21-22 déc. au 20-21 janv.)

              nobilisme, « domination de la noblesse » (F.209)

              noyadeur, « responsable des noyades de Nantes (1793-1794) » (F.240)

              observateur*, cf. chap. 22

              opinant, « celui qui donne son opinion » (E.137)

              opiner, cf. chap. 22

              opineur de la culotte, cf. chap. 22

              opineur, cf. chap. 22

              panthéoniser, sur panthéon (M.2,166)

              parcheministe*, cf. chap. 22

              patriomane, sur patrie (F.143)

              patriotes* (les), cf. chap. 22

              pavide, sur impavide (M.2,172)

              peinturer, « peindre » (péjoratif) (M.2,174)

              philancloche, « ceux qui ont crié qu’il fallait rendre les cloches » (Me.2,308)

              pluviôse, correspond au mois de février (du 2-21 janv. au 18-19 fév.)

              porte de Tellier* (sortir par la), cf. chap. 22 (F.205)

              prairial, correspond au mois de juin (du 20 mai au 18 juin)

              prédicalement (adverbe), sur prédication

              prédicant*, « prêtre réfractaire, n’ayant pas prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (F.164)

              préjugiste, « qui a des préjugés » (M.1, iv)

              préopinant, cf. chap. 22

              primidi, duodi, tridi, quartidi, quintidi, sextidi, septidi, octidi, nonidi, décadi, les dix jours de la décade, cf. chap. 5

              profluer, « dériver, découler » (S.466)

              queue de Robespierre*, cf. chap. 22

              réfractaire*, « prêtre n’ayant pas prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (F.164)

              républicainement, sur république (F.140, S.468)

              républicole, « ressortissant d’une république » (sur le modèle d’agricole) (F.142)

              républicomanie, sur le modèle d’anglomanie (F.142)

              Révolution*, nom du jour intercalaire de l’année bissextile, elle-même appelée année sextile ou francique (Be.312)

              rienniste, « qui n’appartient à aucun parti » (F.166, M.2,226-227)

              rigoler, « arroser les terres par des rigoles » (M.2,227)

              robespierrisme, cf. chap. 22

              royaliser, « gagner au royalisme » (F.159)

              sanguinocrate, « partisan d’un régime sanguinaire » (F.199)

              sanguinocratie, « régime sanguinaire » (F.199)

              sans-culotte*, « qui portait le pantalon, par opposition aux nobles, qui portaient la culotte », par ext. « républicain » (F.148, S.562)

              sans-culotterie, « parti des sans-culottes » (F.148)

              sans-culottides, « les cinq derniers jours de l’année républicaine » (F.149). Ces cinq jours n’appartiennent à aucun mois (Be.312)

              sans-culottisme, « doctrine politique des sans-culottes » (F.149)

              scélératiser, « rendre scélérat » (F.265)

              septembriser, « massacrer les ennemis de la République à la manière du 2 septembre 1792 » (F.184, M.2,83)

              sermenté*, « prêtre ayant prêté serment à la Constitution civile du clergé de 1790 » (F.172)

              soporifier, « endormir » (M.2,255)

              taciturner, « rester muet » (M.2,274)

              tantalisé, cf. chap. 22

              tendrifier, « rendre tendre » (M.2,281)

              terrifier*, « soumettre au régime de la terreur » (F.188)

              terrorien, cf. chap. 22

              terroriser*, « soumettre au régime de la terreur » (F.188)

              terroriste*, cf. chap. 22

              thermidor, correspond au mois d’août (du 19 juillet au 18 août)

              touillir, « remuer l’eau d’un étang pour faire taire les grenouilles » (M.2,291)

              trialogue, « conversation à trois » (M.2,298)

              tyranniste, « royaliste » (attribué à Camille Desmoulins) (F.115)

              vendémiaire, correspond au mois d’octobre (du 22 sept. au 21 oct.)

              ventôse, correspondant au mois de mars (du 19-21 fév. au 19-21 mars)

              vétoter, « rejeter un décret en utilisant le droit de veto » (considéré comme barbare par Necker) (F.204)

              victimer, « désigner une victime » (S.471, M.2,517)

              volcaniser, cf. chap. 22
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      Ils ont traversé la tempête

      
      
          L’enrichissement de la langue à l’ordre du jour

          Dès le milieu du XVIIIe siècle avait pris naissance un grand mouvement en faveur de l’enrichissement de la langue, qu’il ne fallait plus subordonner à l’usage, comme l’avaient fait Vaugelas et les grammairiens du XVIIe siècle, mais à la raison. Par là, on entendait qu’un mot nouveau pouvait être accepté à condition qu’il remplisse au moins une des trois conditions suivantes : être nécessaire, analogique, harmonieux. On sait, par exemple, que Voltaire plaidait pour rebeller (à cause de rebelle) mais qu’il refusait prospectus et obtempérer, parce qu’ils ne se rattachaient à aucun autre mot. Il détestait l’expression cul-de-sac et il avait proposé impasse en remplacement, mais sans succès, au moins jusqu’à la fin du siècle1.

          Des discussions sur les mots passionnaient les contemporains et, en 1784, paraissait un périodique intitulé Journal de la langue française, lancé par Urbain Domergue pour y étudier en particulier les moyens d’enrichir le vocabulaire. La néologie était à l’ordre du jour.

        

        
          La néologie donne de l’embonpoint

          En épigraphe d’un dictionnaire paru en 1801, on trouve : « Notre langue est une gueuse fière, il faut lui faire l’aumône malgré elle. »

          L’auteur du dictionnaire est Louis-Sébastien Mercier, membre de l’Institut, célèbre pour sa description de Paris sous la Révolution2 et pour sa Néologie ou vocabulaire des mots nouveaux, à renouveler ou pris dans des acceptions nouvelles. Il s’y révèle grand défenseur de la néologie, ou « création de termes nouveaux », et néanmoins détracteur du néologisme, ou « abus de la néologie ». Dans sa terminologie, si vous êtes néologue, ça ira, mais gardez-vous bien de tomber dans le travers des néologistes. « La néologie a ses règles, écrit-il, le néologisme n’a pour guide qu’un vain caprice. La première donne de l’embonpoint à la langue, l’autre est une superfétation stérile, une bouffissure ridicule3. »

          Les mots incohérence, incohérent, insignifiant, insouciance, démarcation, aérostat ou aéronaute4, récemment entrés dans l’usage, seraient donc, selon cet auteur, parmi ceux qui « donnent de l’embonpoint » à la langue française, mais des mots comme éduquer et égaliser, parce qu’ils font double emploi avec élever et égaler, seraient une « bouffonnerie ridicule ». Comme l’avaient fait avant lui Voltaire, Rousseau, Restif de La Bretonne, et bien d’autres auteurs du XVIIIe siècle, il a laissé à la langue française toute une série de mots, devenus courants depuis : agrémenter, animateur, caricaturer, cataloguer, dramatiser, exploser, humoristique, lycéen, néologiste, ossature, richissime, sanitaire, synonymique, vaccin, viriliser, voltairien, vulgarisme5.

        

        
          Quelques inventions personnelles

          En dehors des écrivains, d’autres personnages célèbres ont aussi inventé des mots durables. On en trouve des quantités dans le langage scientifique : le chimiste Guyton de Morveau introduira en 1784 nickel, cobalt, tungstène6 et phosphorescence7, et c’est grâce à Lavoisier qu’on dira hydrogène, et non plus air inflammable, qu’on adoptera oxygène, en remplaçant l’ancien air vital (ou éminemment respirable), et qu’on abandonnera le terme de mofette pour celui d’azote8.

          On pense que l’abbé Grégoire est le père de centraliser9 et on connaît avec précision la date de naissance du mot vandalisme, inventé par ce Conventionnel à la suite des déprédations commises contre les livres, les œuvres d’art et les monuments rappelant la royauté ou la religion. Le mot figure dans les textes officiels dès le début de 1794 et devient ensuite très à la mode. Bien plus tard, dans ses Mémoires, Grégoire explique : « Je créai le mot pour tuer la chose10. » Ce mot devait entraîner la création de vandaliser (ainsi que de vandaliste et vandalique, qui, eux, n’ont pas survécu).

          On attribue inéluctable à Desmoulins11, anglomanie à d’Alembert, sanctionner et confidentiel à Necker, intégral et causerie à Condorcet12. Et cette liste pourrait sans peine être allongée.

        

        
          Marie Harel invente le camembert

          Mais il est temps de passer à des réalités plus terre à terre, avec un mot que nous devons à une personne d’origine bien plus humble, et parfaitement inconnue. C’est près de Camembert, petite commune de l’Orne, que Marie Fontaine, épouse Harel, avait mis au point en 1791 la fabrication d’un fromage onctueux qui devait faire le tour du monde, le camembert. Mais personne ne connaissait le nom de cette fermière avant 1926, date à laquelle un directeur de clinique américain, Joe Knirim, s’était rendu en Normandie pour faire édifier une statue à sa mémoire. C’est en effet au camembert qu’il soignait et guérissait ses malades atteints de maux d’estomac. La statue de Marie Harel ayant été détruite par les bombardements en 1944, une souscription des fabricants de fromage de l’Ohio a été ouverte et une nouvelle statue inaugurée en 1956 à Vimoutiers, petite ville proche de Camembert13.

        

        
          Entre la poire et le fromage

          Je ne sais pas si cette expression date de la Révolution, mais il n’est pas indifférent de savoir que les poires ont été l’objet d’un intérêt particulier au moment de la déchristianisation révolutionnaire puisqu’on a pris la peine de remplacer la variété poire de bon-chrétien par poire de bon-républicain14.

          C’est enfin également l’époque où l’on trouve les premières attestations d’une nouvelle façon de nommer les repas de la journée. Cela apparaît dans un texte de Prieur de la Côte-d’Or, qui décrit ainsi l’emploi du temps du Comité de salut public dont il faisait partie : « … les choses se passaient ainsi jusqu’à cinq ou six heures du soir. L’on se quittait alors pour aller dîner, chacun de son côté, quelques-uns en hâte, chez le restaurateur voisin15. » Rien ici qui puisse surprendre un lecteur du XXe siècle, à moins qu’on ne lui rappelle que, jusque-là, c’était le repas de midi que l’on nommait le dîner, tandis que le repas du soir était le souper.

          D’autres écrits de l’époque témoignent d’une hésitation16 et la persistance, chez une partie de la population, de l’ancien usage, comme en témoigne ce passage, daté du 13 juin 1792 du journal de Célestin Guittard, bourgeois parisien d’origine champenoise : « Mon cousin a dîné avec moi […]. Après dîner, à quatre heures, il a été à la ville17… »

          En fait, cet usage plus ancien s’est perpétué dans de nombreuses régions de France, où, comme au Canada, en Belgique ou en Suisse, les trois principaux repas de la journée sont le déjeuner, le dîner et le souper, et non pas, comme aujourd’hui à Paris, le petit déjeuner, le déjeuner et le dîner.

          
            PETIT LEXIQUE DES MOTS PERSISTANTS

            
              Voici un échantillon des mots que nous employons aujourd’hui couramment sans nous douter qu’ils n’ont pas beaucoup plus de deux cents ans (voir aussi le chapitre 24, « Déjà le franglais »). Certains mots de cette liste (marqués par un astérisque * ne sont pas nés avec la Révolution, mais ils ont acquis un nouveau sens à partir de cette époque. D’autres mots, d’un usage restreint jusque-là, se sont alors répandus plus largement.

               

              N.B. (seulement pour les amateurs) : Pour se rassurer sur l’authenticité des informations contenues dans ce lexique, les amateurs pourront faire un bon usage des indications codées (lettre + chiffres), qui sont expliquées à la note 271, p. 217 des références bibliographiques. La lettre correspond à l’initiale de l’auteur de l’ouvrage ayant servi de base de documentation, et les chiffres indiquent les pages.

               

              activer, 1790 « presser la réalisation » (F.195)

              agressif, 1793 (F.261)

              alarmiste, 1790 (F.105)

              ambulance*, « hôpital ambulant ». Signifiait autrefois « receveur d’impôts ambulant » (F.224, 262)

              anarchiste, 1791 (F.152)

              aristocrate*, 1789, « tout opposant à la Révolution ». Remplace, avec ce nouveau sens ajouté, le mot noble, désormais aboli. Est remplacé, à partir de 1795, par clichyen ou muscadin. (T.532, F.160, S.436)

              avoué (substantif), 1790. Appelé autrefois procureur (F.223 et 84, T.552)

              brevet d’invention, 1790 (T. 601, B. IX, 2,1188)

              bureaucrate, 1790 (F.91 et 275)

              chargé d’affaires*, 1790, « qui représente un gouvernement à l’étranger » (F.87, 276)

              citoyen*, 1789. Signifiait autrefois : « habitant d’une ville, citadin » (F.68)

              civisme*, 1770, synonyme de patriotisme (S. 440, F.70)

              classification, classifier, 1787. Longtemps considérés comme des mots « barbares » (F.93)

              commune*, 1789, « circonscription territoriale ». Signifiait autrefois « bien communal » (Fk.396)

              complémentaire, 1794 (F.94)

              confectionner, 1794, « exécuter, fabriquer » (M.1,119, F.261)

              conscription*, 1789. On disait auparavant réquisition (F.259)

              contre-révolutionnaire, 1791 (S.441, E.53)

              contribution, 1789. Ce vieux mot du XVIe remplace impôt dès l’automne 1789 (T.731, F.246)

              décret*, 1789, « acte du pouvoir exécutif, par opposition à loi ».

              Signifiait autrefois « jugement du ciel, de l’Église » (F.60)

              démagogie, 1791 (F.106)

              démocrate, 1790. Mot ancien, devient usuel à partir du XVIIIe (F.138-139)

              démocratiser, 1792 (F.139)

              département*, 1790. Division administrative (sous l’Ancien Régime, signifiait « délégation ») (F.77 et W.295-300)

              dictatorial, 1777 (F.113)

              diplomate, diplomatie, 1791 (F.276)

              discutable, 1790 (F.55)

              draconien, 1796 (F.113)

              droits d’auteur, 1791. Créés en 1791 pour les pièces de théâtre et les livres (Ge.21)

              écharpe municipale, 1791 (F.83)

              éclaireur*, 1792. Dans le sens militaire. Signifiait autrefois « philosophe » (F.261)

              école normale, 1793 (T.792)

              école polytechnique, 1795 (T.793)

              école primaire, 1791 (T.793)

              égaliseur*, 1793, « guillotineur » (F.135)

              enfant naturel, 1790. Autrefois, on disait seulement bâtard (T.805, V.29)

              éventualité, 1791 (D.284)

              expropriation, 1789 (F.253)

              fédéralisme, fédération, fédéré, 1790. Anciens mots qui reprennent une nouvelle vie dès 1790 (T.815, F.124, 183)

              financier (adj.), 1793 (F.245)

              fonctionnaire, 1770 (S.446)

              galvaniser, 1790 (B.X, 2, 1204)

              gendarme*, 1790. Signifiait autrefois « soldat » (F.228)

              gendarmerie nationale, 1790. Remplace maréchaussée du roi (F.98, T.846)

              hymne patriotique, 1794 (F.112)

              idéologue, 1796 (C.237)

              immoral, 1790 (S.448, Go.281)

              incarcérer, 1792 (S.449)

              incivique, 1792, « qui manque de patriotisme » (F.71)

              inculture, 1789, (S.449)

              indemnité, 1798, « indemnité parlementaire » (F.98)

              inéluctable, 1791 (attribué à Desmoulins) (M.2, 39)

              inerte, 1752 (S.449). Seul inertie existait auparavant

              instituteur*, 1792, « maître d’école ». Signifiait autrefois « celui qui établit » (T.888)

              instruction publique, 1791 (F.89, 276)

              insuccès, fin XVIIIe (D.719)

              martiale (loi), 1789 (F.221)

              matricide, 1801, « assassin de sa propre mère » (F.225, M.2, 116)

              mercuriales, 1800, « prix de vente des denrées » (F.251)

              monarchien, 1791, « partisan de la monarchie constitutionnelle (Constitution de 1791) (F.157)

              moral (le), 1790 (S.457)

              municipalité, 1791 « commune » (F.79)

              ordre du jour, 1750 (F.53)

              paralyser, 1765 (S.461)

              patriotisme, 1762, « dévouement à la patrie » (F.142)

              percepteur, 1789. Se disait auparavant receveur général ou collecteur (F.246)

              permis, (n.m.), 1790 (S.463)

              préciser, 1794 (S.465)

              près qqchose (sans de), 1794 (S.465)

              recrutement, 1789 (F.258)

              régulariser, 1794 (S.468)

              révolutionner, 1793 (F.100)

              singer, 1750 (F.270)

              sociétaire, 1794 (S.470)

              subversif, 1790. Mais on disait alors subversif de qqch. (F.110)

              successible, 1771 « qui est capable de succéder » (F.256)

              suppléant, 1789 (S.471)

              supplémentaire, 1792 (S.471)

              Terreur, 1793. Mise à l’ordre du jour par la Convention, qui en fait un moyen de gouvernement. Le mot a été supprimé des actes de la Convention après la chute de Robespierre (F.187)

              terrifier, 1794 (S.471, F.188)

              terrorisme, terroriste, 1794 (F.188)

              tricolore*, 1789, synonyme de « national » (S.473). S’est d’abord écrit tricolor, sans e (B, IX, 2, 624, note 6)

              unilatéral, 1778 (P. 102)

              urgence, 1794 (S.473)
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      Déjà le franglais

      
      
          Un franglais qui ne dit pas son nom

          Nous sommes aujourd’hui si habitués, en politique, à utiliser les mots parti, motion, vote, session ou opposition, qu’il ne nous viendrait pas à l’esprit de chercher leur origine ailleurs que dans notre pays. Or, ces mots aux sonorités tellement françaises nous sont venus d’Angleterre au XVIIIe siècle. Ils témoignent de l’attrait qu’exerçait le débat parlementaire anglais sur les Français du siècle des Lumières.

          Une grande partie de ce vocabulaire avait déjà pénétré dans la langue française avant 17891, mais on peut dire que c’est au cours de la Révolution qu’il s’est vraiment répandu dans l’usage. Minorité et majorité, par exemple, se trouvent déjà chez Beaumarchais en 17752, mais il éprouve alors le besoin de les expliquer ; de même le mot opposition, avant la Révolution, est employé uniquement dans les ouvrages sur l’Angleterre, et il n’est consacré qu’en 1798 par l’Académie (qui accepte en même temps minorité et majorité). On sait aussi que le mot club (prononcé cloub ou clob3), déjà attesté en français en 1702, ne devient vraiment fréquent qu’à partir de 1789.

        

        
          Les faux amis

          Ce qui complique la tâche de celui qui cherche à connaître l’origine réelle de tous ces mots, c’est qu’ils sont généralement d’origine gréco-latine, et qu’ils pourraient donc être des créations purement françaises. En fait, sous l’influence anglaise, ce sont de nouvelles constructions et surtout de nouvelles acceptions qui prennent naissance, pour des mots que nous utilisions déjà avec d’autres significations. Il est alors bien difficile de reconnaître dans ces nouveautés ce qui revient à chacune de ces deux langues.

          Il existait par exemple depuis longtemps un mot pétition, en français, avec le sens que ce mot a dans pétition de principe. La nouvelle acception, qui nous vient d’Angleterre : « demande adressée à une autorité supérieure », figure en 1798 dans le « Supplément » du Dictionnaire de l’Académie.

          C’est aussi au moment de la Révolution que le mot adresse prend le nouveau sens, emprunté à l’anglais, de « lettre adressée au corps législatif ou au roi4 ». C’est encore sur les modèles anglais qu’on crée les mots français parti, juge de paix, jury, juré, et que, le 7 octobre 1789, un décret de la Constituante institue, à la manière anglaise, une liste civile pour le roi de France.

          Le mot Convention lui-même, qui désignera l’« Assemblée des représentants du peuple », devient une dénomination officielle en France après le 10 août 1792, et rejette dans l’ombre l’ancien mot convention (avec un c minuscule), qui signifiait « accord ». Le mot verdict, enfin, est un très vieux mot français où l’on reconnaît d’anciennes formes de vrai et de dire. Sous cette forme archaïque, le mot nous avait été emprunté par l’anglais au Moyen Âge. Il nous est revenu d’Angleterre, à la fin du XVIIIe siècle, avec le sens très précis de « résultat de la délibération d’un jury », qui se résume en deux mots : « coupable » ou « non coupable5 ».

        

        
          Influencer : un mot barbare ?

          On commence aussi à prendre exemple sur l’anglais, qui n’hésite pas à faire passer une même forme, du nom au verbe, ou qui fabrique sans complexe un adjectif sur un nom. On ose alors créer le verbe influencer et l’adjectif influent, alors que seul le substantif influence existait auparavant et, à partir de populaire, on forme impopulaire et impopularité6, qui n’existaient pas jusque-là.

          Mais ces innovations ne sont pas toujours bien acceptées. En 1792, Necker n’est pas content. Il écrit : « On introduit chaque jour de nouveaux verbes complètement barbares, et on les substitue à l’usage des substantifs ; ainsi l’on dit influencer, utiliser7. » Ressentis comme « barbares » en 1792, ces mots allaient pourtant s’imposer.

          Une autre création lexicale, le mot budget, pour désigner le plan de finance, allait susciter une réaction de franche colère de la part d’un journal paru en 1798 : « … qu’une ancienne et grande nation, dont la langue est la plus riche et la plus étendue de l’Europe, aille chercher un vieux mot grossier chez ses irréconciliables ennemis, les marchands anglais, pour exprimer la somme d’argent nécessaire aux besoins actuels du gouvernement, cela ne se conçoit point. Ceux de nos représentants qui se servent de ce mot anglais […] ignorent sans doute qu’il ne signifie autre chose qu’une bougette, une poche de cuir, un sac, une escarcelle. Quelle barbarie ! L’escarcelle de la grande nation pour ses dépenses de l’an VII8 ! »

          Encore une « barbarie » qui va l’emporter : non seulement budget s’est maintenu, mais il est devenu officiel en l’an X, et budgétaire a suivi.

        

        
          La géographie de l’Assemblée

          Si, dans la « géographie » de l’Assemblée nouvellement constituée, on désignait à la française les partis par la place qu’ils occupaient dans la salle (la Montagne, en haut des gradins, la Plaine, en bas), c’est d’Angleterre qu’est venue la suggestion d’employer les termes de droite et de gauche pour désigner les partis politiques9. Les correspondances idéologiques ont suivi et le clivage gauche/droite s’est maintenu jusqu’à nos jours.

          Non sans susciter des couplets satiriques du genre de celui-ci :

          
            « Dans l’auguste Assemblée, il est sûr que tout cloche.

            La raison ? Chacun l’aperçoit :

            Le côté droit est toujours gauche

            Et le côté gauche n’est jamais droit10. »

          

          
            QUELQUES MOTS ANGLAIS BIEN FRANÇAIS

            
              Un certain nombre de mots français nous sont aussi arrivés d’Angleterre dans la deuxième partie du XVIIIe siècle. Leur allure tout à fait française s’explique du fait qu’une bonne partie d’entre eux (marqués d’un astérisque) sont d’anciens mots français qui, après un petit séjour en Angleterre, ont fait le voyage en sens inverse et nous sont revenus, généralement avec un nouveau sens. Ex. l’ancien français reveue, « re-vue », emprunté par les Anglais, est devenu chez eux review, « périodique », qui, de retour en France, a donné notre mot revue**.

               

              Les dates indiquées proviennent, sauf indication contraire, des deux ouvrages suivants : Guiraud (Pierre), Les mots étrangers, Paris, PUF, 1965, p. 83-95, et Rey-Debove (Josette) et Gagnon (Gilberte), Dictionnaire des anglicismes, Paris, Le Robert, 1980. Voir note 271, p. 217 pour le sens des abréviations.)

               

              agitateur*, 1792. Peu usité avant la Révolution, il s’est alors répandu et a remplacé le mot factieux

              ajournement*, 1776

              ajourner*, 1775

              amendement*, 1778

              amender*, 1784

              anesthésie, 1753

              bagage*, 1765. À l’origine, dérivé de l’ancien français cabane.

              bol, 1792

              boxe, 1804

              boxer (verbe), 1779

              boxeur, 1788

              cabine*, 1759

              cake, 1795

              compétition, 1759 (Go.328)

              confortable*, 1786. Formé en anglais sur le français confort. Il ne s’est répandu en français qu’après la Révolution

              désappointé*, 1761. Ancien mot français signifiant à l’origine « destitué ». Nous est revenu d’Angleterre avec le sens de « déçu ».

              disqualifier, 1784

              élusif, « évasif », 1801

              ferry-boat, 1782

              grog*, 1785. Mot tiré du sobriquet grogram donné à l’amiral Vernon, toujours vêtu d’un vêtement de grogram (déformation du français gros-grain) et qui, en 1740 obligea ses marins à mettre de l’eau dans leur rhum.

              hors-la-loi, 1774. Calque de l’anglais outlaw

              humoriste, 1793

              inchangé, 1793

              inconstitutionnel, 1778 (Go.21)

              indélicat, 1796

              indésirable, 1801

              inexpressibles, XVIIIe. Ce mot est la transposition en français d’un euphémisme anglais pour « pantalon, culotte », et que l’on trouve chez Rousseau

              inoffensif, 1777

              insane, insanité, 1784, « insensé » et « action insensée »

              international, 1801

              jockey, 1775 (Go. 329)

              jungle, 1796

              législature, 1745 Prend en 1791 le sens (qu’il n’a pas en anglais) de « période pendant laquelle une Assemblée législative exerce ses fonctions » (S.452)

              libéraliser*, 1785

              liberté de la presse*, 1753. Calque de liberty of the press, expression anglaise faite de mots eux-mêmes empruntés au français

              libre penseur, 1780. Calque de free-thinker

              lune de miel, 1805. Calque de honeymoon

              machine à vapeur, 1794. Calque de steam-engine

              magazine*, 1776. Ce mot nous est revenu d’Angleterre avec le sens tout nouveau de « publication périodique ». C’était au début un féminin, formé sur magasin (d’origine arabe)

              motion*, 1775. Emprunt à l’anglais du sens : « proposition d’un membre d’une Assemblée »

              névrose, 1785. Adaptation, en français, de l’anglais neurosis

              niveleur, 1789, « guillotineur », sur le modèle des levellers, ces révolutionnaires anglais du temps de Cromwell qui voulaient niveler toutes les classes sociales (F.253)

              non-sens, 1778, « discours dépourvu de sens ». Le mot anglais nonsense signifie plus exactement « sottises »

              officiel*, 1778

              pamphlétaire, 1790

              panorama, 1799. C’était à l’origine une sorte de tableau cylindrique entourant le spectateur et lui permettant d’avoir une vision totale de l’œuvre (du grec pan, « tout », et orama, « la vue ») (B.IX,2,1212)

              parlementaire (adjectif), 1789

              partenaire, 1784, forme francisée de partner (Go.329)

              patate, « pomme de terre », 1768. Le mot patate, mais dans le sens de « patate douce » existait déjà en français depuis le XVIe siècle

              patente, 1787, remplace le privilège

              patient, « malade », (Go.326)

              pétitionnaire, 1784 (P.261)

              pickpocket, 1792

              populaire, « qui plaît au peuple », 1780

              popularité, 1766, Académie (1798)

              prendre en considération, 1769 (P. 101, E.49)

              pugiliste, 1789, « celui qui pratique la boxe anglaise »

              question préalable, 1789, calque de l’anglais previous question. On disait aussi question préliminaire (B.IX,2,776)

              respectabilité*, 1784, emprunté à l’anglais, qui l’avait lui-même formé sur le français respectable

              revue*, avec le nouveau sens de « périodique », 1792

              romantique*, 1774, d’abord pour qualifier des paysages, puis des tableaux

              scalper, 1769

              sentimental*, 1781, mot formé, en anglais, sur l’ancien français sentement

              sélection, 1801

              spencer, 1797, « veste courte d’homme », d’après le nom de Lord Spencer, qui mit ce vêtement à la mode

              suprématie, 1803

              tatouer, 1772, accepté par l’Académie en 1798
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      Surnoms

      À la fois petit glossaire et aide-mémoire

      
        L’importance des mots sous la Révolution se reflète jusque dans les surnoms donnés aux célébrités du moment. On remarquera qu’un bon nombre d’entre elles ont été guillotinées (date de mort soulignée).

        Pour s’y retrouver dans l’abondance de ces surnoms, dont les motivations peuvent parfois échapper à la sagacité des lecteurs du XXe siècle, voici un petit glossaire à l’intention du lecteur peu « branché » sur l’époque révolutionnaire.

        N.B. Les indications codées mises entre parenthèses (lettres + chiffres) renvoient à des références bibliographiques (cf. note 271, p. 217).

         

        
          
          Les quarante fainéants
        

         

        Sobriquet donné par Marat aux membres de l’ACADÉMIE FRANÇAISE, alors qu’ils venaient de terminer la 5e édition du Dictionnaire.

         

        
          Anacréon de la guillotine
        

         

        BARÈRE DE VIEUZAC, Bertrand (Tarbes, 1755-1841). Président de la Convention pendant le procès du roi, il a mis son éloquence au service de la défense du régime de la Terreur (T.561). C’est à Alquier, député de la Convention, qu’il doit son surnom.

         

        
          Le roi Barras
        

        
          Le roi de la République (Ga.359)
        

         

        BARRAS, Paul de (Var, 1755-1829). Personnage qui mène grand train dans son château de Grosbois où se côtoient toutes les classes sociales. Il présentera son ancienne maîtresse, Joséphine de Beauharnais, au jeune général Bonaparte, qui l’épousera (T.563).

         

        
          Boissy Famine
        

         

        BOISSY D’ANGLAS, François, comte de (Ardèche, 1756-1826). Député de l’Ardèche à la Convention, surnommé Boissy Famine par les Jacobins, qui l’accusent d’entretenir la pénurie de vivres à Paris (T.587).

         

        
          
          Le liberticide
        

         

        BRISSOT, Jacques Pierre, dit de Warville (Chartres, 1754-1793). Traité de « liberticide » par Robespierre qui l’accusait d’avoir vendu la France au duc de Brunswick, général en chef des armées autrichiennes et prussiennes (T.602).

         

        
          L’organisateur de la victoire
        

         

        CARNOT, Lazare (Côte-d’Or, 1756-1826). L’un des artisans de la chute de Robespierre, il est lui-même jugé après le 9 thermidor comme ancien membre du Comité de salut public, et n’a finalement dû son salut qu’au rappel de son rôle comme organisateur des armées de la République (T.623).

         

        
          Missionnaire de la Terreur
        

         

        CARRIER, Jean-Baptiste (Cantal, 1756-1794). Organisateur de la Terreur à Nantes, il fait noyer près de dix mille personnes en utilisant des « bateaux à soupape ». On dit aussi qu’il avait inventé le supplice du « mariage républicain » qui consistait à attacher ensemble deux personnes de sexe différent et à les jeter dans la Loire avec un poids pour les faire couler (T.565) (surnom donné par Michelet).

         

        
          
          Cebets
        

        
          Mangeurs d’oignons crus
        

         

        Le sobriquet provençal cebets, généralement donné aux paysans, est formé sur le mot signifiant « oignon » en provençal. C’est ainsi que les CATHOLIQUES de Nîmes étaient désignés par les protestants (Mi.266-267) qui les appelaient aussi mangeurs d’oignons.

         

        
          Jean Farine
        

         

        CLERMONT-TONNERRE, Stanislas Marie Adélaïde, comte de (Pont-à-Mousson 1759-Paris 1792). Favorable au maintien de la monarchie, il avait eu l’idée, en 1791, pour contrecarrer le courant jacobin, de faire distribuer du pain aux pauvres, après avoir institué un système de cartes de pain. Il est assassiné par les émeutiers lors de la journée révolutionnaire du 10 août 1792 (Mi.330).

         

        
          Citoyen de l’humanité
        

        Orateur du genre humain (Ga.364)

         

        CLOOTS, Jean-Baptiste du Val de Grâce, baron de, dit Anacharsis (Clèves, 1755-1794). Prussien naturalisé français en 1791, il est élu député de l’Oise à la Convention. Il avait participé au mouvement de l’Encyclopédie et rêvait d’une République universelle.

         

        
          Le dernier des philosophes
        

         

        CONDORCET, Marie CARITAT, marquis de (Ribemont, 1743-1794). Philosophe, mathématicien et encyclopédiste, puis député à la Législative et à la Convention. Rédige un projet de réforme de l’Instruction publique. Arrêté en 1794, il s’empoisonne pour échapper à l’échafaud (T.670) (surnom donné par Michelet).

         

        Le nouveau Mirabeau (Mi.504)

        Le Mirabeau de la canaille (A.383)

        Le Mirabeau de la populace (Ge.28)

        Turbot farci (T.1131)

         

        DANTON, Georges Jacques (Arcis/Aube, 1759-1794). Fondateur du club des Cordeliers en 1790, l’un des chefs des Montagnards dès 1792, grand meneur de masses populaires et orateur convaincant, il a été l’un des principaux artisans de l’insurrection du 10 août 1792. Accusé de s’être enrichi un peu rapidement pendant la Révolution et d’avoir reçu, comme Mirabeau qui d’ailleurs lui ressemblait physiquement, des sommes d’argent de l’ennemi.

         

        
          Les indulgents
        

         

        Surnom donné, à une certaine période, aux DANTONISTES, par le journaliste Hébert (T.365).

         

        
          
          Paillasse de la liberté
        

        Procureur de la lanterne (B.IX,2,882)

        Anon des moulins (Be.342,note)

        Feu follet (Be.341)

        
          Enfant gâté
        

        
          Hon-hon
        

         

        DESMOULINS, Camille (Guise, Aisne, 1760-1794). Pamphlétaire et journaliste talentueux, il adhère très vite au club des Jacobins, mais il se classe ensuite parmi les « indulgents », avec son ami Danton, après avoir été secrétaire général du ministère de la Justice (T.761). Robespierre le traitait d’enfant gâté et sa femme l’appelait familièrement Hon-hon, en raison de son bégaiement (A.383), tandis que le journaliste royaliste Suleau le traitait d’ânon des moulins.

         

        
          Le poète brasseur d’affaires
        

         

        FABRE dit D’ÉGLANTINE, Philippe (Carcassonne, 1750-1794). Poète et écrivain, il avait été mêlé au scandale de la liquidation de la Compagnie des Indes (Fa.189). Robespierre disait de lui : « Des talents et point d’âme » (Ga.367).

         

        
          Modérés
        

         

        Surnom donné par les Girondins aux FEUILLANTS, dont le club a été fondé par La Fayette.

         

        L’archange de la terreur (Fa.187)

         

        FOUQUIER-TINVILLE, Antoine Quentin (Aisne, 1746-1795). Substitut de l’accusateur public auprès du Tribunal révolutionnaire à partir du 13 mars 1793, il devient le pourvoyeur de la guillotine pendant près d’un an et demi.

         

        
          Le pourri de Thermidor
        

         

        FRÉRON, Stanislas Louis (Paris 1754-Saint-Domingue 1802). Responsable des fusillades des Toulonnais et des Marseillais. On dit qu’il a été l’amant de la femme de Camille Desmoulins, puis de Pauline Bonaparte. Fils du critique Jean Fréron, dont Voltaire disait : « Un jour, au fond d’un vallon – Un serpent piqua Jean Fréron – Que pensez-vous qu’il arriva ? – Ce fut le serpent qui creva. »

         

        
          Patriotes
        

         

        Surnom que se sont donné eux-mêmes les GIRONDINS.

         

        
          Tête de fer
        

         

        GRÉGOIRE, Henri Baptiste, abbé (Meurthe-et-Moselle, 1750-1831). À la fois grand défenseur de la tolérance et partisan de l’abolition des patois. Surnommé tête de fer en raison de son obstination (T.859).

         

        L’enragé (M.277)

        
          Homère de l’ordure
        

         

        HÉBERT, Jacques (Alençon, 1757-1794). Rédacteur du journal Le Père Duchesne, où les mots comme foutre et bougre se retrouvaient à toutes les lignes (T.872). Chef du club des Cordeliers, on l’appelait l’enragé du fait de ses positions révolutionnaires extrémistes.

         

        
          Les chevaliers de la guillotine
        

         

        Surnom donné aux JACOBINS par Merlin de Thionville (T.372).

         

        
          Coupe-têtes
        

         

        JOURDAN, Mathieu Jouve dit (Haute-Loire, 1749-1794). A reçu ce surnom après avoir ordonné le massacre des détenus des prisons d’Avignon en octobre 1791 (T. 161,338,368).

         

        Le héros des deux mondes (Mi. 299)

        Gilles César (Ga.370)

        L’infâme Motier (T.919)

         

        LA FAYETTE, Marie Gilbert Motier, marquis de (Haute-Loire, 1757-1834). D’abord surnommé le héros des deux mondes en raison de son engagement auprès des Américains contre les Anglais, sa popularité n’est cependant que de courte durée. Surnommé par dérision Gilles César par Mirabeau, parce qu’il avait été incapable de maîtriser l’émeute et la marche sur Versailles le 5 octobre 1789, La Fayette fonde, en 1791, le club des Feuillants qui réunit les Jacobins modérés. C’est Marat qui, devant le double jeu qu’il semble jouer entre la Cour et l’Assemblée, le traite d’infâme Motier dans son journal.

         

        Capet (T.621)

        Le père du peuple (Fu.181)

        Monsieur Veto (A.347)

        Gros Louis (T.96)

        Le cochon (Fa.914)

         

        LOUIS XVI (Versailles, 1754-1793). Surnommé Monsieur Veto, lorsque l’Assemblée lui accorde le droit de veto suspensif, le 11 septembre 1789, il est appelé Capet, après sa destitution le 10 août 1792. Après sa mort, il redevient, pour les royalistes, le père du peuple.

         

        L’ami du peuple (T.114)

        Cassandre Marat (D.37)

        Avorton de l’humanité (T.171)

        Caligula de carrefour (Fo.278)

         

        MARAT, Jean-Paul (Suisse, 1743-1793). Médecin suisse, il s’établit à Paris après avoir vécu en Hollande, en Angleterre et en Écosse. Il crée le journal L’Ami du peuple, d’où l’un de ses surnoms. Camille Desmoulins parlait de lui comme de Cassandre Marat à cause du pessimisme de ses écrits. Chateaubriand le décrivait comme le Caligula de carrefour, car il haranguait la foule dans la rue de façon passionnelle et un peu délirante. C’est la féministe Olympe de Gouges qui le traitait d’avorton de l’humanité en raison de son physique disgracieux et de l’eczéma dont il était couvert, ce qui l’obligeait à prendre fréquemment des bains. Il fut assassiné dans sa baignoire par une jeune fille venue de Caen, Charlotte Corday.

         

        Madame Veto (T.973)

        Madame Déficit (T.973)

        L’Autrichienne (Fa.83)

        La louve autrichienne (Fa.83)

        Moderne Messaline (Fa.157)

         

        MARIE-ANTOINETTE (Vienne, Autriche, 1755-1793). Elle est Madame Veto car elle pousse le roi à la résistance au début de la Révolution ; Madame Déficit en raison de ses luxueuses dépenses et de sa prodigalité ; l’Autrichienne et la louve autrichienne du fait de ses origines et de la guerre contre les armées ennemies autrichiennes ; enfin Fouquier-Tinville la traita de Moderne Messaline à cause de sa vie.

         

        Le vendu (T.988)

         

        MIRABEAU, Honoré Gabriel RIQUETTI, comte de (Loiret, 1749-1791). Traité de « vendu » parce qu’il avait procuré au roi, moyennant finances, des notes de renseignements. Son père, écrivain et économiste, était surnommé « l’ami des hommes », tandis que son frère, en raison de son obésité et de sa propension à la boisson, était appelé Mirabeau-Tonneau.

         

        
          Premier imprimeur de la liberté
        

         

        MOMORO (1756-1794). Libraire-imprimeur, qui s’intitula lui-même Premier imprimeur de la liberté. On lui doit la devise « Liberté, Égalité, Fraternité » (1791), ce qui ne l’empêcha pas d’être guillotiné en 1794 (Ge.21).

         

        Enragés (B,X,2,838)

         

        Surnom donné aux MONTAGNARDS par les Girondins.

         

        Le parvenu (V.279)

         

        NECKER, Jacques (1732-1804). Considéré comme un parvenu en raison de son habileté financière qui lui a permis d’amasser une grande fortune, Robespierre le traite en 1792 de Ministre impudent. Sa fille sera Mme de Staël (T.1003).

         

        
          Grands jabots
        

         

        Surnom donné dans le Midi aux RICHES NÉGOCIANTS et MANUFACTURIERS.

         

        Philippe Égalité (T.1011)

        
          Philippe le rouge
        

        Un eunuque pour le crime (selon Mirabeau)

         

        PHILIPPE D’ORLÉANS (Saint-Cloud, 1747-1793). Cousin du roi, il avait, dès 1792, demandé lui-même à la Commune de Paris de lui trouver un nouveau nom. Elle le baptise Philippe Égalité. Il faisait distribuer des médailles à son effigie avec la mention Père du peuple. Son surnom de Philippe le rouge semble plus tenir à son teint coloré qu’à ses convictions politiquesI.

         

        La chandelle d’Arras (T.1071)

        L’Incorruptible (T.180,1072)

        Le vertueux Maximilien (A.423)

        Un animal amphibie (T.171)

         

        ROBESPIERRE, Maximilien (Arras, 1758-1794). Mauvais orateur, on l’appelait la chandelle d’Arras, mais il était surtout connu sous le nom d’Incorruptible ou de vertueux Maximilien. Olympe de Gouges, qui le détestait, disait de lui qu’il était un animal amphibie.

         

        
          Les Endormeurs
        

         

        Surnom donné aux ROBESPIERRISTES par Hébert (T.365).

         

        
          
          Le tyran
        

        L’homme de marbre (Fu.130 note)

        Le nouveau Cromwell (selon Tallien)

         

        SAINT-JUST, Louis (Decize, 1767-1794). Les historiens ont été partagés à son sujet : pour Michelet, c’est « une âme haute et fière ! » et pour Barrès : « Une lampe dans un tombeau ».

         

        
          Les Carabots
        

         

        Les SANS-CULOTTES de Normandie.

         

        La taupe de la Révolution (selon Robespierre) (T. 1097, A.45)

        Mahomet (selon Mirabeau) (Mi.245)

         

        SIEYÈS, Emmanuel Joseph (Fréjus, 1748-1828). Homme secret, toujours en retrait, il avait l’habitude d’agir en coulisse. Mirabeau le qualifiait de « Prophète des droits de l’homme » (Mi.245).

         

        Notre-Dame de Thermidor (T.1111)

         

        TALLIEN, Jeanne Thérésa CABARRUS (1773-1835). Sauvée in extremis de l’échafaud par son amant Tallien, l’un des artisans de la chute de Robespierre, le 9 thermidor, elle occupa ensuite une place en vue dans la nouvelle société grâce à Tallien devenu son mari.

         

        
          
          Les martyrs de la Révolution
        

         

        MARAT, Jean-Paul, assassiné à Paris, dans sa baignoire, par Charlotte Corday, le 13 juillet 1793.

        LE PELETIER DE SAINT-FARGEAU, Louis-Michel, assassiné par les royalistes, le 20 janvier 1793, pour avoir, le jour même, voté la mort du roi.

        CHALIER, Joseph, guillotiné le 15 juillet 1793 à Lyon par les contre-révolutionnaires lyonnais.

        VIALA, Agricol, tué à l’âge de treize ans, en juillet 1793, près d’Avignon par les insurgés royalistes.

        BARA, Joseph, mort à quatorze ans, le 7 décembre 1793.

      

      
      
          I- Cf. ch. 15, « En rouge et en couleurs ».
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